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PROBLÈMES DU JOUR 

LES NEGOCIATIONS MULTILATERAL.ES 
DE GENEVE 

A LA SUITE DES ACCORDS DE LUXEMBOURG 
F. de SCHAcHT 

Directeur Général des Relations extérieures 
et des Relations avec les Etats associés au Secrétariat général 

des Conseils des Communautés Européennes 

il peut apparaître utile, à la suite des accords de Luxembourg, de faire le 
point de la situation des négociation& multilatérales de Genève. 

Tout d'abord, il est bon de souligner, une fois de plus, q~ la Communauté 
n'a pas à avoir mauvaise conscience à l'égard de ces négoc~tions. 

Comme on pourra le constater, il résulte des données reprises ci-après, que 
de tous les grands partenaires à ces négociations, la Communauté est celui • 
dont la politique commerciale est la plus libérale et dont la participation aux 
échanges internationaux est la plus impôrtante. Cette participation ne cesse 
d'ailleurs de s'accroître à un rythme bien plus élevé que celui des autres 

grandes puissances commerciale, du monde. 

LE tarif douanier de la Communauté est plus b~s 
que celui de tous les grands partenaires aux 

négociations puisque son niveau moyen (11,7 %) 
est nettement inférieur à celui des Etats-Unis 
(17,8 %), du Royaume-Uni (18,4 %) et du Japon 
(+ 25 %), 

Ce caractère modéré du tarif douanier de la 
Communauté se vérifie même si on compare (par 
la mesure de la moyenne arithmétique) les grandes 
catégories de produits 

C.E.E. E.U. R.U. 
1. Matières premières 
· et énergie ...... .. 1,5 % 8,1 % 6,3 % 
2. Demi-produits ... . 10,7 % 16,5 % 18 % 

1. Produits minéraux. 
2. Chimie et para-chi-

mie .............. 

3. Pâtes, papiers et 
application ....... 

4. Textiles et applica-
tions ............. 

5. Métaux communs et 
ouvrages en métaux 

6. Machines ........ 
7. Matériel de trans-

port .............. 
8. _ Produits divers .. 

C.E.E. E.U. 
1,8 % 7,8 % 

12,9 % 16,2 % 

11,1 % 10,8 % 

13,6 % 26,0 % 

9,6 % 15,3 % 
12,0 % 14,6 % 

12,8 % 13,2 % 
14,0 % 29,6 % 

R. u. 
6,7 % 

21,6 % 

11,2 % 

21,1. % 

13,4 % 
18,7 % 

20,1 % 
29,1 % 

3. Equipement indus-
triel ............. . 

4. Autres produits .. 
11,7 % 17 % 19,4 % 
14,4 % 21,3 % 20,4 % 

Cette situation demeure (à l'exception toutefois 
du secteur des pâtes, du papier et de leurs appli
cations) si l'on établit une comparaison plus dé
taillée, comme l'indiquent les chiffres ci-après : 

La protection sélective du tarif douanier de la 
Communauté est également moindre, étant donné 
que sa nomenclature est beaucoup moins diver
süiée que celle des autres tarifs. 

Les opinions exprimées dans cet article le sont à titre 
penonnel et ne reflètent donc pas nécessairement celles des 
Institutions de la Communauté. 

57 

Ainsi, par exemple : 

- 95,8 % des droits du tarif douanier de la 
Communauté sont inférieurs à 20 %, Ce chiffre 
n'est que 71,7 % pour les Etats-Unis et 69,3 % en 
ce qui -concerne le Royaume-Uni ; 

- 0,3 % seulement des droits du tarif douanier 
de la Communauté sont supérieurs à 30 %, alors 
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que ce chiffre est de 22,6 % pour les Et11ts-Unis 
et de 25,2 % pour le Royaume-Uni ; 

- le tarif douanier de la Communauté nè 
connaît aucun droit supérieur à 40 %, ·alors que le 
tarif des Etats-Unis en comporte 8,6 % et le tarif 
du Royaume-Uni 1,7 %, 

Ces chiffres montrent donc le bien-fondé d~ la 
position prise par la Communauté consistant à 
réclamer que les négociations de Genève prévoient 
des règles visant à corriger les disparités tarifaires. 

'* ** 
Par ailleurs, la Communauté se trouve, à l'oc-

casion des négociations multilatérales, confrontée 
avec un autre problème sérieux de disparité, à 
savoir celle qui existe dans le potentiel économique 
de la Communauté d'une part, et des Etats-Unis 
d'autre part. 

Pour un grand nombre de secteurs; le potentiel 
de la C.E.E. est, en effet, très inférieur à celui du 
principal partenaire auquel on aime à la comparer. 

C'est le cas dans le domaine des ressources en 
matières premières et en produits énergétiques, 
ce qui représente déjà un handicap de départ. 

C'est également le cas dans des secteurs de base 
ou de haute technicité. Ainsi, la production de la 
C.E.E. représente moins du quart de celle des Etats
Unis pour l'aluminium, pour presque tous les 
métaux spéciaux, pour les fabrications électroni• 
ques, les matériels de travaux publics et. les avions 
à usage civil, et moins de la moitié pour les fibres 
synthétiques. 

Ces disparités tiennent essentiellement : 
- à l'avance technologique. .que. les .Etats-Unis 

ont prise depuis longtemps déjà et qu'ils ont en• 
core accrue durant les dernières années ; 

- à la dimension des entreprises américaines et 
à leur puissance financière exceptionnelle. 

L'avance technologique des. Etats-Unis se reflète, 
entre autres, clairement dans .la situation du poste 
« breveta ef licences > de la balance des paiements 
de la Communauté qui, en 1962-63, accusait un 
déficit de plus de 300 millions de $, tout spéciale
ment à l'égard des Etats-Unis. 

Sur le plan de la dimension des entreprises, 
l'infériorité de la Communauté peut se mesurer 
par les donnéeB qui suivent. 

Parmi les 500 entreprises industrielles les plus 
importantes du monde (mesurées selon · le chiffre 
d'affaires de 1963), les Etats-Unis comptent 306 
entreprises ; la Communauté. s~ulement 74 et 
l'A.E.L.E. 65,, ce qui Elst rèlàtjvèmerit illipo:rtimt 
comparé au chiffre de la Communauté. Le Japon 

'·. 

entre en ligne de .compte pour 38 entreprises, aff ir• 
mant ainsi sa puissance économique croissante. 

La plus grande entreprise allemande, la Volks
wagenwerke AG, occupe la 34e place parmi ces 500 
plus grandes entreprises industrielles. La deuxième 
entreprise allemande, la firme Siemens, la 37• place. 

La plus grande entreprise française, Rhône• 
Poulenc, occupe la 74e place, tandis que les deu
xièll)e et troisième entreprises françaises, à savoir 
les Entreprises nationalisées des Charbonnages de 
France et Renault, se contentent de la 78• et 79' 
places. 

L'Italie, grâce à son entreprise de tête, :Fiat, se 
situe à la 248 place, tandis que la firme suivante, 
Finsider, n'est qu'à la 86e place, l'E.N.I. à la 105• 
place. 

La plus importante entreprise belge, la Petrofina 
occupe la 1408 place, tandis que la deuxième entre
prise, Cockerill-Ougrée, n'est qu'au 326• rang. 

Les Pays-Bas bénéficient d'une exception ; en 
effet, la principale entreprise, la Philips, se trouve 
à la 33• place. 

Le chiffre d'affaires des 20 plus importantes 
sociétés américaines correspond environ à la valeur 
du produit national brut de la R.F. d'Allemagne. 

Le chiffre d'affaires des 5 plus grandes sociétés 
américaines correspond environ au produit national 
brut de l'Italie. 

La valeur du produit national brut de la Bel
gique se situe entre le chiffre d'affaires de la pre
mière et de la deuxième entreprises américaines. 

Le budget de l'Etat belge pourrait être couvert 
à l'aide des bénéfices des quatre plus grandes so
ciétés américaines. 

Le chiffre d'affaires réalisé par la plus grande 
entreprise américaine, la General Motors, en 1963, 
dépassait le budget de la R.F. d'Allemagne pour 
l'année 1965. 

Le chiffre d'affaires de la General Motors cor
respond au chiffre d'affaires total des 13 plus 
grandes entreprises allemandes. 

General Motors produit presque autant de véhi• 
cules que l'ensemble des producteurs automobiles 
de la C.E.E. 

La capacité de production de la U.S. Steel cor• 
respond à l'ensemble de la production sidérurgique 
allemande. · 

Dans l'industrie pétrolière, 21 des 30 sociétés les 
plus importantes sont américaines. Les 12 sociétés 
les _plus importantes sont. américaines, à l'exclusion 
toutefois de la Royal Dutch Shell ( entrepris~ anglo
hollandaise) qui se classe 29 et la B. P. (britanni• 
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que) qui se classe 88• C'est en 138 place seulement 
que se situe la Cie Française des Pétroles. La Pe· 
trofina (Belgique) occupe la 218 place; Les 21 en• 
treprises américaines réalisent un chiffre d'affaires 
représentant 74,1 % de l'ensemble, tandis que les 
firmes de la Communauté doivent se contenter de 
la part modeste de 13,l %. 

Dans l'industrie chimique, 23 des 45 principales 
entreprises sont américaines et l'on trouve 8 so
ciétés américaines parmi les 12 premières ; la 38 

entreprise est anglaise (I.C.I.), les Farben Fabrik 
Bayer, qui représente la plus grande entreprise 
chimique de la C.E.E., occupe la 68 place. Rhône
Poulenc (France) occupe la se place; Farb. W. 
Hochst occupe la ne place ; BASF (Allemagne) 
occupe la 13e place ; St-Gobain (France) occupe 
la 159 place ; AKU (Pays-Bas) occupe la 188 

place ; Montecatini (Italie) occupe la 198 place ; 
Péchiney (France) occupe la 211 place. Les firmes 
américaines réalisent 58,l % du chiffre d'affaires 
total de ce secteur, tandis que les 14 entreprises 
de la C.E.E. n'atteignent pas la moitié de ce mon· 
tant. La plus grande entreprise de la C.E.E. atteint 
41 % du chiffre d'affaires de la plus importante 
entreprise américaine et 62 % de la plus impor· 
tante entreprise britannique. 

Dans l'industrie sidérurgique, les 3 principales 
entreprises mondiales sont américaines (US Steel, 
Bethleem Steel, Republic Steel). Krupp (Allema· 
gne) occupe la 48 place ; August Thyssen (Alle• 
magne) la 58 ; Mannesman (Allemagne), la 71 ; 

Finsider (Italie) la 88 ; ARBED (Luxembourg) la 
}Se; Schneider et Cie (principale entreprise Cran• 
çaise) la 211 ; Cockerill-Ougrée (Belgique) la 368• 

La plus grande entreprise de la Communauté réa· 
lise seulement 30 % du chiffre d'affaires de la prin
cipale société américaine. 

Dans l'industrie électrique et électronique, sur 
les 34 principales entreprises mondiales, 14 appar
tiennent aux Etats-Unis, dont 4 occupent les 4 pre
mières places ( General Electric, W estem Electric, 
Westinghouse Electric, Radio Corporation of Ame
rica). Les entreprises américaines réalisent 60 % 
du ébiffre d'affaires total, contre 15,6 % pour les 
5 entreprises de la Communauté, 12,7 % pour les 
e~treprises de !'A.E.L.E. et 10,8 % pour les pre
mières entreprises japonaises. La première entre• 
prise de la Communauté est la Philipe (Pays-Bas) 
qui occupe la 58 place ; viennent ensuite : Siemens 
(Allemagne) 61 ; A.E.G. (Allemagne) 128 ; Bosch 
(Allemagne) 211 ; Cie Générale d'Electricité 
(France) 241• 

L'on pourrait poursuivre cette énumération, car 
la situation est analogue dans la construction méca
nique, dans les industries du caoutchouc, de l'ali• 
mentation, etc. Même dans l'industrie automobile, 
les 7 entreprises de la Communauté ne réalisent 
qu'environ 17 % du chiffre d'affaires total de ce 
secteur, contre 75 % pour les entreprises améri
caines. 

Il convient par ailleurs de noter que les éritre,.; 
prises américaines sont beaucoup plus équipées de 
capitaux propres que les entreprises européennes. 
Sans compter les bénéfices importants qui viennent 
constamment accroîtré leur capital social, la part 
du capital propre des sociétés américaines et bri
tanniques est beaucoup plus grande ( 65 % ) que 
celle des entreprises européennes (Allemagne : 
42,40 % ; Italie : 48 % ; France : 50 %). Cette' 
hase de capitaux propres qui étaye les entreprises 
anglo-saxonnes et qui améliore leurs' p·ossihiliiés de 
crédit déjà fort importantes, se trouve encore ren~ 
forcée par un marché financier particulièrement 
abondant. · 

L'ensemble des facteurs qui viennent d'être cités 
permet également aux entreprises américaines _ de 
réaliser des efforts de recherche beauc_oup plus 
étendus et ceci est particulièrement important car 
la recherche est devenue un élément essentiel de 
la concurrence internationale. . 

Cette position privilégiée des entreprises amé
ricaines, à laquelle s'ajoutent un effort gouverne
mental plus étendu ainsi que la participation de 
ces entreprises a1µ vastes programmes_ militaires 
et spatiaux, constitue un élément de concurrence 
auquel les entreprises européennes auront des dif • 
ficultés à faire face. En outre, dans le domaine de 
la protection tarifaire, les entreprises européennes 
sont également, comme on l'a vu, nettement défa
vorisées par rapp_ort . aux entreprises américaines, 
anglais_es et japonaises. 

•• •• 
· Compte tenu notamment dès deux facteurs de 

disparité précités, la Communauté a abordé les 
négociations avec un grand esprit de lihéràlisme. 
Ellè a accepté, ·en effet, de participer à des négo
ciations qui, malgré les règles qui interviendront 
pour corriger les disparités ·tarifaires, aboutiront à 
une situation dans laquelle son tarif' non seulement 
demeurera le tarif le· moins élevé des grandes puis• 
sauces commerèialêg -dii. inonde; ·maia qui, de sür• 
croît, n'assurera plus;' au contfaire . dès .tarifs . du 
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Japon, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qu'une 
protection modeste aux entreprises de la Commu• 
nauté. Il en résultera que celles-ci seront les moins 
protégées de celles des grandes puissances com• 
merciales, alors même qu'elles continueront, par 
rapport à celles des Etats-Unis, à souffrir d'une 
profonde disparité de potentiel qui, à défaut d'une 
action coordonnée et plus étendue des Etats 
membres en matière de politique industrielle et en 
matière de recherche scientifique et technique, con
tinuera à s'accentuer. 

Si l'on compare les attitudes prises à la veille 
ou pendant les négociations de Genève par les 
principaux partenaires à celles-ci, il convient éga· 
lement de reconnaître que celles prises par la 
Communauté ont également été empreintes de plus 
de libéralisme que celles prises par les pays tiers. 

A l'occasion de la négociation dite « Dillon > qui· 
a eu lieu précédemment au G.A.T.T., la Commu• 
nauté a réduit linéairement son tarif de 20 % ( à 
l'exclusion toutefois des produits agricoles, des 
produits relevant de la C.E.C.A. et des produits 
figurant à la liste G annexée au Traité de Rome) 
en contrepartie de réductions beaucoup moins subs
tantielJes de la part des pays tiers. 

A la suite de conversations qui ont eu lieu avec 
l'Inde, l'Iran et Israël, la Communauté a consenti 
au profit de ces pays, sans contrepartie, des réduc
tions importantes de tarif (sous forme de suspen· 
sions) sur un certain nombre de produits. 

Enfin, la mise en vigueur de la Convention d'as
sociation de Yaoundé a été accompagnée d'une ré
duction sensible du tarif douanier de la Commu
nauté applicable aux produits tropicaux ( de 25 % à 

. 100 % suivant les produits). 
Enfin, le rapprochement des tarifs nationaux vers 

le tarif douanier commun de la Communauté au• 
quel les Etats membres sont tenus de procéder en 
,·ertu du Traité de Rome, a été opéré d'une façon 
générale sur le niveau, non pas du tarif douanier 
commun résultant des négociations dites « Dillon >, 
mais sur un niveau diminué, une nouvelle fois, 
(fictivement) de 20 % et cela précisément en vue 
de tenir compte des négociations en cours à Genève. 

Pendant que la Communauté accomplissait ces 
gestes de bonne volonté inspirés d'un indéniable 
esprit de libéralisme, le Royaume-Uni instituait 
une surtaxe douanière dont elle n'était pas à même 
d'indiquer le délai d'application, les Etats-Unis aug
mentaient considérablement leurs droits de douane 
sur les- tapis et les verres à vitre et renforçaient 
lenr lé~islation anti-dumping. 

Beaucoup soutiendront que la Communauté · a, 
poru sa part, également renforcé sa protection à la 
frontière par la politique agricole commune. Même 
cet argument ne paraît pas pouvoir être invoqué. 
En effet, les prélèvements remplacent toute autre 
forme de protection à la frontière, c'est-à-dire éga· 
lement les restrictions quantitatives appliquées pré
cédemment par les Etats membres de la Commu
nauté. 

On notera d'ailleurs que si la Communauté utilise 
la technique des prélèvements pour protéger son 
agriculture, bon nombre de pays tiers, dont les 
Etats-Unis, utilisent, sans compter des droits de 
douane assez élevés, la technique des restrictions 
quantitatives qui est bien plus restrictive. En outre 
la politique des aides et des subventions pratiquée 
sur une large échelle par les Etats-Unis et qui 
aboutit à la création d'énormes excédents stockés 
(en 1960 : immobilisation de 9 milliards de$) per
turbe les échanges internationaux et a un effet dé
pressif sur les prix agricoles internationaux et no
tamment sur ceux des produits dont les pays en 
voie de développement sont également producteurs 
(riz, arachides, tabac, coton, sorgho). 

Les restrictions quantitatives appliquées par les 
Etats-Unis le sont dans le cadre de la dérogation 
qui leur a été accordée au G.A.T.T. pour l'ensemble 
du secteur de l'agriculture et qui leur permet de 
déroger au G.A.T.T., c'est-à-dire de prendre toute 
mesure contraire aux dispositions de celui-ci, qui 
leur est nécessaire pour assurer la sauvegarde de 
leur politique agricole nationale. Le rappel de 
l'existence de cette dérogation permet de mesurer 
combien la situation des Etats-Unis d'une part, et 
des autres pays d'autre part, est inégale par rapport 
à l'application des dispositions du G.A.T.T. 

* ** 
L'évolution des échanges de la Communauté con• 

firme par ailleurs le caractère libéral de sa poli
tique commerciale. 

Les importations de la Communauté n'ont cessé 
de croître depuis 1958 ; elJes sont passées de 16 
milliards de $ à cette date à 26 milliards, 825 mil• 
lions de $ en 1964, soit une augmentation globale 
de 66 %, Le commerce d'importation de la C.E.E. 
a donc augmenté de 2/3 en 6 ans. 

Les importations de la Communauté en prove• 
nance des Etats-Unis ont, pendant la même pé· 
riode, progressé de 93 % (2 808 millions de $ à 
5 430 millions de $). Le commerce d'importation 
de la C.E.E. en provenaqce des Etats-Unis a donc 
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presque doublé. La progression est de 116 % en ce 
qui concerne le Royaume-Uni (1192 millions de $ 
à 2 585 millions de$), de 100 % en ce qui concerne 
l'Europe orientale ( 678 millions de $ à 1 358 mil
lions de $), de 82 % en ce qui concerne les pays 
de l'A.E.L.E. (3 608 millions de $ à 5 588 millions 
de$). 

Ce mouvement d'augmentation des importations 
de la Communauté est une tendance qui se retrouve 
pour chaque pays tiers ; seuls trois pays font 
exception : Algérie (- 43 % ) ; Grèce (- 10 % ) ; 
Tunisie (- 9 %), 

Ce mouvement de hausse s'étend également aux 
produits agricoles et alimentaires exportés par les 
pays tiers. Ainsi, les importations agricoles de la 
Communauté en provenance des pays de !'A.E.L.E. 
ont progressé, de 1958 à 1964, de 30 % (860 mil
lions à 1126 millions de $). Le chiffre est de 15 % 
(290 à 334 millions de $) pour les importations 
communautaires en provenance du Danemark ; il 
est de 52 % pour la Suède (135 à 206 millions 
de $), de 25 % pour la Suisse (58 à 73 millions 
de $), de 70 % pour l'Espagne (172 à 292 millions 
de $), de 404 % pour l'Irlande (10 à 51 millions 
de $), de 81 % pour Israël (19 à 35 millions de$), 
de 71 % pour l'Europe orientale (371 à 635 mil
lions de $), de 53 % pour la Yougoslavie (94 à 
145 millions de $), de 83 % pour les Etats-Unis 
(888 à 1627 millions de$), de 14 % pour le Canada 
(174 à 200 millions de $), de 25 % pour l'Austra• 
lie (357 à 448 millions de $), de 72 % pour la 
Nouvelle Zélande (115 à 200 millions de $), de 
87 % pour l'Argentine (341 à 641 millions de $). 
Même le Royaume-Uni, pays réputé comme peu 
agricole, a doublé ses exportations de produits 
agricoles vers la Communauté ( 118 millions de $ 
en 1958 à 241 millions de $ en 1964). 

Dans ce contexte, il semble utile de citer les 
quelques faits suivants : 

- les importations de produits alimentaires et 
agricoles eCCectuées en 1964 par la Communauté 
en provenance des seuls Etats-Unis représentent 
plus du double des importations agric~les de 
toutes provenances des Etats-Unis ; 

..;._ le taux de croissance · des importations de 
produits agricoles de la Communautés de toutes 
provenances est le triple de celui des importations 
agricoles de toutes provenances des Etats-Unis ; 

- le taux de croissance des importations des 
produits agricoles de la Communauté en prove
nance des Etats-Unis, est près du triple de celui 

des importations agricoles des Etats-Unis en 1no
venance de la Communauté. 

* ** 
Entre-temps, s'établissait paradoxalement à Ge

nève un climat ignorant totalement les gestes de 
bonne volonté de la Communauté et imputant à 
celle-ci une politique protectionniste ainsi que la 
responsabilité de l'évolution moins rapide que pré
vue des négociations. 

Les faits qui précèdent font grâce à la Commu· 
nauté. de ces deux premières accusations. La troi, 
sième n'est d'ailleurs pas davantage fondée. 

Il est équitable de reconnaître que si les négo
ciations n'ont pas pu être poursuivies comme il 
convient sur le plan agricole, cela tient au fait que 
la Communauté n'a pas été à.même - faute d'avoir 
parfait sa politique agricole - de faire connaître 
entièrement sa position. 

Toutefois, la même situation existe à Genève 
pour d'autres. secteurs, tels par exemple la chimie,. 
les problèmes relatif S aux pratiques commerciales 
restrictives, les pâtes et papiers et les ~extiles de 
coton. 

En matière de chimie, les Etats-Unis n'ont pas . 
encore été à même de prendre position à l'égard 
de la négociabilité ou non de l'évaluation en douane 
qu'ils pratiquent. 

En ce qui concerne les pâtes et papiers, la pour
suite des négociations dépend des réponses qui doi• 
vent être fournies par les délégations des pays scan- . 
dinaves à un certain nombre de questions qui ont 
été posées par la Communauté. ·. 
. Sur le plan des textiles de coton, Ill poursuite 

des négociations est liée aux réponses que les pays 
exportateurs doivent adresser au Directeur Général 
du G.A.T.T. suite au questiopnaire élaboré par ce 
dernier en ce qui concerne les modalités d'une 
éventuelle reconduction de !'Accord des Textiles 
de Coton. 

Enfin, sur le plan des pratiques commerciales 
restrictives, l'on ne sait toujours pae si la déléga• 
tion des Etats-Unis sera à même d'engager une 
négociation véritable sur ce point, dans l'igno~anee 
où elle se trouve s'il sera possible à son Gouvern~ 
ment de prendre des engagements qui i~pliquent 
des. modifications législatives. 

Il faut dès lors constater que d'autres pays n'ont 
pas été à même, tout comme la, Commtmauté pour 
le secteur des négociations relatives aux produits 
agricoles, de faite connaître leur position, 

* .... 
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Si les négociations de Genève n'ont pu se pour• 
suivre qu'à un rythme ralenti, celle situation n'est 
donc pas seulement imputable à la Communauté. 

On entend quelquefois certains milieux indus
triels européens s'interroger sur la question de 
savoir si le succès des négociations de Genève reste 
souhaitable devant le peu d'évolution qui, selon 
eux, se manifeste dans la position des pays tiers et 
surtout des Etats-Unis. · 

La réponse à cette question ne saurait êire qu'af
firmative à condition évidemment que puisse se 
réaliser un équilibre satisfaisant des. concessions 
respectives des uns et des autres. 

La réussite de ces négociations présente d'ailleurs 
un _intérêt certain pour tous les partenaires. (:'est 
le cas pour la Communauté étant donné sa grande 
d~pendance du commerce international. D'autre 
part, il est certain que pareille réussite serait de 
nature à diminuer les tensions internes qui mena· 
cent la Communauté et donc, en définitive, à ren· 
forcer la cohésion de celle-ci. Ainsi, par exemple, 
il est probable qu'en cas de réussite des négqcia
tions, l'Allemagne sera mieux disposée à l'égard 
de sa participation au financement de la. politique 
agri~ole commune. En effet, pour UQ tarif .douanier 
commun de la Communauté qui se situerait, à la 
suite des négociations, à un niveau voisin du tarif 
douanier qui était le sien avant la conclusion du· 
Traité de Rome, l'Allemagne obtiendrait, quasi 
sans .concessions sur le plan tarifaire extérie~r~ le 
libre accès au marché de~ pays partenair~s de la 
Communauté, et un meilleur accês aux marchés 
extérieurs à celle-ci, qui représentent pour elle un 
débouché plus important. que pour les ~u,res _Etats 
membres de la Communauté. ·· · 

L'intérêt des Etats-Unis. est également. év,il}ent, 
car ils ont; eux ~ussi, beaucoup à gagner · d.'une 
libéralisation des échanges . inte~ationaux. . Le. 
maintien de la puissance de ce pays dépend, en 
effet, du maintien. de l'~quilibre de sa ·biJlan~e 
globale des paiements ; celui-ci .est ~ .son. t~m: tri
butaire du solde actif des échanges avec.la CQinmu.· 
nauté en particulier (1~60 ; 1 580 }ri.il.lion~ de $. ; .. 
1961 : 1800 millions de $ ; 1962 2 000 millio.qs 
de $ ; .J 963 : 2 4 70 millions de $.; 1964 ; fsso mil
lions de $), et l'Europe. en .génér~l:_. ··· ·· · 

On notera donc que les Et~t~l!~i~ . .ont J1eso.in 
de .la coopération de l'Europe ,et .P.as __ seµlem~~t. 
celle-ci de la coopération des E.tats-V,nis'. On voit 
mal, en effet, quelles . ~mtres régions du. monde 
pourraient se substituer à l'Europe comme parte
naire commercial valable pour les Etats-Unis. 

Compte tenu de cette situation, on peut même 
se demander si l'Europe aura jamais la moindre 
chance d'équilibrer ou de renverser les termes de 
ses échanges avec les Etats-Unis. La question se 
pose même de savoir si l'intérêt du monde occi
dental ne commande pas le maintien de la struc
ture actuelle de ces échanges ; mais dès lors on 
peut aussi se demander si ce n'est pas là une raison 
supplémentaire pour estimer que l'Europe clevrait 
pouvoir jouer un rôle plus. grand dans les affaires 
internationales. 

· Quoi qu'il en soit, la réalisation d'un équilibre 
satisfaisant entre concessions réciproques appa• 
raîtra de plus en plus comme une nécessité iné
luctable tànt les intérêts politiques, économiques 
et sociaux en cause de part·et d'autre sont immen
ses. L'existence de ceux-ci fait d'ailleurs que si un 
tel équilibre ne ·pouvait être atteint, des craintes 
1>ourràient être exprimées quant à la réussite des 
négociations de Genève. 

Heureusement, rien, pour l'imtant, ne permet de 
penser que la ·réalisation de cet équilibre soit im
possible. La recherche de celui-ci doit être pour• 
suivie· inlassablement. 

· Cela: nécessitera toutefois des effort& sérieux de 
la'. part de tous les partenaires à la négociation. A 
cet égard, il convient également d'avoir conscience 
qu'il ne sera pas suffisant d'aboutir à un simple 
équilibre de tels efforts, lé « dos;;ige > à réaliser 
devant tenir compte de tous les facteurs de la négo
ciàtiori. 

En effet, étant donné les disparités, quelquefois 
très accusées, qui .existent dans le niveau de prO'•. 
teotion tarif aire des différents pays, il sera vrai• 
sêmhlablement nécessaire, et cela devrait en défi
nitive être considéré comme normal, que · les pays 
les plus protectionnistes fassent de plus amples 
concessions que les pays moins protectionnistes. 
Ceci _n'est donc pas contraire à .la notioµ d'équi
vaience des concessions et est d'autant plus just~fié 
qu~ les pays qui à. l'avenir seront les moins prô
t~gés auront, au contraire des autres, épuisé pra
tiquement leur p~re.ntiel de nêgociation. Ces pays 
a~ront également à s~bir une concurrence plus vive 
et sèront àmenés à supporter davantage le poids 
de l'ind~strï'alisation croissante des pays en voie 
cle -~éyelopp_~ment: . 

Pour en revenir ·aux efforts mutuels qui restent 
à faire, on voit il1al · comment les négociations en 
conrs ·pourraient · aboutir à. des résultats sensibles 
si· les · EtatS:Unis ne -se montraient pas disposés à 
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des coµcessions importantes sur la m~thode d'éva
luation en douane qu'ils pratiquent à l'égard des 
produits chimiques, méthode mieux connue sous 
le nom de « American Selling Price » (perception 
des droits de douane non pas en fonction du prix 
d'importation des marchandises, mais du prix de 
vente aux Etats-Unis au stade du commerce de 
gros). Elle a pour effet d'augmenter considérable
ment les droits de douane, déjà fort élevés, inscrits 
au tarif et qui s'en trouvent, dans certains cas, 
doublés ou même triplés. 

Il en sera probablement de même en ce qui con
cerne les autres règlements para- ou non tarifaires 
existant aux Etats-Unis, telle par exemple la régle
mentation anti-dumping. 

Enfin, il faudra que les pays tiers n'éludent pas, 
comme jusqu'à présent, le problème des disparités 
tarifaires. 

La Communauté, pour sa part, devra consentir 
un effort sur le plan des négociations agricoles, 
bien qu'en ce domaine il faille peut-être regretter 
que les pays tiers n'aient pas encore pris suffisam
ment conscience de l'intérêt de la formule de 
négociation dite du « montant de soutien > qu'elle 
a proposée. 

En effet, cette formule représente un progrès 
par rapport au passé, puisqu'elle implique que les 
négociations portent sur tous les éléments de pro
tection et non pas seulement sur l'un d'entre eux 
(droits de douane ou, en d'autres termes, protection 
tarifaire à la frontière). Or, les expériences du 
passé ont démontré que les négociations portant 
uniquement sur les protections à la frontière sont 
inefficaces, car les pays accordant une concession 
sur cet élément sont souvent amenés à effectuer 
des manœuvres de compensation par une augmen
tation des éléments de protection intérieure (sub
ventions, aides à la production, etc.), ce qui a pour 
effet d'annuler la portée de la concession accordée. 

Il est vrai que la Communauté ne propose que la 
consolidation du « montant de soutien ». Aussi, 
est-ce là qu'elle devra notamment faire un effort 
de concession, la consolidation pure et simple ap
paraissant comme insuffisante. 

Quel pourrait être l'engagement supplémentaire 
de la Communauté en la matière ? La plupart des 
Etats membres pourraient probablement accepter 
une réduction du « montant de soutien ». Tout~ 
fois, comme celle-ci implique une réduction des 
prix communs intérieurs de la Communauté, il est 
à prévoir que l'Allemagne ne sera pas en mesure 
de l'accepter. Pour sa part, l'Allemagne pourrait 

probablement accepter que la consolidation du 
« montant de soutien » soit assortie d'une garantie 
quantitative d'accès au marché de la Communauté 
au profit des pays tiers. Toutefois, comme une 
telle garantie, jumelée avec des prix communs inté
rieurs relativement élevés, conduirait nécessaire
ment à poser un problème de financement de 
stocks, la plupart des autres Etats membres ne 
seront pas en mesure de s'y rallier. 

Dès lors, une autre voie devra être recherchée, 
car il paraît difficile d'imaginer que les négocia
tions de Genève puissent réussir sans que la Com
munauté ne concède quelque chose à côté de la 
consolidation du « montant de soutien ». 

La situation se complique toutefois de l'incerti
tude dans laquelle on se trouve quant à la ques
tion de savoir si les pays tiers qui demandent plus 
de concessions sur ce point de la part de la Com
munauté, seront eux-mêmes capables d'accepter la 
consolidation du « montant de soutien », c'est-à• 
dire le gel de toutes les protections internes et à la 
frontière existant chez eux. 

Si la réponse devait être négative, c'est-à-dire à 
défaut de contreparties valables, la Communaut~ 
pourra-t-elle, en effet, maintenir son offre ? 

D'autre part, il importera que la Communauté 
fasse probablement aussi quelque concession en 
ce qui concerne la taxe de circulation pour les 
voitures automobiles. Les Etats-Unis ont d'ailleurs 
mentionné que la solution de ce problème f acili
terait la négociation dans un certain nombre de 
domaines. Ils se plaignent que l'échelle appliquée 
pour la taxation selon la cylindrée des voitures soit, 
d'une façon générale, calculée d'une telle manière 
que la taxation pour les voitures américaines, qui 
ont normalement une forte cylindrée, n'est pas 
proportionnelle aux taxes à payer par les utilisa
teurs de voitures européennes. 

Ensuite, les pays tiers continueront à réclamer 
que la Communauté renonce, encore davantage, à 
invoquer les disparités tarifaires à l'égard d'un 
certain nombre de produits pour lesquels les pays 
européens sont les principaux fournisseurs impor• 
tants de la Communauté. · 

Cet acte de renonciation est mieux connu sous le 
nom de « clause européenne ». On remarquera 
d'abord que cette clause risque de ne pas aid.er 
beaucoup le Danemark dont un grand nombre des 
exportations vers la Communauté sont agricoles, 
ni la Norvège dont les principales exportations sont 
des produits de la pêche (classés dans le groupe 
des produits agricoles) ou des produits figurant sur 
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la liste d'exceptions de la Communauté (pâtes et. 
papiers aluminium). La situation de la Suède n'est 
pas fondalement différente. L'Autriche espère un 
traité d'association avec la Communauté ; ce pays 
ne s'intéressera donc à la clause que dans la mesure 
où les négociations d'association en cours échoue
raient. 

L'on voit donc que la clause ne peut apporter 
de résultats que pour la Grande-Bretagne et essen
tiellement pour la Suisse. C'est d'ailleurs ce qui 
explique la raison pour laquelle ce dernier pays 
y attache tant d'importance. 

La clause dite « européenne > mérite cependant 
encore quelques réflexions. Une première remar· 
que s'impose : dans l'hypothèse où la Commu
nauté s'élargirait, les concessions qui seront faites 
par la Communauté en vertu de cette clause seront 
en réalité autant de concessions gratuites au profit 
des pays tiers non européens. 

Cela est-il raisonnable ? Il est difficile de répon· 
dre car il est tout aussi difficile de dire si et quand 
la Communauté s'élargira. Toutefois, il existe mal
gré tout certaines chances pour que le mouvement 
d'unification européenne s'élargisse. 

Dans ces conditions, ne vaudrait-il pas mieux 
pour la Communauté et les autres pays européens 
renoncer à la clause, du moins sous cette forme, 
et prévoir que tous les pays européens iront entre 
eux plus loin, de 10 ou 20 %, dans la voie de 
la démobilisation tarif aire que celle qui sera suivie 
à l'égard des autres pays membres du G.A.T.T. 

Evidemment, il s'agirait en fait de la réalisation 
d'un système contraire à la clause de la nation la 
plus favorisée. · 

Mais, on peut se demander s'il serait impossible 
pour les pays européens d'obtenir une dérogation 
de la part du G.A.T.T., surtout si ces mesures 
étaient présentées comme une première étape 
réalisée, sans programme certes, mais avec l'objec
tif d'un groupement européen plus large, et aux
quelles ils s'engageraient à mettre fin au cas où ce 
groupement ne se réaliserait pas dans un délai, 
par exémple de dix ans, à dater de la mise en 
vigueur des résultats des négociations de Genève. 

Ne pourrait-on ainsi réaliser entre la Commu
nauté et !'A.E.L.E. une formule de « pont > bien 
plus attrayante que toutes celles que l'on a avan
cées jusqu'à présent ? 

On voit donc que le problème n'est pas simple. 
Il se complique encore du fait que l'on ignore 
toujours s~ les pays de !'A.E.L.E., autres que le 

Royaume-Uni, accepteront la réduction linéaire et 
l'ampleur prévue de celle-ci. 

Il semble que la Communauté sera aussi amenée 
à devoir consentir quelque chose à l'égard des pro
duits tropicaux qui sont, du point de vue des 
règles de négociation, assimilés aux produits agri
coles. 

La Communauté ne pourra toutefois vraisembla
blement consentir des concessions aussi amples que 
celles qui lui sont réclamées. 

En cette matière, l'attitude à adopter par la 
Communauté ne sera pas aisée. En effet, les réduc
tions de tarif opérées à l'occasion de la mise en 
vigueur de la Convention de Yaoundé ont déjà 
réduit d'autant l'avantage que retirent les Etats 
africains et malgache associés (E.A.M.A.) de l'as
sociation avec la Communauté. Cet avantage a été, 
une nouvelle fois, réduit par suite des concessions 
accordées par la Communauté à l'Inde puisque les 
E.A.M.A. sont également exportateurs de certains 
des produits sur lesquels ces concessions ont été 
opérées. Ensuite, dans la mesure où d'autres pays 
africains tels le Nigéria par exemple, seraient éga
lement associés à la Communauté, l'avantage com
mercial des E.A.M.A. sera une fois de plus réduit. 

On peut dès lors se demander si, pour les pro
duits tropicaux, la Communauté n'a pas déjà 
atteint un certain point d'équilibre entre les inté
rêts des pays tiers et ses propres intérêts et ceux 
de ses associés. En effet, le jeu combiné du mou
vement de réduction successif des avantages tari• 
f aires accordés aux E.A.M.A. et le mouvement 
d'extension du champ d'application géographique 
de ces avantages, risque de mettre en cause l'asso
ciation définie par le Traité de Rome, et ainsi en 
définitive ce Traité lui-même. 

Les négociations de Genève posent donc en quel
que sorte pour la Communauté le dilemme politi
que de savoir si elle pourra continuer à accepter 
l'extension de ces mouvements et cela même à un 
moment où beaucoup ont défendu avec tant d'éner
gie l'intangibilité du Traité de Rome. Dans l'ap
préciation économique et surtout politique qu'elle 
sera, dans ces conditions, amenée à faire en vue 
de prendre position, la Communauté devra tenir 
compte également, d'une part de ce que l'associa
tion n'a pas lésé économiquement les autres pays 
en voie de développement (les pays associés cons
tituent, en effet, le groupe de pays ayant, de tous 
les pays tiers, le moins progressé depuis 1958, dans 
leurs exportations vers la Communauté) et, d'au• 
tre part, que_ l'économie des E.A.M.A., à l'exclusion 



peut-être du Congo (Léo), est encore peu diversi
fiée et que l'exportation de seùlement quelques 
produits tropicaux représente souvent les 3/4 de 
leurs exportations totales. 

Enfin, . on peut se demander si une solution 
appropriée d'un certain nombre de problèmes que 
posent les négociations, tels par exemple ceux de 
la chimie, de la sidérurgie et des textiles, ne pour
rait être trouvée par une harmonisation des tarifs 
des principales puissances commerciales, d'autant 
plus qu'on peut s'interroger sur les raisons pour 
lesquelles la protection des uns devrait demeurer 
plus forte que celle des autres. 
· Dans le même ordre d'idées, il paraît utile que 
la Communauté accepte, en contrepartie de conces
sions à définir, d'apporter à la nomenclature doua
nière de son tarif un plus grand nombre de spéci
fications douanières. Il est probable, en effet, qu'en 
acceptant de scinder les positions de ce tarif, les 
problèmes des disparités tarifaires et des listes 
d'exceptions, pourraient être plus aisément résolus. 
· Certes, le travail des administrations de la Com• 
munauté s'en trouverait alourdi, mais ceci doit être 
considéré comme un point mineur par rapport aux 
résultats que cela pourrait apporter sur le plan des 
négociations de Genève. 

L'énumération des problèmes qui précèdent, 
n'est pas exhaustive, mais contient, sans doute, 
ceux qui se révèlent essentiels pour l'instant en 
vue de la poursuite des négociations. 

* ** 

Les considérations qu'on vient de lire montrent 
le caractère délicat et surtout l'enjeu politique, 
économique et social des négociations de Genève. 
Celui-ci est tel que s'il serait imprudent de ne pas 
agir avec constance en vue de sa réussite, il serait 
tout aussi imprudent de vouloir réaliser hâtive• 
ment des compromis qui ne comporteraient pas 
les dosages d'équilibre appropriés tenant compte 
de l'ensemble des éléments et des niveaux de pro
tection existants. 

Si l'on ne devait pas agir de la sorte, les diffi
cultés pourraient surgir, car les entreprises euro
péennes, alliées pour la circonstance aux syndicats 
ouvriers, risqueraient d'être amenées à considérer 
que les avantages susceptibles d'être obtenus par la 
Communauté n'équilibrent pas de façon suffisante 
les inconvénients des réductions du tarif douanier 
de la Communauté. 

Dans ce contexte, il y a lieu par ailleurs de ne 
pas oublier que l'équilibre d'intérêt qui se mani• 
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feste entre l'Allemagne et là France pour la solu
tion des problèmes de la politique agricole d'une 
part, et des négociations de Genève d'autre part, 
fait défaut en ce qui concerne l'Italie. En effet, il 
existe des raisons qui font que, d'une part la poli
tique agricole commune présente pour ce pays 
moins d'intérêt que pour la France et que, d'autre 
part, les négociations de Genève présentent égale
ment, pour lui, moins d'intérêt que pour l'Alle
magne du point de vue économique. 

D'autre part, les négociations de Genève sont 
devenues moins attrayantes pour les entreprises du 
Benelux et de la France du fait que les marchés 
extérieurs à la Communauté n'absorberont bientôt 
plus qu'environ un tiers de leurs exportations 
totales. 

Il importe ensuite de constater que plusieurs des 
pays de la Communauté ont à faire face à des pro
blèmes, soit de développement, soit de reconver· 
sion, qui posent des problèmes politiques et sociaux 
parfois particulièrement délicats et il est douteux 
qu'ils seraient à même d'affronter une extension 
de ce phénomène. 

Il ne faut pas davantage oublier que les Etats 
membres de la Communauté qui avaient, au mo·· 
ment de l'entrée en vigueur du Traité de Rome 
(France-Italie), un tarif douanier plus élevé que 
les autres Etats membres, auront à faire des efforts 
d'adaptation économique considérablement plus 
étendus que leurs partenaires pour s'aligner sur 
le tarif douanier de la Communauté tel qu'il se 
présentera à l'issue des négociations de Genève. 

Ces efforts seront particulièrement lourds pour 
l'Italie qui affronte des problèmes de développe· 
ment que les autres Etats membres ne connaissent 
pas. 

L'ensemble des entreprises européennes aura 
également à affronter, au contraire des entreprises 
américaines et japonaises, un double effort d'adap• 
talion, celui imposé par la réalisation soit du 
Marché Commun, soit de l'A.E.L.E. et ensuite 
celui imposé par les négociations de Genève. 

Et surtout que l'on ne vienne pas affirmer que 
posséder un tarif peu élevé est un avantage, car 
alors on pourrait se demander pourquoi la plupart 
des pays tiers s'acharnent tant à poursuivre l'ap· 
plication d'un tarif plus élevé que celui de la 
Communauté. 

La vérité est qu'un tarif élevé n'est pas souhai• 
table pour de multiples raisons, mais ceci est vala
ble pour tous les pays industrialisés. 
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Enfin, il faudra aussi que la Communauté tienne 
compte des associations de la Grèce et de là Tur
quie, pays confrontés avec de difficiles problèmes 
de développement qui, dans un esprit européen, ne 
peuvent être négligés. 

* ** 
Tout doit être mis en œuvre pour faciliter les 

négociations, celles-ci étant déjà, comme on l'a vu, 
fort complexes en elles-mêmes. 

Dans cette perspective, il semble indiqué qu'in
terviennent des orientations voisines de celles indi
quées ci-dessus au sujet de certains des problèmes 
que pose la négociation. 

Par ailleurs, la Communauté devrait pouvoir, à 
brève échéance, arrêter son attitude sur le plan 
des négociations relatives aux céréales en ce qui 
concerne, d'une part, la fixation du niveau des prix 
internationaux de référence et, d'autre part, le 
principe et les modalités d'un financement com· 
mun sur le plan international de l'écoulement des 
excédents. 

Il est également certain que la présentation 
d'offres détaillées par la Communauté pour les 
produita agricoles autres que les céréales, serait 
de nature à atténuer les difficultés qui existent à 
Genève. 

Toutefois, cela pose à la Communauté le choix 
d'opter soit pour des offres partielles et successives, 

présentées au fur et à mesure de l'avancement de 
la politique agricole commune, soit à l'inverse 
pour une offre globale, présentée pour l'ensemble 
des produita agricoles dès l'achèvement de la mise 
au point de la politique agricole commune. Il est 
toutefois difficile pour l'instant de discerner quelle 
pourra être la position de la Communauté en la 
matière étant donné notamment que des offres par
tielles sont susceptibles de soulever certaines dif • 
ficultés sur le plan de l'équilibre entre les intérêts 
en présence à l'intérieur de la Communauté. 

Enfin, il n'est pas douteux que la réalisation de 
la politique agricole commune, ainsi que la défi
nition d'une politique commune ou coordonnée en 
matière forestière, énergétique, aéronautique, in
dustrielle, commerciale et sociale ainsi qu'en ma• 
tière de recherche technique et scientifique, ren• 
drait plus aisées bien des choses sur le plan des 
négociations de Genève. 

Avec cette réflexion se trouve clos le cycle des 
considérations qui peuvent être faites à la veille de 
la reprise active des négociations de Genève, alors 
que l'on en arrive ainsi, bien involontairement et 
probablement parce que cela tient à la nature 
même de ces choses et à la composante de leurs 
intérêta apparents et sous-jacents, à la notion même 
de parallélisme contenue dans les accords de 
Luxembourg. 
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ENTREPRISES PUBLIQUES 
ET 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

par André G. DELION 

Conseiller référendaire à la Cour des Comptes de France 

LES entreprises publiques occupent dans les 
six pays de la Communauté économique euro

péenne une place importante, comme d'ailleurs 
dans presque tous les autres pays européens occi
dentaux. 

Leur naissance parait due à des circonstances 
historiques propres à chaque pays, mais le phé
nomène est trop général et trop durable pour ne 
pas avoir des motifs profonds au-delà des motifs 
apparents qui expliquent les cas d'espèce. 

Comme souvent dans les phénomènes de la vie 
économique, sociale ou politique, les évolutions ou 
les nécessités fondamentales prennent des expres
sions diverses qui n'apparaissent qu'après coup 
comme des manifestations de ces nécessités. 

Mais un jour vient où il faut en prendre cons
cience, élaborer une doctrine qui permette une 
meilleure réglementation, un meilleur emploi, 
avant que la vie n'entraine vers de nouvelles expé
riences et de nouv~aux projets. 

Dans cette dialectique qui est à la hase de l'évo
lution des institutions, le traité de la Communauté 
économique européenne joue dans le.a six pays Je 
rôle de révélateur, chaque pays devant en quel
que sorte se préciser à lui-même sa propre doc
trine pour discuter utilement avec ses voisins et 
pour préparer ensemble l'avenir. 

Au-delà des soucis négatifs de l'élimination des 
obstacles aux échanges et des soucis sectoriels cau
sés par certaines grandes activités, la dynamique 
de la Communauté la porte vers une conception 
progressivement plus active de son rôle dans 
« l'amélioration constante des conditions de vie 
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et d'emploi des peuples », qui est, aux terme.! 
mêmes du préambule du Traité de Rome, son but 
essentiel. 

C'est ainsi que cette dynamique communautaire 
pousse aujourd'hui à s'interroger au niveau euro
péen sur l'un des moyens que les Etats emploient 
en vue d'atteindre ce but essentiel : les entreprises 
publiques (1). 

Cette recherche exige d'abord une vue objec
tive de la naissance et de l'extension du secteur 
économique public : un bref rappel démontrera 
qu'il est né des circonstances et des nécessités 
beaucoup plus que des doctrines politiques et 
qu'il occupe désormais dans les six pays une place 
très importante. 

Ensuite doivent être exposées quelles contribu
tions peuvent apporter les entreprises publiques 
sur les plans conjoncturel, géographique et struc
turel aux efforts tendant à une croissance équili
brée des économies. 

Enfin, il convient de marquer dans quelles con
ditions cette contribution des entreprises publi
ques peut rester conforme aux règles de la ratio
nalité économique concernant le.s choix économi
ques et les principes de concurrence qui garan· 
tissent l'efficacité de cette contribution. 

(1) Le terme d'entreprise publique sera pris dans son 
acception la plus large d'activité économique gérée soit 
directement en régie, avec ou sans autonomie financière, 
soit par des établissements publics, des sociétés publiques 
ou des sociétés d'économie mixte à majorité publique que ces 
régies, établissements ou sociétés dépendent de l'Etat ou 
des autres collectivités publiques. 
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I. - NAISSANCE ET EXTENSION DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

Le rappel des conditions historiques de création 
du secteur économique public dans les six pays 
précèdera l'indication de quelques éléments pré
cisant l'importance actuelle de ce secteur. 

A. - La création des entreprises publiques a 
résulté en Europe très généralement des circon• 
stances ou des nécessités beaucoup plus que de 
considérations doctrina'les ou politiques. 

a) Ces entreprises ne sont d'ailleurs pas une 
invention récente. 

Pour s'en tenir à l'histoire moderne et aux six 
pays membres actuels de la Communauté écono
mique européenne, les manufactures françaises de 
tapisserie ou de porcelaine, Gobelins, Sèvres, ont 
été créées par Colbert sous Louis XIV. Frédéric II 
de Prusse créa une importante société de com· 
merce maritime. La plupart des princes allemands, 
le duc de Brunswick, l'électeur palatin, le grand 
duc de Hesse, le margrave d'Anspach-Bayreuth, 
disposaient de banques qui prirent au XVIII8 siè• 
cle des participations dans des affaires d'impor
tation et d'exportation, de transports, d'exploita• 
tion forestière. Ce fut Napoléon qui, en créant 
la Confédération du Rhin, fit transformer en par
ticipations des Etats allemands ces participations 
princières, ancêtres inattendus des propriétés « so
cialisées > de l'époque contemporaine. 

L'!lutre origine de ces propriétés publiques en 
Allemagne est la multiplication au cours de la 
seconde moitié du XIX8 siècle, sous l'impulsion 
d'initiatives ou de besoins locaux, d'entreprises 
<l'économie mixte, ce terme n'étant lui-même que 
la traduction littérale en français du terme alle
mand créé à l'époque de « gemischte Wirtschaft ». 

Et c'est ainsi que, sous le chancelier Bismarck, 
au cœur de la période dite libérale, les possibi
lités d'action laissées aux municipalités alleman· 
des dans le domaine économique leur permirent 
de prendre dans les conditions du droit commun 
d'innombrables participations dans des entrepri
ses de services publics ( transports, et ensuite dis
tribution d'électricité notamment), mais aussi dans 
des entreprises sans justification d'intérêt général 
telles que fabriques de pâtes alimentaires, coutel
leries, magasins de confection, mines, ateliers mé
tallurgiques, etè ... 

Les Etats et l'Empire lui-même ne dédaignèrent 
pas de prendre des participations, telle la Bavière 
dans les Pf alzwerke de Ludgwigshaven, mouve
ment que la guerre de 1914-1918 amplifia forte· 
ment ( création de la Société centrale d'achat 
Zentraleinkaufsgesellschaft - et de Sociétés de 
guerre - Kriegsgesellschaften). 

L'Allemagne apparait ainsi comme l'initiatrice 
de l'appropriation publique, conçue comme un 
moyen pratique de résoudre des problèmes d'espè· 
ce et accessoirement de contribuer à la « pro
ductivité· nationale >, selon la doctrine de la 
« nazionale Erzeugungskraf t > exposée par List 
et qui aboutit au Zoll-Verein en 1834. 

Les quelques appropriations publiques réalisées 
avant 1914 dans les autres pays de l'Ouest euro
péen sont peu importantes en regard, mais elles 
témoignent de l'extension des entreprises publi
ques au cœur d'une époque considérée pourtant 
comme libérale. 

Ainsi, l'Etat français rachète à partir de 1877 
des sociétés de chemin de fer en difficulté regrou• 
pées dans la Compagnie du chemin de fer de 
l'Etat. 

Un arrêté royal de 1913 organise les Mines 
d'Etat des Pays-Bas, des lois belges autorisent 
l'exploitation de diverses activités par des orga• 
nismes publics ou semi-publics ( chemins de fer 
vicinaux en 1885, port de Bruges en 1895), l'Italie 
constitue en 1914 le Consortium pour avances sur 
titres ( Consorzio per sovvenzioni su valori indus
triali). 

b) L'après-guerre verra s'agrandir fortement les 
patrimoines économiques publics. 

Cette extension résulte d'abord des effets indi
rects de la guerre. Pendant la République de Wei• 
mar, le Reich allemand, les Etats et les villes con· 
servent sans les liquider et même consolident les 
nombreuses participations prises pendant la guer
re. La France constitue en entreprises publiques 
ou mixtes des activités nées des suites de la guerre 
à divers titres, notamment biens ex-ennemis n'ayant 
pu être cédés à des entreprises privées : Office 
national industriel de l'azote, Mines domaniales 
de potasse d'Alsace, Compagnie française des pé
troles, Compagnie de navigation sur le Rhin. 

Mais l'extension des entreprises publiques ré
sulte aussi de plus en plus souvent de disposi• 
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tions facilitant les actions des collectivités locales 
ou rationalisant l'organisation des entreprises 
d'Etat, et de la création d'entreprises susceptibles 
de faciliter une meilleure gestion des services pu· 
hlics ou le progrès économique et social dans cer
tains secteurs déterminés. 

On peut rappeler en ce sens la loi belge de 1922 
autorisant la création d'associations iniercommu
nales à but économique, le décret français de 
1926 autorisant les communes à prendre des par
ticipations minoritaires en capital dans des socié
tés de droit privé, la réorganisation des ports 
autonomes en France en 1920, de diverses entre· 
prises d'Etat aux Pays-Bas en 1927 et des che
mins de fer néerlandais en 1937, de la société 
nationale des chemins de fer belges en 1926, etc ... 

Parmi les créations d'entreprises destinées à fa
voriser le redressement ou l'expansion économi
ques, on peut relever en Italie la création, en 
1919, du Consortium de crédit pour les travaux 
publics ( Consorzio di credito per le opere pub
hliche ), de la Banque nationale du travail en 
1921 (Banco nationale del lavore), de la Société 
générale italienne des pétroles [Societa Azienda 
generale italiana petroli (A.G.I.P.)] en 1926, et de 
nombreux organismes financiers. En France, la 
Caisse nationale de crédit agricole est créée en 
1920, la Compagnie nationale du Rhône en 1921, 
plus tard, dans le même esprit, en 1939, la Régie 
autonome des pétroles. En Allemagne, les chemins 
de fer de l'Etat allemand (Deutsche Reichsbahn) 
sont constitués en 1924. En Belgique, la Société 
nationale pour la petite propriété terrienne est 
formée en 1935. 

c) La crise économique des années 1930 a, à 
son tour, entraîné la création d'un grand nombre 
d'entreprises publiques pour des motifs de sauve· 
tage économique où les Etats ne se sont pas en
gagés sans grandes réticences. 

L'lstituto per la Ricostruzione lndustriale 
(I.R.I.) a été créé en Italie en 1933 pour sauver 
plusieurs grandes banques et les entreprises où 
elles avaient des participations. L'esprit de l'Insti
tut était d'opérer un assainissement et de liqui
der ensuite les participations détenues, comme le 
rappelle le nom même de sa « section de liqui
dation industrielle > (Sezione smobilizzi indus
triali). 

C'est l'impossibilité pratique de cette rétrocession 
qui fut la cause du maintien de l'I.R.I. Ensuite les 

soucis de l'autarcie, de l'économie de guerre et de 
la reconstruction le consolidèrent jusqu'au jour où, 
en 1948, l'Institut apparut comme un irrempla
çable instrument de progrès économique, reçut un 
nouveau statut, et devint le principal artisan de 
l'extraordinaire croissance de l'économie italienne 
des quinze dernières années. 

En France, c'est le déficit occasionné par la 
crise des grandes entreprises privées de transports 
qui a contraint l'Etat à prendre de fortes parti• 
cipations dans la Compagnie générale transatlan• 
tique en 1933, dans la Compagnie Air France en 
1935, et à cré~r la Société nationale des chemins 
de fer français en 1937. 

d) Entre 1933 et 1948 il est vrai qu'un nombre 
important d'entreprises publiques ou mixt~s ont 
été créées soit pour des motifs liés à des doctri• 
nes totalitaires ou autarciques, soit sous l'influen• 
ce des idées socialistes qui ont contribué aux na· 
tionalisations. 

Comme exemple du premier cas, on peut citer 
les extensions de la Vereinigte lndustrieunter• 
nehmungen A.G. et de l'I.R.I. ' agissant comme 
holdings publics, la création des Hermann-Goering 
Werke en 1938, les prises de participations étati· 
ques en Allemagne et en Italie dans les sociétés 
d'information ou de cinématographie : Drahtlose 
Dienst A.G., Ente nazionale industrie cinemato· 
grafiche ... 

Les nationalisations proprement dites, qui n'ont 
presque concerné que la France parmi les six tJays 
membres actuels de la C.E.E., se sont étendues en 
1936 à une partie des industries d'armement, en 
1945 et 1946 à la Société des automobiles Renault, 
à là Banque de France, à une grande part des 
Compagnies d'assurances et banques de dépôts, aux 
charbonnages, à l'électricité et au gaz. 

On remarquera cependant ·que les nationalisa• 
tions ne sont intervenues en France sous la for• 
me de transferts de patrimoines privés à l'Etat 
que parce que la France, à l'inverse de l'Italie. 
et de l'Allemagne, ne disposait pas déjà de la 
quasi-nationalisation résultant de la constitution 
de puissants réseaux de participations par les 
holdings publics allemands et par l'I.R.I. en Ita• 
lie. On peut dire en ce sens que les nationalisa• 
tions françaises n'ont fait qu'aligner la France, 
par une suite de décisions globales · prises dans 
une brève période, sur la situation qui, en Alle
magne et en Italie, résultait de nombreuses déci• 
sions prises au cours des quinze années antérieu• 
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res en ce qui concerne l'Italie, et d'une tradition 
presque séculaire en ce qui concerne l'Allemagne. 

Ces différences d'origine du secteur public con· 
firment bien d'ailleurs qu'il n'est pas principale
ment le fruit d'une doctrine donnée. 

Même dans le cas des nationalisations, on a 
souvent et à juste titre insisté sur le fait que les 
soucis de reconstruction, de rationalisation techni
que et de modernisation économique ont pesé en 
définitive dans la généralité des cas plus lourde
ment que les motifs doctrinaux abstraits. Ainsi, 
par exemple, le délabrement des charbonnages 
français dès avant la guerre et leur illogique dis
persion en concessions arbitrairement découpées 
suffisaient à justifier leur reprise en mains par 
la nation, indépendamment de toute position 
politique. De même, la nationalisation de l'élec
tricité en Italie en 1962 et la création de l'Eta• 
blissement national de l'énergie électrique [Ente 
nazionale per l' energia elettrica (E.N.E.L.)] ont 
été votées par tous les partis politiques sauf un, 
paroe qu'elles se fondaient sur des difficultés re
connues de la production et de la distribution 
de l'électricité dans ce pays. 

e) Mais désormais ce sont de moins en moins 
des soucis de simple défense économique ou de 
sauvetage d'activités victimes de crises ou mal 
gérées qui motivent la création d'entreprises ou 
les prises de participation publiques. C'est la vo
lonté positive de contribuer par ce moyen au 
progrès économique et social national. 

C'est cette préoccupation qui entraîne la consti
tution d'entreprises pour gérer des services publics 
[Linee Aeree Italiane (L.A.1.), et Alitalia en Ita
lie en 1946 ... ] pour lancer des activités nouvelles 
( en France le Commissariat à !'Energie Atomique 
en 1945, le Centre national d'études spatiales en 
1962), pour assurer le développement des ressour
ces : ainsi sont créés dans le domaine pétrolier, 
en Italie, en 1953, l'Etablissement national des hy
drocarbures [Ente nazionale idrocarburi (E.N.I.)], 
en France à partir de 1946 les entreprises pétro
lières rassemblées en décembre 1965 dans le grou
pe de l'Entreprise de recherches et d'activités pé
trolières (E.R.A.P.) : Union générale des pétro
les, Société nationale des pétroles d'Aquitaine, 
etc ... 

Par ailleurs, les six pays connaissent une éton• 
nante multiplication d'organismes publics ou semi
publics de mise en valeur du territoire ou d'équi
pements collectifs : en Italie dès 1950 la Cassa 
per il Mezzogiorno, les filiales de l'I.R.I. pour la 

construction d'autoroutes, etc ... , en France en 1955 
la Compagnie nationale d'aménagement du Bas
Rhône-Languedoc, puis près d'un millier de so
ciétés d'économie mixte d'aménagement, d'équipe· 
ment urbain, de construction d'autoroutes ou de 
zones industrielles, etc ... , en Belgique de nombreu
ses sociétés d'aménagement (Société provinciale 
d'industrialisation de Liège, etc ... ) constituées dans 
le cadre d'une loi de 1959, enfin dans tous les 
pays la constitution d'organismes de construction 
et de gestion de logements qui assurent, notam
ment au~ Pays-Bas et en Allemagne, une part im
portante des besoins. 

Le secteur public ne cesse pas de s'étendre, soit 
par la création de nouvelles entreprises publiques, 
soit par des prises de participations ( des holdings 
allemands, de l'I.R.I., de certaines entreprises pu· 
hliques françaises telles que les Charbonnages, 
Renault, les Mines domaniales de potasse d' Alsa
ce ... ), soit par des extensions d'activités (activités 
routières de la Bundesbahn et des intercommuna· 
les belges, activités hôtelières et touristiques des 
entreprises publiques de transports, etc ... ). 

Quant aux « dénationalisations », elles n'o,:it in
téressé que l'Allemagne et sont restées en réalité 
très limitées. Même quand elles sont intervenues 
elles n'ont été que partielles et la puissance pu· 
blique a pu garder le contrôle effectif des entre
prises (cas des Volkswagen Werke). En outre, il 
ressort d'une étude (S.E.D.E.I.S., 1961) que le taux 
de progression annuel de la fortune économique 
publique en Allemagne, évalué à 3 milliards de 
D.M. par an, .avoisinerait la valeur de la totalité 
des actions rétrocédées en 20 ans au secteur privé. 

L'idée même de nationalisation totale par expro
priation tend à s'estomper, au moment où par 
contre s'affirme l'idée, plus technique que politi· 
que, selon laquelle l'une des vocations de l'Etat 
moderne est d'être directement créateur d'activités 
et d'entreprises nouvelles. 

B. - A peu près partout et en même temps, 
la structure économique et juridique du secteur 
économique public évolue vers la constitution de 
groupes industriels à forme complexe et souple se 
moulant dans le cadre du droit privé et s'associant 
par de multiples liens divers aux entreprises pri· 
vées (1). 

(1) Voir en ce qui concerne la France l'ouvrage de l'auteur 
« Le statut des entreprises publiques > (Berger-Levrault, 
1963), et celui de M. Bernard CHENOT « Les entreprises 
nationalisées > (P.U.F., 3° éd., 1963). 
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Cette transmutation, qui efface progressivement 
la notion relativement claire et classique de l'en
treprise publique au profit d'une notion floue et 
variable de groupe industriel public, rend plus 
difficile la délimitation du secteur économique pu· 
blic et la définition de la place qu'il tient dans 
l'économie. 

On peut cependant rassembler suffisamment 
d'indications pour mesurer l'importance du rôle 
du secteur public dans les économies nationales 
et dans l'économie de la Communauté européenne. 

a) Des statistiques globales relativement préci
ses ont été établies en Allemagne, en France et 
en Italie, qui permettent d'évaluer en pourcen
tage la part du secteur public dans un certain 
nombre d'activités essentielles. 

La diversité d'origine des sources (2), leur ca
ractère parfois incomplet qui néglige notamment 

Allemagne France Italie 

Houille lignite ·········· 40 % 98 % (1) 
Minerai de fer .......... 37 % 0% (1) 
Hydrocarbures .......... 6% 15 % 30 % 
Sidérurgie ·············· 8% 0% 70 % 
Aluminium ·············· 72 o/o 0% (1) 
Production d'électricité .. 62 % 96 o/o 98 o/o 
Engrais azotés •.......... 23 % 58 % (1) 
Constructions navales .... 27 o/o 0% 80 % 
Automobiles ............ 45 % 38 % 8 o/o 
Banques ................ 62 % 58 % 22 % 

(1) Part importante mais non exactement précisée. 

souvent les entreprises des collectivités publiques 
secondaires, et enfin leur caractère plus ou moins 
récent, ne permettent toutefois pas de considérer 
les chiffres autrement que comme des ordres de 
grandeur acceptables, que de futurs travaux pré
ciseront. 

En outre, les entreprises publiques ou semi
publiques gèrent la quasi totalité des transports 
ferroviaires (Deutsche Bundesbahn, S.N.C.F.B., 

(2) Rapport Croissance et Politique économique, O.C.D.E., 
1964, Rapports aux Congrès européen (La Haye, mai 1960) 
et mondial (Vienne, mai 1962) des Cours des comptes, aux 
Congrès internationaux des Sciences administratives (Var• 
sovie, 1964 ; Paris, 1965), au Congrès de la ligue interna
tionale contre la concurrence déloyale (Bruxelles, mars 
1963), Revue Gestion, Dunod (articles de l'auteur : décem· 
bre 1962, octobre 1963, janvier et février 1965), Revue Sta· 
tistique et Etudes financières, Bulletin d'information de 
la Caisse nationale des marchés de l'Etat, Bulletin SEDEIS, 
Rapports de gestion d'entreprises publiques françaises, de 
l'I.R.I., etc ... 

S.N.C.F., Administrazione autonoma delle ferrovie 
dello Stato, Société des chem~ de fer Luxem
bourgeois, Société des chemins de fer néerlandais) 
et des transports aériens (Lufthansa, Sabena, Air 
France, Lai, Alitalia, K.L.M.). 

Il n'est pas un secteur où, dans un pays au 
moins, des entreprises publiques ne soient présen
tes, parfois d'une façon inattendue : caravanes 
et salles de cinéma d'exclusivités en France, opti
que et robinetterie en Italie, 75 % du macadam 
et 80 % des transports routiers de voyageurs en 
Allemagne, etc ... 

b) Le nombre même des organismes économi
ques publics est impressionnant. 

L'Allemagne compte au niveau fédéral 19 éta· 
blissements d'Etat sans autonomie juridique, dont 4 
institutions spéciales (Sondervermogen : Bundes
bahn, Bundespost ... ), 8 sociétés de droit public (éta
blissements de crédit), 418 sociétés dont 25 % au 
moins du capital sont détenus par l'Etat fédéral ou 
des entreprises de l'Etat fédéral. Parmi celles-ci 
figurent trois grands holdings : Aktiengesellschaf t 
für Berg und Hüttenbetriebe (70 000 personnes, 12 
filiales) - Vereinigte Elektrizitiits und Bergwerks 
Aktiengesellschaft (65 000 personnes, 55 filiales) -
Vereinigte Industrie Unternehmungen Aktiengesells
chaft (29 filiales). Mais en outre il existe en Alle
magne un nombre particulièrement considérable 
de sociétés, régies et établissements souvent impor• 
tants dépendant des villes et des Lander (le Land 
de Hambourg à lui seul contrôle 50 sociétés dont 
le capital est supérieur à 500 millions de DM). 

En Belgique, 170 organismes autonomes sont 
placés sous le contrôle de la Cour des Comptes 
en vertu d'une loi du 21 mars 1958, et 54 autres 
sous le contrôle de l'Etat en vertu d'une loi du 
16 mars 1954. La majorité de ces organismes sont 
de caractère économique. 

En France, on dénombre 150 entreprises publi
ques nationales (Etablissements publics, sociétés 
nationales et sociétés d'économie mixte à majo
rité de capitaux publics). Plusieurs d'entre elles 
comptent parmi les plus grandes entreprises Cran• 
çaises : la S.N.C.F. avec 350 000 salariés, les Houil
lères avec 190 000, Electricité de France avec 
80 000, Renault avec 63 000. Elles disposent de 
près de 1100 participations dont plus des deux 
cinquièmes majoritaires : les charbonnages ont 
ainsi 106 participations, Renault 100 ; les Mines 
domaniales de potasse d'Alsace dirigent un grou• 
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pe de 51 entreprises, le secteur public du pétrole 
s'articule en près de 150 sociétés. Les collectivités 
locales ont créé 800 sociétés d'économie mixte, 
310 offices d'habitation, 35 régies de transports, 
1 782 régies de distribution d'eau, gaz et électri
cité, dans l'ensemble, il est vrai, d'importance 
limitée. 

En Italie, à côté de 30 organismes économiques • 
de droit public et de 24 participations directes 
de l'Etat, l'I.R.I. et l'E.NJ. constituent deux grands 
holdings publics qui disposent respectivement, le 
premier de 153 participations dont 83 directes, 
et le second de 49 dont 4 directes. Les sociétés 
dans lesquelles l'I.R.I. a une participation occu• 
pent 290 000 personnes et sont réparties, outre 29 
participations diverses, en six secteurs : banques, 
radiotélévision, armement maritime, sidérurgie, 
constructions mécaniques, chimie et mines. Les en
treprises locales sont nombreuses. 

Au Luxembourg existent, outre de nombreuses 
activités en régie (Etablissement thermal de Mon
dorf, usines à gaz communales ... ), !'Etablissement 
public de la Caisse d'Epargne d'Etat et 3 sociétés 
d'économie mixte (Société électrique de l'Our, 
Luxair, Compagnie des chemins de fer luxembour• 
geois). 

Aux Pays-Bas, on relève 5 établissements écono
miques nationaux et 26 sociétés à participation de 
l'Etat dont le capital s'élève à 1105 millions de 

1forins (sur lesquels 767 souscrits par l'Etat), sans 
compter ici encore les organismes économiques, 
notamment dans le domaine électrique, dépendant 
des provinces et des communes. 

Il est extrêmement arbitraire de chercher à pré
senter des pourcentages globaux de l'importance 
des secteurs publics dans l'économie productive 
des six pays, car de tels pourcentages reposent sur 
des calculs discutables ou incertains. Ainsi les 
pourcentages d'investissements par rapport à l'in
vestissement productif brut national sont-ils très 
forts (supérieurs à 30 % en France et voisins de ce 
chiffre en Italie) du fait de la nature des activités, 
généralement à lourde capitalisation ; les pourcen
tages de valeurs ajoutées sont inégalement et im
parfaitement connus, parfois faussés par des prix 
imposés. 

A partir cependant des pourcentages d'effectifs 
salariés et des chiffres d'affaires par branches après 
pondération interbranches, on cite dans les diff é
rents pays des chiffres assez plausibles qui s'éche
Jonnent de 15 % pour l'Italie à 6 % pour la Belgi
que, les autres pays, France, Allemagne et Pays
Bas occupant dans cet ordre des positions intermé
diaires. Mais à cet élément quantitatif, il faut ajou
ter l'élément qualitatif résultant de ce que l'acti
vité des entreprises publiques s'exerce dans des 
secteurs technologiquement ou économiquement 
essentiels. 

II. - ENTREPRISES PUBLIQUES ET CROISSANCE ECONOMIQUE EQUILIBREE 

Les entreprises publiques sont un puissant ins
trument de croissance économique équilibrée, soit 
en compensant des déséquilibres ou des lacunes, 
soit en corrigeant des positions dominantes, soit en 
améliorant l'utilisation des moyens de production. 

En outre, il va de soi que les entreprises publi
ques doivent être un moyen particulièrement fidèle 
d'exécution des plans et programmes publics, dans 
la mesure où il en existe dans le cadre national 
et où il en existera dans le cadre européen. Ce 
point n'appelle pas de développement spécial : il 
appartient aux autorités qui · disposent des pou
voirs d'orientation économique et de contrôle d'y 
veiller. 

Il est nécessaire aussi de mentionner que lès 
entreprises publiques peuvent apporter un élément 
favorable à une telle croissance sous l'angle social, 
qu'il s'agisse du régime· dü travail, de la .réparti· 
lion des revenus ou de la participation. aux déci-

sions. Ces aspects sociaux dépassent toutefois le 
problème des entreprises publiques, ce qui con
duira à se limiter aux contributions spécifiques et 
directes des entreprises publiques à la croissance 
économique. 

A. - La compensation des déséquilibres ou des 
lacunes résulte d'une utilisation des entreprises 
publiques soit pour rétablir un équilibre conjonc
turel compromis, soit pour assurer une plus grande 
égalité entre les régions, soit pour combler des 
lacunes des initiatives privées. 

a) Les efforts de rétablissement de l'équilibre 
conjoncturel ont motivé dans le passé les politi
ques de grands travaux, souvent confiés à des entre
prises publiques, et dont l'histoire européenne 
offre divers exemples avant la guerre mondiale, 
ainsi que le sauvetage d'entreprises priv~ , èn 
période de crise, par leur transformation en entre-



REVUE DU MARCHE COMMUN 73 -
prises publiques ou semi-publiques ou en filiales 

. de holdings publics. 

Aujourd'hui, il est vrai, les moyens d'action 
conjoncturels des Etats et dans une certaine mesure 
des organisations internationales permettent d'in· 
terrompre à temps les processus déflationnistes tels 
que ceux qui firent la gravité, faute de doctrine 
et de moyens d'action économique, de la crise de 
1929. 

Mais la politique d'investissements des entre• 
prises publiques constitue précisément un de ces 
moyens d'action conjoncturels, et ceci d'autant 
mieux qu'elle diffère profondément des politiques 
de grands travaux qu'il fallait improviser d'urgence 
et qui ne répondaient pas toujours à la meilleure 
productivité nationale ni à la meilleure efficacité 
conjoncturelle en termes de multiplicateur d'inves
tissements. 

Au contraire, les investissements des entreprises 
publiques font généralement l'objet de program
mes déjà examinés et approuvés par les autorités 
publiques et traduits en projets techniques dont 
les dossiers sont prêts, la meilleure rationalité étant 
évidemment at~einte quand ces programmes eux
mêmes sont inclus dans un plan national garantis
sant leur cohérence avec les perspectives du déve• 
loppement national. 

Dès lors, pourvu qu'elle tienne compte de la 
nécessité d'éviter des à-coups dans les plans de 
charge des fournisseurs, une politique conjonctu· 
relle peut utiliser avec 1~ moins de risques et le 
plus de chances d'efficacité un ralentissement ou 
une accélération des investissements des entreprises 
publiques. Il suffit de réduire ou d'accroître les 
moyens financiers mis en place par ces entreprises 
ou à leur profit pour obtenir, par l'annonce des 
décisions, des effets psychologiques presque immé
diats, puis pour déclencher, par la passation très 
rapide des commandes, les effets directs, indirects 
et induits qu'entraînent les dépenses d'investisse· 
ments. 

Un exemple très net et efficace d'une telle poli
tique est donné par la France en 1959. Pour contre
balancer les effets déflationnistes de la rigoureuse 
politique d'austérité marquée par· la dévaluation, 
l'ouverture des frontières et l'élimination du défi• 
cit budgétaire, le Gouvernement français décida 
en effet d'accroître sensiblement les investissements 

· 'du secteur public : comme le mentionne 1e · Rap• 
port sur les comptes de la Nation de 1960, « une 

diminution du volume global de la formation. de 
capital fixe n'a pu être évitée que par un dévelop• 
pement délibéré des investissements des entreprises 
publiques >. Ceux-ci, en effet, passèrent, entre 1958 

. et 1959, de 36 à 40 % des investissements des entre
prises, équilibrant ainsi et au-delà la chute des 
investissements des entreprises privées et prépa· 
rant la très forte expansion économique des trois 
années suivantes. 

b) Le déséquilibre entre régions plus ou moins 
développées· est une des préoccupations majeures 
de tous les pays, et surtout, au sein de la Com· 
munauté, en France et en Italie. 

Le rééquilibrage régional implique, pour obtenir 
assez vite. des effets sensibles, un apport très consi
dérable et coordonné de moyens. 

Le caractère très élevé des seuils d'efficacité dés 
investissements est déjà un motif pour l'utilisation 
d'entreprises publiques susceptibles de réunir, le 
cas échéant avec la garantie ou le concours finan• 
cier direct de l'Etat, les masses de capitaux néces
saires. 

Un autre motif est la rentabilité plus ou moins 
différée des investissements, même quand il s'agit 
d'investissements qui obtiennent normalement une 
substantielle rentabilité directe, dès lors que ces 
investissements se font dans des zones où l'infra• 
structure économique générale est incomplète. 

Il faut, pour prendre dans ces conditions une 
décision d'investissement, ne pas avoir la contrainte 
d'un dividende à servir en permanence. A la limite, 
si la décision économique demeure une décision 
calculée, elle l'est en termes d'économie globale, 
y compris les rentabilités sociales indirectes, et 
non en termes d'économie d'entreprise, qui ne 
prend en considération que la rentabilité directe 
qui détermine le profit. 

Pour ces différents motifs, il apparaît que l'en• 
· treprise publique est le moyen privilégié pour 
l'équilibrage économique géographique à deux 
titres : d'une part, création d'entreprises chargées 
de promouvoir l'accès d'une région à un niveau 
économique plus élevé en facilitant un accroisse-

. ment d'activités ou l'implantation d'activités nou• 
· velles, d'autre part, implantation directe d'entre
prises nouvelles ou d'établissements nouveaux d'en• 
treprises préexistantes. 

Pour illustrer le premier cas, on peut citer les 
· orgai;ûsmès d'aménagement territorial constitué 
depuis quinze ans, et dont les prototypes sont eq 
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Italie la Caisse pour les travaux extraordinaires 
d'intérêts public d'Italie méridionale (Cassa per 
opere straordinarie di pubblico interesse nell'ltalia 
meridionale, dite « Cassa per il Mezzogiorno >) 
créée par une loi du 10 août 1950, et en France, 
la Compagnie nationale d'aménagement de la 
région du Bas Rhône Languedoc, dont les statuts 
ont été approuvés par décret du 27 juillet 1956. 

La Cassa per il Mezzogiorno est un établisse
ment public créé pour exécuter un plan de tra· 
vaux extraordinaires : aménagement de bassins 
fluviaux et irrigation, bonification des terres, trans
formation agraire, réforme foncière, voirie secon
daire, valorisation des productions agricoles, tra· 
vaux d'intérêt touristique. 

La Compagnie du Bas Rhône Languedoc est une 
société d'économie mixte à majorité statutaire de 
capitaux publics qui a pour objet la mise en valeur 
de cette région, notamment sa reconversion agri
cole (prises d'eau, barrages, canaux, irrigation, 
défense contre les inondations, alimentation en 
eau potable, drainage et assainissement, installa
tions de stockage, transformation et conservation 
de produits agricoles, actions de vulgarisation, 
recherches industrielles et agricoles) mais aussi 
« d'une manière générale, réaliser ou promouvoir 
toutes opérations tendant à l'organisation écono
mique rationnelle de la région >. 

Dans un domaine voisin, le décret du 30 juin 
1955 en France, et la loi du 18 juillet 1959 en 
Belgique autorisent la création de sociétés d'équi
pement, notamment pour équiper des zones indus
trielles et les céder ou louer à des industriels 
privés ( on compte environ 150 de ces sociétés en 
France, et plusieurs en Belgique : lnterboraine -
ldelux • Société provinciale d'industrialisation de 
Liège, etc ... ). 

Pour illustrer le second cas, on doit rappeler une 
loi italienne du 29 juillet 1957 qui impose aux 
entreprises publiques et semi-publiques d'effectuer 
dans le Midi un minimum de 60 % de leurs inves
tissements de création d'implantations nouvelles, et 
de consacrer au Midi 40 % au moins de leurs 
investissements globaux. Près du tiers des investis
sements économiques effectués dans le sud de l'lta• 
lie le sont ainsi par des entreprises du secteur 
public, et certains d'entre eux ont porté sur des 
ensembles industriels de première grandeur, tel le 
complexe sidérurgique de Tarente. 

Sans qu'il existe en France d'obligation juridi
que comparable, on doit relever que les entreprises 

publiques y ont été fortement incitées à des décen
tralisations (Renault notamment) et qu'elles doi
vent tenir compte des avis d'un Comité de décen
tralisation créé le 31 décembre 1958 concernant 
les projets d'extension dans la région parisienne 
et les possibilités de transfert en province. 

c) L'hypothèse de lacune dans l'initiative privée 
justifiant la création d'une entreprise publique 
pour satisfaire un besoin de la population est celle 
qui parait poser doctrinalement et politiquement 
le moins de problèmes. 

Elle a toujours été admise dans les deux pays 
les plus rigoureux à cet égard, la France et la Bel
gique, et dans le cas le plus délicat, celui des ini
tiatives économiques des communes, tant par la 
jurisprudence ( Conseil d'Etat français, arrêt Casa
nova, 29 mars 1901) que par les autorités de tutelle 
( circulaire du Ministère de l'Intérieur belge du 
2 octobre 1922). 

Mais en fait, l'hypothèse de carence de l'initia
tive privée n'est pas toujours simple. 

Cette carence peut être absolue ou seulement 
relative : insuffisance des qualités, caractère trop 
élevé des prix, faiblesse du volume de la produc
tion, bas niveau de l'innovation, timidité dans 
l'effort d'exportation, etc ... 

Elle peut concerner des produits fabriqués ou 
bien des moyens de production non employés ou 
mal employés, ce qui rejoint l'hypothèse de lutte 
contre le sous-emploi. 

Elle peut être appréciée dans un cadre national 
ou un cadre plus large, et elle tendra à l'être au 
niveau de la Communauté. 

Chaque cas d'espèce appelle un jugement qui 
doit se fonder, non sur des règles générales qui 
n'existent pas, mais sur des éléments économiques 
et sociaux, souvent de caractère comparatif, aussi 
objectifs que possible. 

B. - Il est assez souvent demandé aux entre
prises publiques ou à des participations publiques 
de corriger les effets de positions dominantes, qu'il 
s'agisse de monopoles, oligopoles ou ententes inter
nes ou de positions dominantes externes de natures 
diverses. 

a) L'hypothèse de correctif à des situations de 
monopole, d'oligopole ou de cartellisation est expri
mée dans les termes suivants par le préambule de 
la Constitution française ( qui n'a, il est vrai, pas 
de valeur juridique directe et ne peut être consi
déré que comme une déclaration d'intentions) : 
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« Tout bien, toute entreprise dont l'exploitation 
a ou acquiert les caractères d'un service public ou 
d'un monopole de fait, doit devenir la propriété 
de la collectivité ». L'article 43 de la Constitution 
italienne prévoit également la possibilité de trallB
f ert légal aux autorités publiques d'entreprises en 
situation de monopole. C'est ce qu'exprime aussi 
l'encyclique Mater et Magistra de 1961 et, dès 
1931, l'encyclique Quadragesimo Anno, en relevant 
qu'il existe des biens « qui doivent être réservés 
à la collectivité lorsqu'ils en viennent à conférer 
une puissance telle qu'elle ne peut sans danger 
pour le bien public être laissée entre les mains de 
personnes privées ». 

Un des cas les plus typiques d'utilisation de 
l'entreprise publique comme moyen de lutte anti· 
cartels est l'acquisition par l'Etat en Allemagne, en 
1935, de la Bergwerksgesellschaf t Hibemia A.G. 
pour faire contrepoids au cartel charbonnier 
Rheinisch • Westfalisches Kohlensyndikat. 

C'est également en se fondant sur le risque de 
monopole privé que la France a défendu le mono
pole public français des allumettes : elle a fait 
valoir en effet que la Svenska Tandsticks Aktie
bolaget, qui assure déjà 62 % de la production 
totale d'allumettes des six pays, atteindrait une 
position quasi monopolistique, non seulement en 
France, mais dans toute la Communauté, en cas 
d'abandon du monopole public français. 

L'entreprise publique est parfois en e.ff et la 
seule alternative à une position de monopole, 
non seulement à l'échelle d'un pays, mais à l'échelle 
de la Communauté entière. 

Il peut d'ailleurs s'agir non pas tant de mono
poles ou d'oligopoles quP- de positions dominantes 
économiques ou techniques d'un ensemble de fir. 
mes d'un ou plusieurs pays étrangers. 

Il est à peine besoin d'évoquer ici les préoccu· 
pations inspirées par certaines positions dominan
tes de grandes entreprises américaines ou de leurs 
filiales, préoccupations qui se manifestent plus ou 
moins explicitement et plus ou moins officielle
ment dans tous les pays européens. 

On se souvient des réactions enregistrées lors 
de la tentative de prise de contrôle de la Gelsen· 
kirchener Bergwerks, une des premières entrepri· 
ses houillère et pétrolière à capitaux allemands, 
par la Socony Mobil Oil (Le Monde, 13 mai 
1964), et lors de la prise de contrôle de la Com
pagnie française des machines Bull par General 

Electric, qui assurait à General Electric et à 
I.B.M. la maîtrise des trois quarts du marché des 
ordinateurs en Europe, de la raffinerie de l'Aigle 
par Esso, fin 1965, qui lui donne une position 
dominante en Suisse, etc ... 

L'idée de préférer des financements publics na
tionaux aux capitaux étrangers a été envisagée 
clans ces deux derniers cas et parfois même com
me moyen permanent d'empêcher l'aliénation pro
gressive d'actifs industriels par le jeu combiné 
d'offres très favorables et de pressions sur les four• 
nisseurs et les clients. 

C'est le même souci qui a entraîné la création, 
après la guerre mondiale, d'un secteur pétrolier 
public en Italie (E.N.I. - A.G.I.P.) et en France 
(E.R.A.P .• U.G.P .• S.N.P.A.). Le but de la création 
de ces groupes a été de procurer des ressources 
en pétrole, de disposer d'une industrie de raffi
nage, et plus récemment, et finalement surtout, 
d'une hase pétrochimique indépendante de la po· 
litique oligopolistique des groupes internationaux. 

On pourrait citer d'autres cas d'interventions 
destinées à rendre les économies plus indépen
dantes de décisions externes, les préoccupations 
de cet ordre concernant d'ailleurs aussi bien les 
décisions de pays hautement développés que celles 
de pays en voie de développement fournisseurs 
de ressources primaires. 

Il ne faut certes pas se laisser aller à un na
tionalisme économique, fût-il européen, refusant 
des apports financiers ou techniques irremplaça
bles et contraires à l'évolution normale vers une 
spécialisation internationale du travail. 

Mais cette spécialisation ne doit pas non plus 
être faussée par l'abus de positions dominantes 
qui limite la mise en valeur des ressources natu· 
relies ou le développement des industries scienti· 
fiquement les plus intéressantes ou économique
ment les plus rentables. 

Le maintien d'une structure économique com· 
plexe, d'approvisionnement sûr et de technologie 
avancée, assurant une mise en valeur dynamique 
et un haut niveau de vie, dont le progrès et la 
rentabilité ne risquent pas d'être paralysés au 
profit de centres de décision externes, est devenu 
l'impératif le plus vital des peuples européens. 

Il ne faut pas non plus penser que l'entreprise 
publique est nécessairement le meilleur ni surtout 
le seul moyen d'assurer la résistance de l'écono• 
mie européenne aux incidences des décisions exter· 
nes ; il appattient aux . entreprises privées <l~ 
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prendre elles-mêmes des initiatives nécessaires à 
leur autonomie et à leur survie. 

Mais la formule de l'entreprise ou seulement 
de la participation publique, assise à la fois sur 
la puissance financière et la nature souveraine des 
Etats, est un instrument qui peut faciliter forte
ment les adaptations nécessaires en face d'entre
prises géantes dont certaines sont à elles seules 
aussi puissantes économiquement qu'un Etat euro
péen entier (ainsi le produit national brut des 
Pays-Bas est-il inférieur au chiffre d'affaires de 
la General Motors). 

Cette mise en état de résistance de l'économie 
des pays européens ne doit au surplus aucune
ment se traduire en termes d'hostilité, mais de 
compétition au sens le meilleur du terme. Sauf 
hypothèse extrême, il ne s'agit absolument pas 
d'empêcher l'investissement étranger, mais de 
s'égaler à lui en sorte que la discussion soit celle 
d'associé à associé et non de maître à sujet. 

Dans cette optique, l'association des capitaux, 
dès lors qu'elle est équilibrée, devient même 
souhaitable : la présence de capitaux publics 
n'est ainsi pas destinée à exclure les capitaux 
étrangers mais seulement à en limiter l'emprise 
à un pourcentage non dominant. 

La S.N.E.C.M.A., société aéronautique française, 
a ainsi comme actionnaires, d'une part l'Etat fran
çais, d'autre part Pratt et Whitney, société amé
ricaine privée, à concurrence de 11 %, De nom
breuses filiales de l'I.R.I. comportent des capitaux 
étrangers, telles Screw and Boit Europa ( où Fin
meccanica, holding dépendant de l'I.R.I., a 75 % 
du capital, et Screw and Boit Corporation of 
America 25 % ), Selenia ( où Finmeccanica a 40 %, 
le groupe privé italien Edison 20 % et Raytheon 
Corporation of America 40 % ). Nederlandse Ga
sunie associe à égalité d'une part l'Etat néerlan• 
dais (10 %) et les Mines d'Etat (40 %), d'autre 
part Shell (25 %) et Esso (25 %), 

Cette coopération équilibrée des capitaux peut 
même se poursuivre dans des pays tiers : ainsi 
Boeing, Société privée américaine et Nord-Avia
tion, Société publique française, 'participent éga• 
lement au capital de la Société allemande Bolkow, 
Shell ( 49 % ) et le groupe pétrolier public fran
çais (51 %) se partagent presque paritairement 
le capital de la Compagnie de recherches et d'ex
ploitation pétrolières au Sahara. 

Dans. l'hypothèse différente de mise .en valeur· 
4e 1'e$SOurces nécessaires aux pays industriels, les 

entreprises publiques de ces pays sont de plus en 
plus souvent les partenaires préférés de pays en 
voie de développement avec lesquels se nouent 
de nouveaux types de relations. 

C. - Les entreprises publiques enfin peuvent 
participer à la croissance équilibrée en recevant 
comme objectif direct l'amélioration de l'utilisa
tion de!! moyens de production, indépendamment 
de toute autre préoccupation, soit par des ratio
nalisations techniques, soit pour atteindre le plein 
emploi des hommes et des biens, soit pour obte
nir des réorganisations dans les structures de 
l'économie. 

a) La création d'une entreprise publique a sou• 
vent permis de rationaliser l'exploitation techni
que d'une activité. 

Le régime des concessions de distribution élec
trique à des entreprises privées avait entraîné, en 
France, des difficultés non surmontées d'intercon
nexion et une très grande multiplicité dans les 
énergies · distribuées, variétés dans les tensions, 
dans les fréquences, dans le nombre des phases, 
ce qui entraînait des gênes pour les particuliers 
et des gaspillages économiques. 

La création d'unè entreprise publique unique 
a permis d'entreprendre une unification qui sera 
bientôt achevée. 

Outre ses avantages intrinsèques, elle conf ère à 
un service central des mouvements d'énergie la 
responsabilité tactique de la totalité des ressour
ces et de la totalité des emplois, et permet d'uti
liser à tout moment l'énergie dont l'origine est 
la plus adaptée et la moins coûteuse ( thermique, 
nucléaire, hydraulique réservoir, hydraulique fil 
de l'eau ... ). 

De même, une des raisons de la nationalisation 
des houillères, en France ( comme d'ailleurs en 
Angleterre), a été la non-correspondance des droits 
miniers avec les caractéristiques géologiques des 
gisements, qui entraînait des situations anti-éco
:riomiques. La· nationalisation a, par exemple, per
mis de remplacer les 18 sociétés du Bassin du 
Nord par neuf groupes techniques de production 
et de ramener le nombre de fosses de 115 à 70 
environ. 

D'une f açori plus générale, la gestion de nombreux 
services publics ne s'accommode pas, ou s'accom• 
mode de moins en moins do fait des évolutions 
techniques, d'une pluralité d'entreprises autono• 
mes sur un· même territoire· ou sur un même par:
cours. Il en est ainsi d~ li\ distribution de l'eau, 
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du gaz, de l'électricité, du chauffage llrbain, des 
transports ferroviaires et progressivement des au
tres modes de transport, pour des motifs divers : 
utilisation de droits internationaux, équilibrage 
de sujétions de service public, plus généralement 
coordination des transports tendant à l'utilisation 
du moyen le moins coûteux. 

Dès lors, la solution de la gestion publique est 
très souvent préférée, car la gestion privée béné
ficiant des privilèges et soumise aux impératifs 
fixés par les pouvoirs publics, oscille entre une 
rente sociale injustifiée et un déficit que la col
lectivité doit couvrir, situations l'une et l'autre peu 
satisfaisantes. 

b) La constatation d'un emploi insuffisant ou 
médiocre, actuel ou même potentiel, est considérée 
comme justifiant l'intervention publique, y com
pris par la création ou l'extension d'entreprises 
publiques. 

C'est ce qui a été relevé lorsqu'ont été men· 
tionnées les politiques de grands travaux ou d'équi• 
librage régional. 

Mais l'ambition peut être plus ample et con
cerner non seulement le meilleur emploi des hom• 
mes, mais aussi le meilleur emploi des capitaux 
et des autres moyens de production. 

Pour s'en tenir à des cas limités, l'existence de 
moyens économiques rendus disponibles par la ré
gression d'une entreprise publique incitera à la 
reconvertir en partie vers des activités nouvelles 
pour maintenir en bonne marche un outil écono
mique formant un ensemble : c'est cette consi
dération qui explique l'attitude du Gouvernement 
français faisant sien le désir des dirigeants des 
charbonnages d'une reconversion partielle vers la 
chimie, la décision des Mines d'Etat néerlandaises 
de prendre des participations jusque dans l'indus
trie automobile, ou la · jurisprudence du Conseil 
d'Etat belge admettant que la S.N.C.F.B. entre
prenne des constructions mécaniques pour assurer 
le plein emploi de ses moyens. 

Mais il va de_ soi qu'il y a lieu dans ces hypo
thèses, comme dans le cas de carence relative de 
l'entreprise privée, à exactitude et loyauté dans 
les appréciations économiques et les calculs pros
pectif s de coûts. 

c) Originale dans ses objectifs est l'utilisation 
pragmatique des entreprises publiques comme 
moyen de rénovation des structures économiques. 

L'I.R.I., en concentrant une grande puissance 
financière et en la répartissant entre les nombreu~ 
ses sociétés -à activités diverses d'un groupé QQtn.• 

plexe, a permis le passage. au stade de la pro• 
duction de masse de plusieurs secteurs de l'éco
nomie italienne sans à-coups graves. 

Le fait que les sociétés du groupe soient clien• 
tes les unes des autres est à cet égard favorable, 
comme le rappellent les rapports de l'I.R.I. : 
ainsi la clientèle des filiales d'armement maritime 
a-t-elle permis la consolidation et le renforcement 
des sociétés de chantiers navals du holding Fin
cantieri malgré la crise mondiale dans ce secteur. 

Le groupe Renault, en s'associant successivement 
les usines de camions Chausson (S.A.V.I.E.M.) puis 
les tràcteurs Richard Continental, tend à consti
tuer un ensemble complexe d'industries mécani· 
ques qui pallie dans ce secteur la dispersion en 
trop petites unités des structures économiques 
françaises (1). 

Une autre hypothèse est celle d'entreprises nor
malement rentables dont l'existence même se 
trouve mise en question du fait d'une gestion défec
tueuse ou insuffisamment dynamique, ou encore de 
certaines faiblesses (limitation des moyens finan• 
ciers, réorientation technique, handicap géographi
que provisoire ... ) qui compromettent la trésorerie 
ou les investissements qu'exige la lutte concurren
tielle. 

Ces cas, du fait que l'évolution des structures 
économiques est plus rapide qu'autrefois, se pré
sentent désormais de plus en plus fréquemment, 
indépendamment de toute crise économique géné
rale. 

Assez souvent ils ont entraîné des prises de par
ticipations publiques : les difficultés de la grande 
entreprise d'automobiles Borgward ont amené la 
ville de Brême à prendre le contrôle de cette 
société, avec l'approbation des autorités fédérales 
allemandes, l'I.R.I. en Italie - de même que l'Ins
tituto Nacional de Industria en Espagne -'-- n'hé
sitent. pas à prendre des participations, même 
majoritaires, dans des entreprises privées qui 
seraient sans cela menacées, soit de liquidation; 
soit de détérioration progressive, le problème étant 
ici de ne pas attendre les difficultés graves. 

Beaucoup se demandent actuellement en France 
si, venant après « l'affaire Bull >, l'échec partiel 
de la politique de rationalisation des chantiers 

(1) Le précédent Premier Minist~e, et nouveau Ministre 
de l'Economie français, M. Debré, a même avancé l'idée de 
création d'industries qui pourraient· être transférées · au 
~eeteur privé une fois la concentration r.bll,s~e · oy. la.'. çré~·. 
\ÏO{I ~SS\lré~, . . .. . 
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navals; les faibles résultats obtenus dans l'aména
gement de l'ouest du pays, les difficultés de.s zones 
houillères et de diverses branches économiques 
n'appellent pas de tels remèdes : création d'entre
prises publiques ou prises de participations, le cas 
échéant à titre provisoire, par l'Etat ou par un 
Institut holding d'Etat. 

La timidité de l'action publique ne correspond 

plus aux nécessités de la modernisation économi• 
que : elle paraît en l'espèce d'autant plus regret• 
table que les expériences réussies de plusieurs 
Etats européens ont prouvé que, avec des formules 
mixtes, ou souples, un peu tr étatisation ou de mu
nicipal.isation évite beaucoup d'interventionnisme, 
trop tardif, plus coûteux, plus gênant et moins 
efficace. 

m. - ENTREPRISES PUBLIQUES ET RATIONALITE CONCURRENTIELLE 

Le champ d'action des entreprises et des par· 
ticipations publiques est vaste. Il ne doit pas pour 
autant être arbitraire, ni dans les cas où ces for
mules d'intervention publique sont utilisées, ni 
ensuite dans leur gestion. 

Il faut qu'elles respectent, sous peine de nier 
leur raison d'être, les règles qu'impose la ratio
nalité économique : non-discrimination concurren· 
tielle, vérité des prix et optimalité des program
mes. 

A. - Le libre jeu de la concurrence est un 
des moyens par lesquels le Traité de Rome doit 
atteindre ses buts : cité dans le préambule, il 
fait l'objet de dispositions développées dans le 
texte même du Traité, à la fois pour affirmer 
un certain nombre de règles et pour tendre à une 
définition limitative des exceptions. 

a) Le principe de concurrence loyale retenu 
par le Traité constitue un concept de rationalité 
économique, et non un concept politique lié au 
libéralisme, qui n'admettait pas la gestion d'entre
prises publiques par les autorités publiques. 

D'ailleurs, l'article 222 du Traité précise bien 
qu'il « ne préjuge en rien de la propriété dans 
les Etats Membres >. Les Constitutions ont à cet 
égard la même attitude neutre. La Constitution 
française se home à réserver au législateur « les 
nationalisations d'entreprises >, « les principes 
fondamentaux du régime de propriété > ( article 
34). La Cour suprême allemande a affirmé que 
la Constitution fédérale n'implique pas une 
option constitutionnelle en faveur d'un système 
économique déterminé (Bundesverf assungsgerich t, 
Entscheidungen, volume 4). La Constitution ita· 
Henne mentionne que « la propriété est publique 
ou privée. Les biens économiques appartiennent 
à l'Etat, à des personnes juridiques ou à des par
ticuliers > (article 42). L'article 43 mentionne de 
larges hypothèses où la loi peut réserver aux pou
voirs public.a la disposition d'entreprises ou caté
~ories d'entreprises, 

Il ne saurait donc y avoir ni au sens du Traité 
ni au sens des Constitutions nationales, de viola
tion des règles de la concurrence par le seul fait 
que les citoyens d'une ville, d'une région ou d'un 
pays décident, par les voies légales, qu'ils entre
prendront des activités économiques sous forme 
d'entreprises publiques. 

Si les principes de concurrence ont cessé de 
revêtir une portée politique, jamais il n'ont été 
davantage reconnus comme nécessité de rationa· 
lité économique, pour dégager et faire prévaloir 
la meilleure organisation, la meilleure technique, 
le moindre prix. 

La preuve éclatante de la valeur universelle de 
ces règles est leur insertion progressive dans les 
économies collectivistes où n'existent pourtant, 
dans l'industrie au moins, que des entreprises pu• 
bliques. On sait qu'à côté du critère physique 
d'efficacité découlant du rapprochement entre les 
normes physiques du Plan et les résultats physi
ques de la gestion, les critères financiers analyti• 
ques et globaux prennent dans les pays collecti
vistes une place croissante. 

Ces critères financiers reposent eux-mêmes, en 
U.R.S.S. et dans les démocraties populaires, sur 
le principe du Khozrashot, autonomie de gestion 
et comptable qui donne à l'entreprise une respon· 
sahilité quant à l'utilisation des capitaux mis à 
sa disposition et permet de dégager un profit 
affecté à ses investissements et à l'intéressement 
des travailleurs. 

L'application des théories de Lieherman conduit 
à accroître le rôle du Khozrashot et à autoriser des 
liens directs entre magasins et entreprises, dès 
maintenant en U.R.S.S. pour les industries de 
consommation (textile, chaussure, alimentation, 
mécanique légère) et plus largement encore dans 
les autres pays de l'est européen. Ces liens directs 
assurent la mise en concurrence des entreprises, 
sanctionnée par des profits différentiels à l'avan• 
tage de celles dont la p,;oductivité, la qualité et 
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l'innovation technique sont les plus fortes, comme 
conséquence du choix des clients au stade final. 

Ainsi, au moment même où l'argument politi• 
que de non-concurrence aux activités privées cesse 
de pouvoir être invoqué, le principe économique 
de concurrence oblige à se demander si une acti
vité gérée par la puissance publique le sera plus 
efficacement que par des particuliers, c'est-à-dire 
aura une plus grande « capacité concurrentielle >. 
Il n'existe aucune réponse générale à cette ques· 
lion : l'appréciation devra être faite cas par cas ; 
elle pourra varier selon les secteurs, les lieux et 
les époques. Mais dans tous les cas elle devra don· 
ner lieu à un examen le plus objectif possible et 
excluant tout préjugé politique. 

b) L'entreprise publique une fois créée ou la 
participation publique une fois prise, le principe 
économique de concurrence loyale exige que les 
institutions politiques chargées de leur gestion 
n'utilisent pas, sauf exception légitime, les procé
dés d'inégalité dont dispose la puissance publique. 

Ces procédés ne sont pas illégaux d'ailleurs par 
eux-mêmes, dès lors qu'ils sont prévus par la loi, 
ou plutôt ils ne sont désormais illégaux que dans 
]a mesure où le Traité de Rome les rend tels, du 
fait de la supériorité des traités sur la loi recon
nue par les constitutions (exemple : article 5 de la 
Constitution française « Les traités ou accords 
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur 
publication, une autorité supérieure à celle des 
lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, 
de son application par l'autre partie_ > ). 

Il n'est pas nécessaire de dresser ici le tableau 
complet de tous les procédés de déformation de la 
concurrence, que l'ingéniosité des Etats rendrait 
au surplus rapidement périmé. 

Il suffit de rappeler les principaux : 

. Exonération ou réduction de toutes les sortes 
d'impôts : impôt sur le capital, impôt sur le revenu 
ou les sociétés, patentes ou taxes professionnelles, 
taxe mobilière, taxes sur le chiffre d'affaires (de 
transmission, sur la valeur ajoutée, spéciales), 
accises et droits indirects, impôts sur les person· 
nels, etc... On peut dire que la manipulation fis
cale est la moins tolérable, car elle a un effet 
massif, et occulte dans son montant exact : or il 
est particulièrement nocif de fausser ainsi les com
portements économiques sans que l'on puisse au 
moins calculer le coût même de l'intervention 
publique qui n'apparaît pas comptablement puis-

qu'elle ne se traduit qu'en moindre recette et 
moindre dépense. 

. Subventions ou subsides directs ou encore 
indirects, tels que bonifications d'intérêt ou taux 
d'intérêt très réduits, garanties, etc ... 

. Réservation de commandes, de licences d'ex
ploitation, de possibilités de prêt, d'implantations, 
de publicité, etc ... 

. Prêts ou locations gratuits ou à prix symboli
que d'agents, matériels ou installations, ou prise en 
charge des coûts correspondants. 

Il est bien évident qu'en outre toute action des 
entreprises publiques, que ce soit ou non par déci
sion ou avec l'approbation des pouvoirs publics 
nationaux, qui est interdite par le Traité à toutes 
les entreprises en général (ententes pour fixer des 
prix, imposer ou répartir les débouchés, discrimi
nations contractuelles, dumping, etc ... ) est inter· 
dite ipso facto aux entreprises publiques : c'est ce 
que rappelle l'article 90, alinéa 1 du Traité. 

Il ne faut pas pour autant se montrer d'une 
sévérité particulière pour les entreprises publiques. 
Les règles de contrôle et de publicité auxquelles 
elles sont soumises sont déjà une infériorité néces
saire mais sensible dans la lutte industrielle et com
merciale : elles peuvent par exemple révéler des 
pratiques qui existent ailleurs mais ne sont pas 
connues. 

Si la distribution de bénéfices par les entreprises 
publiques aux collectivités qui sont juridiquement 
ou pratiquement leurs actionnaires est désirable, 
on ne saurait considérer l'absence de bénéfice dis
tribué comme une aide (1), dans la mesure où le 
financement de beaucoup de ces entreprises, en 
l'absence du recours normal aux actionnaires, im· 
plique le réinvestissement du bénéfice. Ce réinves
tissement est d'ailleurs parfois statutairement prévu 
à l'exclusion de toute distribution : c'est le cas de 
l'Electricité de France. 

La même raison fait qu'il n'y a pas toujours de 
limites tranchées entre une dotation en capital et 
un prêt : un taux apparemment faible d'intérêt 
peut correspondre plutôt à un dividende garanti, 
et des emprunts peuvent comporter des différés de 
remboursement qui les rapprochent de participa· 
tions en capital. 

(1) Les hypothèses d'absence totale de profit, soit brut 
{amortissements, ... , non comptabilisés) soit net {amortisse
ments, ... , comptablisés) impliquent des aides externes pour 
permettre soit la survie soit le progrès de l'entreprise. Ces 
hypothèses, dont la complexité mériterait plus ample exa, 
men, ramènent au problème de ces aides. 
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c) Les difficultés que rencontrent souvent les 
entreprises publiques dans le domaine de leur 
financement et de la fixation de leurs prix, non 
seulement du fait de leur nature, mais du fait des 
illogismes de certaines politiques économiques et 
financières étatiques, sont en elles-mêmes un fac
teur grave de perte d'autonomie et de responsabi
lité, et plus encore d'efficacité concurrentielle. Les 
Etats doivent s'orienter vers une fixation ration
nelle des prix et une conduite d'actionnaire consé
quent : ces problèmes seront repris plus loin. 

D'autres situations ou réglementations ont pu 
paraître discriminatoires à l'égard de certaines 
entreprises publiques. 

Ainsi, les collectivités et entreprises publiques 
françaises sont-elles soumises à un rigoureux prin
cipe de « spécialité >. 

En vertu de ce principe, la jurisprudence du 
Conseil d'Etat interdit aux communes, comme il a 
déjà été mentionné, sauf texte gouvernemental 
exprès, la création de toute entreprise économique 
faisant ~oncurrence à des entreprises privées. L'ar
ticle 46 de ·1a loi du 8 avril 1946 interdit à l'Elec
tricité de France d'installer, entretenir, vendre ou 
louer des appareils comme le font les entreprises 
privées de distribution ; la S.N.C.F. ne peut « des
cendre sur la route > comme le fait la Deutsche 
Bundesbahn par ses services d'autobus et de 
camions, ce qui est souvent présenté comme un 
moyen d'assurer une rentabilité rationnelle dans 
le domaine des transports ; les Houillères ne peu
vent ni importer ni pratiquer le commerce de 
détail du charbon, le Service des Poudres s'est vu 
interdire de fabriquer des cartouches de chasse 
avec la poudre qu'il produit (arrêt du Conseil 
d'Etat du 13 novembre 1953 - Chambre syndicale 
des industries et du commerce des armes, muni
tions et articles de chasse). 

Cependant, ces règles de stricte spécialité éco
nomique, que la loi et la jurisprudence ont main
tenues plus sévèrement en France que dans les 
autres pays de la Communauté, évoluent aussi dans 
ce dernier pays vers un plus grand libéralisme. 

Le Conseil d'Etat a, dans la période récente, 
admis des activités entreprises par des collectivités 
locales même sans carence de l'initiative privée, 
pour assurer des prix plus bas (arrêts Syndicat des 
exploitants de cinématographe de l'Oranie, 12 juin 
1959, Ville de Nanterre, 20 novembre 1964) ou 
comme. compléll).ent d'~ service public classique 
(arrêt Delansorme, · 18 décembre 1959). 

Le Gouvernement français a admis comme com
patible avec la loi de nationalisation des mines de 
charbon, les importantes extensions chimiques des 
houillères nationalisées et même des prises de par• 
ticipations dans le secteur pétrolier, en se référant 
d'ailleurs à la pratique des mines publiques ou 
privées des autres pays. Les mécanismes des créa
tions de filiales et des prises de participations ont 
permis de larges extensions, et notamment la créa
tion d'une industrie publique du raffinage (Union 
Générale des pétroles). 

Ces mécanismes sont depuis longtemps répandus 
en Allemagne et en Italie ( où cependant la créa
tion de filiales a été interdite à l'ENEL), et la 
jurisprudence des pays de la Communauté autres 
que la France est relativement libérale à l'égard 
des initiatives publiques. 

Ainsi le Tribunal administratif fédéral allemand 
a-t-il refusé de considérer comme anti-constitution
nelle l'autorisation accordée à un établissement 
public d'assurances contre l'incendie, jouissant d'un 
monopole pour l'assurance des bâtiments, d'assurer 
également, à titre d'assurance libre et en compéti
tion avec des entreprises privées, des risques d'in· 
cendie, de vol, dégâts des eaux ... 

Le Conseil d'Etat belge a de son côté admis que 
la S.N.C.F.B. entreprenne elle-même des construc• 
tions mécaniques ferroviaires (arrêt Fabrimétal du 
6 octobre 1955) en affirmant que « dans le cadre 
de sa mission, la S.N.C.F.B. doit veiller au plein 
emploi de ses ressources en personnel et en maté-
riel >. · 

Il n'y en a pas moins fatalement, dans ces 
domaines, une certaine contradiction entre une 
position politique de limitation des activités publi
ques dans un but de protection des activités pri
vées et une tendance économique d'extension des 
activités dans un but de progrès ou de meilleur 
emploi. 

La théorie économique moderne ne prend pas 
parti sur la protection des activités privées. Tou
tefois, en mettant au premier rang de ses préoc
cupations la rationalité économique, elle sera por• 
tée à admettre des extensions des entreprises publi
ques et l'élimination de certaines limites qu'elles 
jugeraient discrhninatoires, si ces extensions sont 
économiquement rationnelles, mais à la condition, 
au nom du même principe de rationalité, qu'elles 
s'opèrent dans des conditions de stricte et loyale 
concurrence. 

b) Le Traité de Rome !ldmet certaines· déroga• 



REVUE DU MARCHE COMMUN 81 

tions aux règles de la concurrence, applicables 
aussi bien aux entreprises publiques qu'aux entre
prises privées. 

L'article 90, alinéa 2, vise le cas des entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt écono
mique général, notion voisine de la notion de ser
vice public retenue par la doctrine et la jurispru
dence françaises, mais aux contours incertains. 
Aux termes de cet alinéa, ces entreprises, de même 
que celles présentant le caractère d'un monopole 
fiscal « sont soumises aux règles du Traité, notam
ment aux règles de concurrence, dans les limites 
où l'application de ces règles ne fait pas échec 
à l'accomplissement en droit ou en fait de la mis
sion particulière qui leur a été impartie >. 

Ces termes ont fait l'objet de très nombreuses 
exégèses ; on peut se demander si elles étaient 
nécessaires, car il n'y a finalement dans ce domaine 
que des cas d'espèce. Comme le disait le juriste 
français Jèze, parlant des critères des services 
publics : « sont services publics les besoins d'in· 
térêt général que les gouvernants d'un pays donné, 
à un moment donné, ont décidé de satisfaire par 
Je procédé du service public >. Or, l'appréciation 
de l'intérêt général est variable selon les époques 
et les lieux, et les procédés mêmes d'action publi
que varient non seulement selon les époques et les 
lieux mais selon la nature des services ... 

Si la nécessité d'aides publiques doit être ainsi 
jugée cas par cas ou par type de cas par rapport 
aux principes concurrentiels, du moins les raison
nements antérieurs permettent-ils de dégager quel
ques règles. 

. La première est qu'aucune mission d'intérêt 
général ne doit faire perdre de vue, même en cas 
de service public ou de monopole, les soucis de 
rationalité économique et donc de vérité des prix. 
Il y a toujours intérêt à établir et à connaître les 
coûts et les prix économiques vrais. 

. La seconde règle, si les prix fixés sur de tels 
coûts sont jugés inacceptables sur le plan écono
mique ou social et s'il est décidé de pallier leurs 
conséquences, est de chercher à aider plutôt 
l'homme que l'objet, le consommateur que l'entre
prise, de façon à ne fausser les comportements 
concurrentiels que dans la stricte mesure nécessaire 
pour atteindre les objectifs sociaux ou économi
ques désirés. 

. La troisième règle, s'il est prévu d'aider une 
entreprise, consiste à n'accorder · que des aides 
ouvertes et des aides ·compensatoires· calculée, 

a priori, afin· de laisser à rentreprise une marge 
d'autonomie et d'amélioration propre, dans l'esprit 
même de la lutte concurrentielle, ce qui exclut 
la plupart des procédés énumérés précédemmenL 

Les même remarques valent pour les autres cas 
où le Traité de Rome admet des mesures faussant 
la concurrence, notamment l'article 92, alinéa 3 : 
aides destinées à favoriser le développement éco
nomique de régions dans lesquelles le niveau de 
vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit 
un grave sous-emploi, aides destinées à promou
voir la réalisation d'un projet important d'intérêt 
européen commun ou à remédier à une perturba
tion grave de l'économie d'un Etat membre, aides 
destinées à faciliter le développement de certaines 
activités ou de certaines régions, et enfin, « autres 
catégories d'aides déterminées par décision du 
Conseil statuant à la majorité qualifiée sur propo
sition de la Commission >. 

B. - Un autre principe important de gestion 
que doivent suivre les entreprises publiques est la 
rationalité dans la fixation des prix et les décisions 
d'investissements. 

Cette rationalité s'impose d'autant plus quand 
il s'agit d'entreprises gérant des secteurs-clé ou des 
services publics, non seulement du fait de leur 
influence sur l'économie entière, mais aussi du fait 
de leur structure fréquemment monopolistique· qui 
ne permet pas le jeu classique de la concurrence. 

Il ne faut d'ailleurs pas penser qu'une telle 
structure soit nécessairement un handicap pour une 
gestion rationnelle : elle peut être même un atout 
dont on est loin d'avoir tiré tout le parti possible. 

a) Selon la théorie libérale, l'utilisation opti
male des moyens disponibles que traduit l'équi
libre des prix est celle à laquelle conduit un état 
de concurrence parfaite. 

Or, la théorie moderne constate que l'état de 
concurrence parfaite n'existe pas, du fait des mono
poles, oligopoles, ententes, positions dominantes et 
viscosités économiques. Existerait-il qu'il ne per• 
mettrait d'atteindre l'optimum économique qu'au 
prix de c coûts humains > inacceptables. 

Par contre, elle met au premier plan l'idée que 
les prix ne sont pas seulement la rémunération 
d'un effort, mais un mécanisme d'optimalité. 

Le rôle de prix rationnels est en effet de traduire 
une structure de raretés et de s'imposer, en f onc
tion de ces raretés; comme signaux d'emploi opti• 
mal des facteurs de production. · · 
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Ils peuvent et ils doivent jouer ce rôle quel que 
soit le régime économique, que ce soit à travers 
des décisions centralisées de planification ou par 
Je jeu des décisions décentralisées mises à l'épreuve 
des mécanismes du marché, ou par des mécanismes 
mixtes. 

On notera accessoirement que ces mécanismes 
mixtes tendent à s'étendre, en donnant partout un 
plus grand rôle aux interventions publiques quand 
il s'agit de productions de base et de « public 
utilities > et inversement aux mécanismes de mar
cl1é quand il s'agit de produits et services de 
consommation privative finale. 

Sans entrer dans le détail des théories économi
ques récentes, on peut en retenir trois idées de 
base : 

. Selon la première, les conditions optimales 
sont atteintes quand un emploi différent des fac
teurs de production accroît les coûts, donc quand 
la productivité marginale de chacun de ces fac
teurs est égalisée. 

. La seconde idée est qu'il est possible d'établir 
un système de prix fondé sur cette productivité 
marginale, en fixant chaque prix au niveau du 
coût marginal, c'est-à-dire du coût total de la der
nière unité de production - ou unité marginale 
- n~cessaire pour satisfaire la demande solvable. 

. La troisième idée de cette sorte de syllogique 
est qu'un tel système de prix est le plus conforme 
à une organisation économique optimale, parce 
qu'il fait coïncider le moindre prix pour l'utilisa
teur avec le moindre coût en termes d'économie 
globale, pourvu qu'il fasse l'objet d'une publicité 
préalable adéquate. 

Même une activité de structure monopolistique, 
si ces prix sont calqués sur les coûts marginaux, se 
comporte comme une activité à structure parfaite
ment concurrentielle, au moins sur le plan théo
rique et sous réserve de la recherche permanente 
du moindre coût dont des contrôles et des compa
raisons globales et analytiques permettent de mieux 
en mieux de s'assurer à l'échelle nationale ou inter
nationale. 

· Aussi est-il intéressant de rencontrer dans quel
ques grandes entreprises publiques des applica
tions à vaste échelle des principes marginaux. 

Le tarif vert de l'Electricité de France, mis en 
œuvre en 1956 pour la haute tension, la tarif uni
versel dont la mise en œuve commence en 1965 
pour la basse tension se fondent sur des études 

économétriques des coûts marginaux, tempérées 
ensuite pour divers motifs, ne serait-ce que le souci 
d'une présentation simple des tarifs. Ils favorisent 
les utilisations dans les régions et aux périodes 
où les coûts et les prix de l'énergie sont minimaux 
et contribuent ipso facto à minimiser les coûts 
globaux, autrement dit à maximiser le rendement 
des investissements. 

La S.N.C.F. a également établi une tarification 
fondée, après simplification, sur le coût marginal, 
qui varie lui-même selon qu'il s'agit de trains 
directs ou de trains de desserte, selon le profil de 
la voie et selon le mode de traction. Une telle tari
~ rend plus compétitive la S.N.C.F. là où 
elle est la moins chère en termes de comptabilité 
nationale et inversement : il y a tendance à l'opti
malité par coïncidence de l'intérêt du client, de 
l'entreprise et de la nation. 

Le choix des investissements est dominé de son 
côté par la comparaison de taux de rentabilité 
marginale, compte tenu d'un taux d'intérêt réel 
sur les capitaux à investir ou d'un taux d'actuali
sation théorique. 

Le système de prix et le choix des investisse
ments ne se déterminent qu'itérativement, par un 
mécanisme d'approches successives et réciproques. 
Ils sont en effet liés dans leur définition même à 
travers les liaisons prix-quantités et les liaisons 
valeur produite-valeur investie. 

Ils sont aussi liés ·dans leurs conséquences, 
notamment à travers les mécanismes de finance
ment. 

Dans le cas d'expansion à coûts croissants, le 
coût marginal de développement peut dégager un 
surplus par rapport au coût moyen, qui contribue 
au financement du développement. Dans le cas de 
régression, la prise en considération du seul coût 
marginal de régression entraîne un déficit comp
table qui n'a pas à être nécessairement compensé 
dans la mesure où il correspond à l'abandon du 
renouvellement que financerait l'amortissement. 

Quand la fixation d'un prix au niveau du coût 
marginal de développement entraîne un déficit 
comptable d'entreprise (cas de coûts décroissants) 
il appartient aux pouvoirs publics, si l'intérêt 
général est en jeu, de calculer si ce déficit s'accom
pagne d'un surplus économique en termes de comp
tabilité nationale globale, et de le compenser le 
cas échéant, d'une façon ou d'une autre. 
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b) Cependant un système de prix et de choix 
d'investissements fondé sur les principes margi
naux rencontre de nombreuses et redoutables dif • 
ficultés techniques, économiques et sociales qui 
obligent non seulement à mettre en œuvre des 
moyens importants d'économétrie opération
nelle (1), mais à en nuancer les résultats bruts. 

Ceci est évident pour les activités économiques 
concurrentielles courantes, dans lesquelles la stra
tégie de l'innovation ou la stratégie commerciale 
conduit à s'éloigner fréquemment des principes 
précédement énoncés. 

Mais ceci est vrai aussi de la gestion des services 
publics et des activités d'intérêt général confiées 
le plus souvent à des entreprises publiques, ce 
qui motive des interventions des pouvoirs publics 
dans leur exploitation et dans la programmation 
de leurs investissements. 

Parmi les difficultés rencontrées dans ces der
niers cas (2), il suffit de citer : 

- la discontinuité des installations destinées à 
satisfaire les besoins qui oblige à des paris concer
nant les investissements et qui ne doit pas entraî
ner des discontinuités inacceptables dans les 
barèmes, 

- la nécessité de conserver des tarifications 
simples, 

- les hésitations dans la définition même et 
dans la prise en considération de coûts marginaux 
de récession et de coûts marginaux de dévelop· 
pement, 

- le décalage entre les coûts marginaux et les 
coûts comptables d'entreprise qui peuvent entraî
ner des déficits (non couverture des charges 
comptables nées du passé dans le cas de coût 
marginal de régression, coût moyen supérieur au 
coût marginal de développement dans le cas 
d'activité à coût décroissant ... ), 

- la non inclusion ou l'inclusion incertaine des 
« coûts sociaux :, ou plus généralement des fac
teurs extra-économiques (reconversions à but 

(1) Electricité de France a établi et résolu électronique
ment pour le IV• Plan français un modèle linéaire pour la 
définition de ses programmes d'équipement électrique à 
long terme comportant 255 inconnues et 225 contraintes, 
auquel fait suite l'étude d'un modèle non linéaire plus 
complexe. 

(2) Ces difficultés ont été remarquablement explorées par 
des théoriciens et praticiens tels que P. BAUCHET (Propriété 
publique et planification, Cujas, 1962), M. BOITEUX (articles 
dans la Revll4J Française de l'Energie, août 1949, janvier 
1957, décembre 1957 ... ), P. MASSÉ (Le choix des investisse
ments, Dunod, 1959. Le plan ou l'anti,hasard, Gallimard, 
1965). 

social pour éviter le chômage, sécurité dans les 
approvisionnements ou les déplacements, etc ... ), 

- la réticence d'activités substituables à jouer 
le jeu de la vérité des prix, 

- les problèmes économiques et sociaux que 
pose l'application de nouvelles structures de prix 
pour des régions ou des secteurs donnés, que ce 
soit à l'échelle nationale ou à des échelles plus 
vastes telle que celle de la Communauté euro• 
péenne. 

c) Dans tous les cas où ces principes et ces 
difficultés supposent des choix qui mettent en 
cause l'intérêt général et la politique économique 
globale, les pouvoirs publics doivent intervenir, 
non seulement par des tarifications incluant cer
tains péages ou postulant certaines aides compen
satoires, mais aussi par des programmes où entrent 
toutes les considérations retenues, afin de préfi
gurer une sorte de marché futur en fonction 
duquel chaque entreprise établira ses calculs éco
nomiques, ses niveaux de production, ses coûts et 
ses prix. Ceci conduit, du fait de l'ouverture des 
f roniières, à se préoccuper, au-delà de plans et de 
calculs économiques nationaux de plus en plus 
précis, 4'une concertation et même d'une program-
1nation européennes, assorties si besoin est des 
mécanismes de financement correspondants. 

Certains pays ne pourront d'ailleurs pas abandon
ner la rationalité relative de cadres d'action qu'ils 
ont établis dans certains secteurs tant qu'il n'exis
tera pas un système équivalent au niveau commu
nautaire. 

Et surtout, les soucis de conquête des marchés 
qui conduisent à des politiques de prix sans rap
port avec le coût marginal et à des comportements 
contraires au principe d'économie, les discrimi
nations ou les positions dominantes extérieures, 
les soucis d'harmonisation ou d'équilibre social, 
les préoccupations de sécurité économique sont 
des problèmes de la Communauté entière. 

Le protocole d'accord sur l'énergie, préparé par 
la C.E.C.A. et adopté le 21 avril 1964 par les 
ministres des six pays, l'accord-cadre du 22 juin 
1965 sur les transports, les études sur les hydro
carbures et la politique économique à moyen 
terme, conduites par la Commission de la C.E.E., 
suffisent à montrer qu'il est pris conscience désor• 
mais de ces problèmes, essentiels pour l'avenir 
non seulement des entreprises publiques mais de 
l'économie européenne. 
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CONCLUSION 

Tels sont la place et le rôle des entreprises 
publiques dans l'Europe en construction. 

Chargées de participer à la politique conjonc· 
turelle, de contribuer à un meilleur aménagement 
régional, de combler les lacunes des initiatives 
privées, de corriger des positions dominantes ou 
monopoles internes ou externes, de poursuivre la 
rationalisation technique de certaines activités, 
d'améliorer l'emploi, enfin de participer à des réor
ganisations structurelles de l'économie par le ren
forcement des unités de production ou de la com
pétitivité technique de certains secteurs, elles sont 
un puissant instrument de croissance équilibrée. 

Au surplus, les dispositions incluses dans le 
Traité de Rome, loin d'écarter le recours aux 

. entreprises et participations publiques, pousseront 
sans doute à les employer plus largement, non 
seulement pour atteindre les buts du Traité, mais 
pour éviter d'autres mécanismes susceptibles d'en· 
f reindre les interdictions qu'il édicte. 

Mais les entreprises publiques ne peuvent jouer 
ce vaste rôle que si elles respectent les règles 
d'une gestion économique rationnelle : non discri
mination concurrentielle et définition limitative 
des aides, discipline des prix et des programma-
tions. · 

En bref, il faut que soit établie et respectée 
une doctrine objective de leur gestion dans un 
monde où la règle de concurence revêt une valeur 
technique essentielle. 

Le fonctionnement, désormais acquis, côte à 
côte et souvent en association, des entreprises 
privées, exige dès lors un véritable code. 

Ce code, partant des expériences nationales, 
retiendra un fonds commun de solutions résultant 
d'une réflexion objective et dynamique sur la 
forme et le fonctionnement des entreprises 
publiques. 

Les dispositions sur le droit d'établissement 
incluses dans le Traité vont dans le même sens : 
elles prévoient dans son article 54 qu'il y aura 
lieu de coordonner dans la mesure nécessaire et 
en vue de les rendre équivalentes, les garanties 

qui sont exigées des sociétés dans les Etats mem
bres, sociétés au sens de l'article 58 signifiant non 
seulement les sociétés privées, mais les personnes 
morales relevant du droit public : établissements 
publics et sociétés nationales ou mixtes. 

Ainsi se réunissent les conditions d'une harmo
nisation qui ne touchera pas à la liberté de créa
tion des entreprises publiques résultant des prin• 
cipes mêmes de la démocratie et reconnue par 
le Traité et les Constitutions nationales, mais qui 
tendra à des solutions communes d'organisation et 
de gestion des entreprises publiques. 

Il est possible de tracer dès à présent les grands 
traits de cette évolution : 

. formes plus commercialistes, donc plus sou• 
pies, la société pùblique de droit privé paraissant 
devoir l'emporter sur l'établissement public cl~ 
sique, la notion de groupe public sur celle d'entre
prise publique isolée, 

. abandon des politiques de prix artificiels en 
faveur de tarifications rationnelles, notamment au 
prix marginal, 

. moindre recours au financement public et 
maintien des seules aides publiques conformes au 
Traité, 

. caractère plus exceptionnel des procédures du 
droit public, 

. révision des mécanismes de contrôle, 

. associations fréquentes avec le secteur pnve, 

. rationalité et harmonisation des politiques 
d'investissements. 

Cette tendance à long terme vers un certain 
type d'entreprise publique européenne implique 
une programmation commune, un rapprochement 
des politiques sociales, des coordinations et un 
respect contrôlé des comportements concurrentiels. 

C'est ainsi qu'en ce domaine l'Europe se fera 
progressivement, parce que la doctrine moderne 
du rôle des entreprises publiques repose sur les 
notions d'efficacité, de rationalité et de loyauté, 
et parce que ces notions sont les fondements 
mêmes de l'esprit européen. 



SITUATION ET PERSPECTIVES DU MARCHE 
DU BEURRE DANS LA COMMUNAUTE 

La réglementation communautaire sur les produits laitiers est appliquée 
effectivement depuis plus de quinze mois. Son mécanisme . est-il su/ fisant dès 
l'instant où la production de lait est excédentaire et où existent des stocks 
abondants ? Comment ceux-ci peuvent-ils être résorbés ? Faut-il développer 

la consommation ? Doit-on agir sur la production ? 

L E règlement d'organisation commune du mar• 
ché du lait et des produits laitiers, arrêté 

par le Conseil de Ministres de la Communauté 
économique européenne en décembre 1963, est 
entré en application le 1 .. novembre 1964. 

L'économie générale de ce texte a été exposée 
antérieurement dans ces colonnes (1). Sans doute 
n'est-il pas inutile de rappeler que sa pierre angu
laire est la suivante : le producteur de lait de
vra tirer la totalité de ses revenus de la vente 
sur le marché de l'ensemble des produits laitiers. 
La notion résumant cette conception est celle du 
prix indicatif du lait. Pour assurer la réalisation 
Je ce prix au niveau de la production, le règle
ment communautaire organise un régime d'inter
vention publique portant, à l'heure actuelle, uni
quement sur le beurre. Ce produit a été choisi 
non seulement pour des raisons d'ordre économi
que mais aussi en fonction de certaines considé
rations pratiques : facilité de stockage, contrôle 
administratif relativement simple, etc ... 

Dès lors le régime d'intervention sur le beurre 
devient par excellence l'instrument régulateur du 
marché. Dès que la production de lait dépasse les 
besoins de la consommation pour l'ensemble des 
produits laitiers, le surplus est automatiquement 
transformé en beurre. Celui-ci étant acheté à uµ 
niveau de prix tel que celui du prix indicatif 
du lait ne s'affaisse pas au-deçà d'une limite pré
établie, il est évident que la transformation de 
lait en beurre constitue l'exutoire naturel pour 
les excédents de lait. 

Ce mécanisme relativement simple est idéal dans 
la mesure où il permet d'absorber le surcroît de 
production estivale de lait et de réintroduire sur 
le marché en période _ d'hiver un produit . dont 

(1) Voir R.M.C., n° 64, année 1963. 
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la demande est constante mais dont la matière 
première fait, à ce moment, partiellement déf auL 
De même, le mécanisme peut également exercer 
son effet régulateur d'une campagne à l'autre si 
la première est excédentaire et la suivante défi
citaire. 

En revanche ce mécanisme se révèle insuffisant 
dès l'instant où la production de lait devient excé
dentaire de façon prolongée sinon chronique. 

Quelle est, à cet égard, la situation actuelle 
dans la Communauté ? Depuis plusieurs mois des 
préoccupations se sont fait jour qui, peu à peu, 
se sont transformées en inquiétudes. En effet, la 
production de lait n'a cessé de croître et, corol• 
lairement, les stocks de beurre se sont accumulés 
dans les frigos. 

Au 31 décembre 1965, le stock global de la 
Communauté s'élevait à un peu moins de 145 000 
tonnes. de beurre dont environ 71 000 tonnes pour 
la France, 41000 tonnes pour l'Allemagne, 21000 
tonnes pour les Pays-Bas et 10 000 tonnes pour 
la Belgique. Compte tenu de ce tonnage, de la 
production probable pendant les trois derniers 
mois de la campagne laitière 1965/1966 qui s'achè
ve le 31 mars 1966, de la consommation inté
rieure pendant cette période et du bilan net des 
échanges avec les pays tiers d'ici le 31 mars 1966, 
il est possible d'évaluer à 80 000 tonnes au moins 
la quantité de beurre qui se trouvera en stock 
au 1 ... avril 1966. Certaines estimations vont même 
jusqu'à 100 000 tonnes. 

Ces chiffres ne laissent pas d'impressionner ni 
surtout de soulever certaines questions quant à 
l'origine possible de cet excédent, quant au sort 
qu'il convient de lui réserver ensuite. 

L'hypothèse a été av~cée que les surplus de 
beurre dont est encombrée la Communauté puis-
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sent être qualifiés de structurels. Une telle sup
position est difficilement contrôlable dans l'immé
diat. En effet, la surabondance actuelle succède à 
une période assez longue au cours de laquelle le 
marché du beurre a été plus ou moins équilibré 
à l'intérieur de la Communauté. Avant de mettre 
légitimement en cause la structure de la produc
tion, il conviendrait de pouvoir établir une rela
tive constance du phénomène de surproduction et, 
à cet égard, la durée d'une seule campagne est 
trop courte pour permettre de dégager même de 
simples indications de tendance. 

Provisoirement donc il semble que les causes 
qui expliquent la formation d'excédents de beurre 
doivent être recherchées moins profondément. La 
parole peut dès lors être donnée aux techniciens 
agricoles et ceux-ci se plaisent à affirmer que les 
pluies abondantes et régulières de l'été 1965 peu
vent expliquer à elles seules l'accroissement de 
la production de lait. Cette explication peut sans 
doute satisfaire, du moins provisoirement, d'au
tant que le problème avec lequel, dans l'immé
diat, se trouve confrontée la Communauté n'est 
pas encore de savoir pourquoi il y a trop de 
beurre mais bien de décider ce qu'il faut en faire. 

Le garder, pourrait-on penser, et l'utiliser plus 
tard en période de moindre abondance. Techni
quement cela n'est certes pas impossible mais 
l'opération, outre qu'elle serait dans une certaine 
mesure aléatoire, serait fort onéreuse. Les frais 
de conservation proprement dite et ceux décou
lant d'une nécessaire rotation des stocks s'élève
raient à environ 2 000 FF pour la conservation 
d'une tonne pendant une campagne laitière. Ce 
report devrait s'exercer sur plusieurs campagnes 
et rien ne permet de prévoir qu'à l'issue de cette 
période les conditions d'écoulement sur le marché 
se seraient améliorées. 

Aussi des thérapeutiques d'effet plus immédiat 
sinon plus certain doivent être recherchées. 

Une premièi:.e cure a déjà été appliquée. Dès 
le mois de mai 1965, la Commission Hallstein a 
autorisé l'Allemagne et les Pays-Bas à écouler sur 
leur marché intérieur des quantités déterminées 
de beurre excédentaire à des conditions de prix 
dérogatoires de celles fixées par la réglementation 
générale communautaire. Cette autorisation a été 
renouvelée à plusieurs reprises et le seul fait de 
ce renouvellement administre la preuve de l'inef
ficacité de la méthode. En eft'et, les excédents n'ont 

pas été résorbés. En outre une analyse plus pous
sée permet de considérer que la méthode est non 
seulement inefficace mais nuisible. L'on pourra 
s'en convaincre en constatant que l'écoulement du 
beurre de frigo à prix réduit, tout en coûtant cher 
au Trésor public, n'a d'autre effet que de concur
rencer la vente du beurre frais lequel, ne trou
vant pas à s'écouler, prendra immédiatement le 
chemin de l'entrepôt frigorifique de l'organisme 
d'intervention. A la limite il serait possible d'arri
ver à cette situation absurde que le consomma
teur n'ait plus à sa disposition qu'une marchan
dise âgée de six mois. Sans doute les palais de 
nos voisins et amis d'outre-Rhin et d'outre
Moerdijk s'en accommodent-ils mais la gastrono
mie n'est pas seule en jeu. Le phénomène s'ac
compagne d'un aspect économique et politique 
non négligeable : la vente à prix réduit de beurre 
de frigo risque de se transformer rapidement en 
un système permanent de subvention à la consom• 
mation. Une fois engagée dans cette voie, com• 
ment serait-il possible à la Communauté de faire 
encore marche arrière ? 

D'autres méthodes semblent donc devoir être 
retenues et la première qui vient à l'esprit est 
celle qui consiste à écouler les excédents sur le 
marché des pays tiers. Mais un premier obstacle 
surgit immédiatement. Il est de nature financiè
re : un tel écoulement coûte cher dans la me
sure où les prix sur le marché mondial sont de 
loin inférieurs à ceux qui sont pratiqués à l'inté
rieur de la Communauté et où cette différence 
doit dès lors être comblée par ce qui a été 
appelé dans la terminologie communautaire « une 
restitution à l'exportation ». Un deuxième obsta
cle apparaît ensuite et il est drastique : il n'existe 
pratiquement pas, pour le moment, d'acheteur sur 
le marché mondial. Aux modestes et rares deman
des qui se manifestent correspondent immédiate
ment des offres abondantes à des conditions de 
prix auxquelles la Communauté ne pourrait satis
faire. 

On pourrait également envisager d'écouler les 
excédents de beurre, au moins une partie d'entre 
eux, à l'intérieur même de la Communauté en 
élargissant le nombre des consommateurs. Cet 
élargissement ne pourrait se faire sans sacrifices 
financiers mais au moins existerait la consolation 
de voir ces sacrifices consentis au bénéfice de cer
taines couches de nos propres populations. A cet 
égard, et en termes concrets, il serait possible 
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d'imaginer, par exemple, que dans la ration des 
jeunes gens accomplissant leur service militaire 
figure désormais une c~rtaine quantité de beurre. 
Même si cette quantité ne s'élève qu'à quelques 
kilogrammes par an, plusieurs milliers de tonnes 
pourraient ainsi trouver un débouché et contribuer 
peut-être, dans certains Etats membres, à convertir 
au goût du beurre des personnes qui, sans cela, 
n'auraient jamais songé à eu manger. 

Les diff éreutes méthodes qui viennent d'être 
évoquées s'inspirent toutes d'un même principe : 
trouver des débouchés nouveaux pour du beurre 
qui existe déjà. Une autre approche peut être 
choisie pour résoudre le problème : réduire, aussi 
rapidement que possible, la production de beurre. 

Dans cette dernière optique, deux solutions se 
présentent à l'esprit. La première consiste à re
lever le taux minimum de matière grasse du lait 
de consommation. Ce taux est actuellement fixé 
à 3 % en Allemagne et aux Pays-Bas, à 3,2 % 
en Belgique et au Luxembourg. En France, il 
n'existe pas de taux uniforme mais il est en gé
néral de 3 %, Un alignement au taux de 3,3 % 
éviterait, compte tenu du volume actuel de la 
consommation directe de lait, l'acheminement 
vers les laiteries d'une quantité de crème cor
respondant à environ 20 à 25 000 tonnes de 
beurre. La méthode paraît, par son efficacité 
même, d'autant plus séduisante qu'elle serait 
d'une application facile et qu'elle n'entraînerait 
aucun frais pour le Trésor public. Là est aussi, 
hélas, son point faible. En effet, l'alignement au 
taux de 3,3 % entraînerait une augmentation du 
prix de détail du lait de consommation et, par
tant, une augmentation non négligeable du coût 
de la vie. Il est douteux que, dans la conjonc
ture actuelle, les gouvernements puissent s'enga
ger dans cette voie. D'autre part, même si une 
telle décision était prise, il est possible que l'aug
mentation du prix du lait se traduise par une 
diminution de consommation annulant pratique
ment les effets attendus d'une élévation du taux 
butyreux du lait. 

Toujours dans la même optique d'une réduc
tion de la production de beurre, il est loisible 
d'imaginer un mécanisme qui aurait pour résul
tat de remplacer par de la matière grasse buty
rique la matière grasse d'origine végétale utili
sée actuellement dans la préparation des aliments 
d'allaitement des veaux. Le débouché ne serait 

certes pas négligeable mais l'on peut se deman
der si la mise en œuvre d'un tel mécanisme pour
rait se faire sans trop de difficultés administra
tives, sans trop de frais non plus, sans une trop 
grande augmentation enfin du coût de la ration 
animale et partant du prix de la viande. 

D'autres méthodes pourraient encore être envi
sagées mais leur énumération ne ferait que ren
forcer le lecteur dans son opinion que le pro
blème n'est pas simple à résoudre. 

En fait les difficultés sont de deux ordres. 
Dans un premier temps, la Communauté se doit 
de résorber le plus rapidement possible ses excé
dents de beurre. A ce titre il est loisible de con
sidérer qu'il n'existe pas une solution-type uni
verselle mais que, au contraire, une série de re
mèdes différents devront être mis en œuvre si
multanément et dans une mesure variable en 
fonction de la situation propre du marché de 
chaque Etat membre. 

Dans un deuxième temps, la Communauté se 
devra de mener une politique propre à éviter à 
l'avenir toute surproduction exagérée de beurre. 
L'entreprise sera d'autant plus difficile à réaliser 
qu'elle ressortit dans une certaine mesure au do
maine des probabilités voire des incertitudes. Il 
semble en tout cas que deux facteurs fondamen• 
taux devront être pris en considération par les 
autorités responsables. Le premier est celui de la 
politique des prix. En principe dès la campagne 
1967, un prix indicatif commun du lait devrait 
être fixé. Il ne semble pas exagéré de considérer 
qu'il constituera l'un des éléments déterminants 
du volume de la production de lait. L'importance 
de cette détermination, qu'il serait d'ailleurs fort 
difficile de chiffrer, sera cependant de peu de 
poids en regard d'autres considérations qui sont, 
elles, de nature plus politique dès lors qu'il s'agi
ra, au moins, de ne pas porter atteinte au revenu 
d'un grand nombre de producteurs de lait de la 
Communauté. Aussi, pour échapper à cette qua
drature du cercle, conviendra-t-il sans doute d'in
fléchir quelque peu l'orientation suivie jusqu'à 
présent en matière d'organisation commune de 
marché. Il suffirait sans doute, pour cela, de ne 
plus faire du beurre le seul point d'application 
des mesures de soutien du marché et de répartir 
l'effet de ces mesures sur un plus grand nombre 
de produits et, en particulier, sur ceux qui per
mettraient d'assurer une meilleure répartition dans 
l'utilisation du lait. 

E. N. 



LA METHODE DE PROMOTION 
DES POLES INDUSTRIELS DE DEVELOPPEMENT 

ET L'ETUDE DE BARI-TARANTO 
par Robert GIRY 

Ancien élève de l'Ecole Polytechnique 

Le 19 novembre dernier, la Commission, représentée par deux de ses vice· 
présidents, MM. R. Marjolin et L. Levi Sandri, a remis solennellement à 
M. G. Pastore, ministre italien des interventions extraordinaires dans le midi, 
l'étude de promotion d'un pôle industriel en Italie méridionale. 

Parvenue en France en pleine période électorale, cette information n'y a 
pas suscité l'intérêt qu'elle a soulevé dans de nombreux pays étrangers. 

Il s'agit en effet d'une étude destinée à vérifier la validité de la métlwde de 
promotion que la Commission de la C.E.E. a élaborée pour amorcer le déve· 
loppement industriel des grandes régions périphériques de la Communauté. 

Cette méthode est basée sur le rôle des échanges de biens et de services 
intermédiaires dans l'économie des industries à cycle complexe ; elle consiste 
dans l'implantation simultanée de l'ensemble des activités liées nécessaires au 
fonctionnement du secteur industriel à promouvoir, et d'un nombre suffisant 
d'irulustries de ce secteur pour justifier économiquement l'existence de ces 
activités liées. 

Déjà plusieurs autres pays européens ont décidé de l'appliquer à leurs 
propres problèmes. 

En Grande-Bretagne même, s'adressant au gouvernement Wilson qui venait 
d'être constitué, l' « Economist » lui conseillait de s'en inspirer pour sa poli• 
tique régionale, dans les termes suivants : 

« The question merits a closer look /rom the new government be/ore it 
plunges ,mthinking into its new excursions in regional policy l > ( « The 

Economist >, 7 nov. 1964, p. 616). 

I. - LA POLITIQUE REGIONALE DANS LE CADRE DU TRAITE DE ROME 

EN signant le Traité de Rome, les gouvernements 
des Etats membres s'étaient déclarés « soucieux 

d'assurer le développement harmonieux de leurs 
économies en réduisant l'écart entre les différentes 
régions et le retard des moins favorisées >. Puis, 
dans l'article 2, ils avaient assigné à la Comnm· 
nauté, entre autres missions, celle de promouvoir 
un développement harmonieux des activités éco
nomiques dans l'ensemble de la Communauté par 
l'établissement d'un Marché commun et par le 
rapprochement progressif des politiques économi
ques des états membres. 

88 

Or, le simple jeu du marché, celui de l'offre et 
<le la demande, tend plus à aggraver le déséqui· 
libre entre les régions qu'à le réduire. C'est pour• 
quoi chacun des états membres avait, bien avant 
la signature du Traité de Rome, entre 1950 et 
1955 selon les cas, mis en place les moyens d'une 
politique régionale sans, d'ailleurs, que ses objec
tifs et ses méthodes en aient partout été très clai
rement définis. Les mêmes causes provoquant sou
vent les mêmes effets, il serait pour le moins 
étonnant que, sans une action spécifique, l'éta· 
blis.sement du Marché commun contribue à rendre 
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harmonieux le développement des activités écono· 
miques dans l'ensemble de la Communauté. 

Ce n'est que du rapprochement des politiques 
économiques des états membres et notamment de 
celui de leurs politiques régionales que l'on peut 
attendre la réduction du retard des régions les 
moins favorisées. 

Toutefois, prenant en considération non seule
ment l'aspect « politique l9cale » de ces problèmes 
mais aussi la nécessité fondamentale que la politi• 
que régionale réponde aux aspirations des inté
ressés, le Traité de Rome a laissé ce domaine à la 
compétence exclusive des autorités nationales, ou 
régionales selon le cas (1), et n'a confié expressé· 
ment à la Commission qu'un rôle de contrôle pour 
veiller à ce que les dérogations aux règles for• 
melles de concurrence, prévues pour tenir compte 
des exigences de la politique régionale, ne soient 
pas détournées de leur but. 

En dehors de ce rôle de contrôle un peu trop 
négatif, les services de la Commission ont essayé, 
dans ce domaine comme dans beaucoup d'autres, 
de faire définir une politique commune par le 
rapprochement progressif des politiques régionales 
des états membres. 

Cette longue marche a commencé dès 1958-1959 
par les réunions du « Groupe des hauts fonction· 
naires responsables de la politique régionale dans 
les états membres » ; elle a été jalonnée par la 
« Conférence sur les économies régionales » des 
6-8 décembre 1961, par les travaux des « groupes 
d'experts sur la politique régionale dans la 
C.E.E. », dont les rapports ont été déposés en mai
juin 1964, et, plus récemment, le l l mai 1965, 
par la « Première communication de la Commis
sion sur la politique régionale dans la C.E.E. » qui 
est largement inspirée par les rapports de 1964. 

De toutes ces confrontations il est apparu que 
les problèmes régionaux se posaient d'une manière 
essentiellement différente dans la zone centrale de 
la Communauté où existent de grands centres 
industriels et dans les régions périphériques, 
comme l'ouest et le sud-ouest de la France et le 
midi de l'Italie, qui ont pratiquement échappé à 
la révolution industrielle du XIX8 siècle. 

Dans la région centrale, où coexistent de grands 
centres industriels en pleine expansion avec des 

(1) La politique économique régionale est, en Allemagne, 
du ressort des « Liinder > et, en Italie, pour les régions 
autonomes, de celui des gouvernements régionaux. 

zones moins favorisées, que ce soient des zones 
d'ancienne industrialisation dont le dynamisme a 
fléchi, ou des zones restées trop exclusivement 
agricoles, la politique régionale vise surtout à une 
meilleure répartition des activités économiques au 
sein des grandes régions. Les systèmes d'aides au 
développement, qui ont été mis au point empiri
quement dans les différents états membres, se sont 
révélés d'autant plus efficaces qu'ils tendaient, en 
fait, plus à accélérer et à orienter un processus 
naturel qu'à créer un mouvement. 

Dans les régions périphériques, par contre, le 
problème s'est révélé plus difficile. 

En France, où le système d'aides au développe• 
ment était le même dans les régions périphéric1ues 
et dans les zones déprimées du bassin parisien, la 
politique régionale a été efficace surtout dans un 
rayon de 200 km autour de Paris. 

Dans le sud de l'Italie, où, dès l'abord, les auto• 
rités connaissaient la gravité et les difficultés du 
problème, les aides au développement ont été 
conçues plus largement. Elles ont été efficaces 
pour attirer les industries lourdes à coefficient de 
capital élevé, ainsi que pour faire naître celles des 
industries de transfom1ation à forte protection 
géographique qui desservent le marché local, mais 
elles ont eu beaucoup moins d'effet sur les autres 
industries de transformation comme la mécanique 
ou la chimie de deuxième transformation. 

Les possibilités de développement des industries 
de base sont évidemment limitées. Quant aux in· 
dustries induites destinées à approvisionner le 
marché local, on ne peut non plus les développer 
indéfiniment sans créer parallèlement des activités 
exportatrices qui alimentent le circuit économique 
régional. Lorsqu'il n'existe pas dans la région suf. 
fisamment d'autres activités motrices, ce qui est le 
cas général dans les régions à population dense, 
le développement économique nécessite d'implan• 
ter des industries de transformation travaillant 
pour des marchés beaucoup plus larges (l). 

Pour ce faire, les rapprochements et les con• 
frontations ne suffisaient pas ; il fallait, en corn• 
mun avec les pays intéressés, chercher des solu• 
tions nouvelles. 

(1) Cf. « Rapports de groupes d'experts sur la politique 
régionale dans ln communauté économique européenne >. 
I. - Objectifs et méthodes de la politique régionale. 
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II 

NECESSITE DE CREER DES CENTRES D'INDUSTRIES 
DE TRANSFORMATION DANS LES REGIONS PERIPHERIQUES 

Dans ce but, dès 1960, la Commission a envisagé 
de faire étudier la promotion de pôles de déve
loppement dans l'ouest de la France 'et dans le 
midi de l'Italie. 

A cette époque, la conception en était très clas· 
sique ; il était envisagé de s'appuyer sur les indus
tries de base qui étaient en cours d'installation 
dans le Mezzogiorno pour créer des centres d'in
dustries de transformation selon un processus accé
léré mais homologue de l'évolution historique qui 
a engendré les grands centres industriels des Etats
Unis et d'Europe occidentale. 

Lorsque, pour préparer le programme de l'étude, 
les services de la Commission en ont approfondi 
l'analyse économique de hase, ils ont constaté que 
la voie classique était fermée car les conditions 
technico-économiques qui, dans le passé, ont per
mis la naissance des grands centres modernes d'in
dustries de transformation ont été profondément 
transformés. 

Alors que, au cours des vingt ou trente annêes 
qui ont précédé la guerre de 1914, des centres in
dustriels se sont constitués un peu partout dans le 
monde, notamment en Russie et au Japon, depuis 
cinquante ans, les centres industriels préexistants 
se sont très largement développés et diversifiés 
mais il n'est apparu aucun nouveau centre d'in
dustries de transformation, tout au moins dans le 
monde libre. 

Les pays sous-développés qui cherchent à s'in
dustrialiser réussissent à implanter des industries 
du même type que celles qui se sont implantées 

III 

dans le Mezzogiorno, celles que nous avons appe
lées les industries à cycle court, c'est-à-dire : 

- les grands complexes d'industries de base, 
sidérurgie, pétroléochimie simple et chimie 
des engrais ; 
les industries de transformation des produits 
agricoles locaux ; 

- les industries induites, c'est-à-dire celles qui, 
jouissant d'une forte protection géographi
que naturelle, travaillent pour le marché 
local, comme les fabricants de matériaux de 
construction et de boissons gazeuses. 

Lorsque ces pays cherchent à aller plus loin 
dans l'industrialisation et à implanter des indus
tries de transformation plus élaborées comme les 
industries mécaniques, les industries électro-tech
niques et les industries chimiques de deuxième 
transformation, ces activités ne peuvent atteindre 
des prix de revient concurrentiels ; elles ont besoin 
pour s'implanter ou se développer d'une protec• 
tion douanière et contingentaire importante. Tra• 
vaillant avec des coûts de production anormale
ment élevés, elles se limitent alors au marché 
local. En fait, les protections dont elles jouissent 
et l'absence de possibilités d'exportation leur enlè
vent tout effet moteur dans l'économie de ces pays. 

Dans le cas des grandes régions périphériques 
de la Communauté où l'on rencontre le même 
obstacle, la solution de facilité que représente le 
protectionnisme est interdite par le principe 
même du Marché commun. 

Il fallait donc reprendre le problème au fond. 

CONDITIONS DE LOCALISATION DES INDUSTRIES 
A CYCLE COMPLEXE 

Au x1xe siècle, et même jusqu'à la guerre de 
1914, le transport des matières premières était très 
onéreux. On ne pouvait pratiquement pas trans
porter économiquement le charbon et le fer. Le 
prix de ces matières croissait très rapidement dès 
que l'on s'éloignait des mines ou des hauts four· 
neaux. 

C'est pourquoi la sidérurgie s'était installée sur 
les gisements de charbon ou de minerai de fer et 
la mécanique à proximité de la sidérurgie. 

Cette mécanique présentait d'ailleurs des carac
téristiques extrêmement différentes de celles de 
l'industrie moderne. Les échanges inter-industriels 
étaient réduits au minimum. On achetait l'acier 
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et le charbon et on effectuait dans la même usine 
toutes les opérations qui conduisaient au produit 
fini. C'était le règne de l'intégration verticale. 

L'industrie moderne est profondément diffé
rente. 

La première ligne du tableau des échanges inter
industriels, celle des industries de base, et la der
nière, celle des industries de produits finis, qui, il 
y a cinquante ans, constituaient le tableau à elles 
seules, ne représentent plus aujourd'hui qu'une 
part de plus en plus faible de l'activité indus
trielle totale au sein de laquelle les activités pro
ductrices de biens et de services intermédiaires 
ont pris une place prépondérante. 

En effet, la prodigieuse augmentation de la pro
ductivité industrielle, que nous constatons depuis 
cinquante ans, n'a été possible que grâce à une 
spécialisation de plus en plus poussée de chaque 
facteur de production et notamment de chaque 
établissement industriel. Pour être compétitif dans 
l'économie moderne, un établissement industriel 
doit pouvoir concentrer son effort, et notamment 
son effort technique, sur son activité principale, 
devenue son activité unique et, pour toutes les acti
vités annexes, faire appel à des établissements spé
cialisés sous-traitants et fournisseurs divers de 
biens et de services. 

C'est ainsi que, souvent, le fabricant de pro
duits finis arrive à ne plus posséder que le bureau 
d'études, le service commercial et un atelier d'as
semblage qui monte des éléments et des sous
ensemble qui lui sont fournis par d'autres indus
triels. Ceux-ci, à leur tour, n'effectuent eux
mêmes, parfois, que les opérations principales rele
vant de leur spécialité, sous-traitant à d'autres les 
opérations annexes. 

Chaque industriel pevt ainsi se concentrer sur 
une opération très étroitement définie, pour la
quelle il obtient des prix de revient très inférieurs 
à ceux qu'il obtiendrait s'il devait disperser son 
effort sur des activités diverses, quoique complé
mentaires. 

Mais la contrepartie de cette spécialisation pous
sée est une grande dépendance de chaque indus
triel vis-à-vis de l'ensemble des autres industries -
ce que l'on appelle le milieu industriel. 

Par ailleurs, les conditions de transport des ma
tières premières sont maintenant en général telles 
qu'elles constituent un marché mondial assez homo
gène. Il en est de même de la plupart des produits 
parfaitement définis qui sont vendus sur catalogue 
- que ce soient des matières première, des pro
duits chimiques ou même de la quincaillerie 
boulons, etc. Ces produits n'entraînent plus de 
servitudes de localisation. 

Par contre, un industriel a besoin d'avoir à proxi
mité toutes les activités annexes dont les néces
sités de la productivité l'ont amené à se séparer ; 
ce sont, d'une part, les sous-traitants, c'est-à-dire 
les entreprises qui interviennent à un stade ou à 
un autre dans la production d'un article déter
miné, et, d'autre part, les prestataires de services, 
notamment les entreprises qui assurent la construc
tion et l'entretien des jnstallations. 

Or, aucune de ces activités, liées n'est viable si 
elle travaille pour un seul client. Chacune de ces 
industries intermédiaires doit faire toujours la 
même opération, mais la faire pour un nombre 
important d'industries clientes ; à cette seule con• 
dition, elle peut atteindre le volume de production 
nécessaire pour obtenir l'abaissement de prix de 
revient qui justifie son existence. 

De ce fait, il est bien évident que, pour les 
industries à cycle complexe, un entrepreneur ne 
peut raisonnablement envisager la fabrication d'un 
produit fini que dans les centres industriels où il 
peut trouver toutes les activités liées de son sec
teur. Inversement, un sous-traitant ne s'installera 
que s'il peut disposer sur place à la fois d'un mar• 
ché suffisant d'entreprises clientes de son activité 
et des activités liées dont il est lui-même tributaire. 

C'est ce cercle vicieux que l'on doit rompre pour 
amorcer le développement industriel d'une grande 
région sous-développée. 
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IV. LA METHODE DE PROMOTION DES POLES INDUSTRIELS DE DEVELOPPEMENT 

Pour ce faire, il faut créer dès l'abord cet ensem
ble de relations techniques qui caractérisent un 
centre industriel moderne. 

L'entreprise apparaissant démesurée, pratique
ment irréalisable, on a été amené à cerner le pro
blème de plus près pour déterminer quel est le 
minimum d' « économies externes > techniques 
nécessaires au fonctionnement des industries à 
cycle complexe. 

Deux phénomènes concourent à ramener ce 
« noyau initial > minimum à des dimensions réali
sables, ce sont : 

- la distinction parmi les échanges industriels 
entre ceux qui exigent une proximité géographique 
des partenaires et ceux qui supportent aisément 
des distances mêmes importantes entre fournisseurs 
et client, 

- et la spécificité des activités liées, celles dont 
la proximité est n~cessaire. 

En effet, les activités liées, entreprises cle main
tenance ou de sous-traitance, s'adressent en géné
ral à un type bien, délimité d'industries clientes 
qui peut d'ailleurs se définir comme l'ensemble des 
industries qui utilisent les mêmes activités liées. 

Ainsi, chacun des grands secteurs d'activité de 
l'industrie de transformation : 

- grosse et moyenne mécanique, 
- chimie, 
- mécanique fine, électricité et électronique, 
- industries textiles, 

constitue un secteur homogène dont les problèmes 
d'implantation sont spécifiques. 

Pour atteindre, dans un centre urbain, pour an 
moins un de ces grands secteurs, le volume de con· 
centration industrielle qui est nécessaire pour 
faire fonctionner le système des échanges techni
ques, on doit concentrer l'effort sur un seul secteur 
car les moyens tant financiers qu'humains sont évi
demment toujours étroitement limités. 

Certains économistes, férus de diversification, 
font observer que les difficultés de beaucoup de 
régions déjà industrialisées semblent provenir d'une 
spécialisation excessive. Il sortirait du cadre de cet 
article de discuter en détail cet argument. Notons 
seulement qu'il s'agit, en général, d'une spéciali
sation des produits beaucoup plus étroite que la 
spécialisation de la technique qui est ici préco
nisée ; dans beaucoup de cas, d'ailleurs, il s'agit 

de centres isolés auxquels une spécialisation réus
sie a donné, dans le passé, une prospérité à l'abri 
de laquelle les structures tant techniques qu'hu
maines se sont sclérosées ; la crise qui survient 
n'est, en général, pas le produit direct de la spé
cialisation, mais celui de la sclérose humaine que 
la prospérité a provoquée. 

La méthode de promotion des pôles industriels 
de développement consiste, après avoir choisi le 
centre urbain sur lequel doit porter l'effort et 
déterminé le type d'industrie qui a le plus de 
chance d'y prospérer, à implanter simultanément 
l'ensemble des industries liées nécessaires au sec• 
teur industriel choisi et un nombre suffisant d'in· 
dustries motrices pour justifier économiquement 
l'existence de ces activités liées. 

Le choix du pôle à promouvoir s'impose, en 
général, du fait de la concentration humaine pré
existante ou de conditions de site particulièrement 
favorables. 

Pour choisir le secteur à promouvoir, on doit 
rechercher le type d'industries qui a le plus de 
chances de prospérer dans le pôle choisi. Il con
vient de tenir compte non seulement des condi
tions techniques de production, mais aussi, et c'est 
peut-être le plus important, des conditions humai
nes - tradition des chefs d'entreprises et aptitudes 
de la main-d'œuvre. La réussite ou l'échec des 
quelques industriels qui se sont implantés récem
ment fournit souvent des indications précieuses sur 
les possibilités de la région. En fait, la détermina
tion de la vocation industrielle d'un centre urbain 
laisse une large part à l'empirisme. 

A ce point du raisonnement et de l'étude théori
que, il était nécessaire d'essayer cette méthode. 

La Commission de la Communauté Economique 
Européenne et la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
ont pris en charge le coût d'une étude expérimen• 
tale. 

Cette étude devant nécessairement interférer 
avec le programme de développement de la région 
correspondante, elle ne pouvait être entreprise 
qu'en plein accord avec les autorités du pays mem
hre intéressé: 

Les autorités italiennes ont suggéré qu'elle porte 
sur un centre du Mezzogiorno, mais elles ont laissé 
la Commission choisir la localisation la plus oppor
tune pour cette opération. 
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V. - L'ETUDE DE BARI-TARANTO 

a) LE CHOIX DE LA WCALISATION : 

Le Mezzogiorno, au sens de la loi, comprend 
huit régions : 

Abruzzi e Molise, 
Lazio, 
Campania, 
Baailicata, 

- Puglie, 
- Calabria, 
- Sicilia, 
- Sardegna, 

dans lesquelles une quinzaine de villes avaient 
déjà été classées « aires de développement ». 

L'étude devait porter sur un· centre urbain suf
fisamment grand pour accueillir non seulement le 
noyau industriel de hase, mais aussi les dévelop· 
pement ultérieurs du pôle ; il devait donc avoir 
au moins 250 à 300 000 h. et pouvoir atteindre 
rapidement 500 000 h. du simple fait de l'exode 
rural des jeunes de sa zone d'influence et de l'excé
dent des naissances sur les décès de la popu)ation 
locale. 

A l'inverse, pour que des conclusions puissent 
en être tirées, l'étude ne devait pas porter sur un 
centre comme Napoli-Salemo, où le processus de 
développement industriel est déjà avancé. En effet, 
au terme de l'opération, il aurait été difficile de 
distinguer les résultats de l'opération de promo
tion de ce qui se serait passé en l'absence de celle
ci. A fortiori, Latina et Aprilia, zones industrielles 
de Rome, où les industries induites travaillant pour 
l'agglomération romaine dominent, ne pouvaient 
être retenues. 

En Sardaigne, le plan de développement était 
déjà établi ; il est basé sur le modèle de Chenery 
dont les principes sont diamétralement opposés à 
la théorie développée ci-dessus ; il y avait tout 
intérêt, sur le plan scientifique, à ce que les deux 
méthodes n'interfèrent pas pour permettre de tirer 
des enseignements valables des deux approches. 

Les aires de développement calabraises, Crotone, 
Reggio di Calabria et Sant'Eufemia, étaient trop 
petites pour une telle opération. 

Le choix était donc limité à la Sicile, aux Pouil
les et au Basilicate. 

En Sicile, le complexe chimique du golfe d'Au
gusta et la zone industrielle de Catania constituent 

une amorce serieuse d'un pôle de développement 
basé sur la chimie de deuxième transformation. 

Dans les Pouilles, les trois centres les plus im• 
portants étaient : 

- Bari, 315 000 h., 
- Taranto, 200 000 h., 
- et Brindisi, 75 000 h., 

Bari, qui avait été jusque là une ville essentiel
lemeni commerciale, n'avait que deux usines im• 
portantes (plus de cinq cents ouvriers) d'implan
tation ancienne : une raffiherie E.N.1.-Esso et un 
établissement du monopole des tabacs qui tire 
divers produits chimiques des déchets de f abrica
tion. Deux ou trois entreprises moyennes, notam
ment une carrosserie spéciale pour véhicules indus
triels, se développaient normalement. De plus, la 
« Finanziario Ernesto Breda », branche mécanique 
du groupe I.R.I., le holding d'état italien, avait 
en construction ou en projet quatre ou cinq unités 
importantes ainsi qu'une section détachée de son 
Institut de recherches de Milan. 

A Taranto, toute la vie économique avait été 
jusque là liée à l'activité de la marine militaire. 
En dehors de l'arsenal, la seule activité privée im• 
portante était le chantier naval qui travaillait 
surtout pour la marine militaire. L'établissement 
sidérurgique de l'ltalsider a maintenant pris le 
relai de cette activité ; il est prévu pour atteindre 
une production de 6 Mt/an. La première tranche, 
qui était alors en construction, est de 2 Mt/an. 
Deux chaînes de production de tubes soudés de 
moyen diamètre doivent être intégrées à ce com
plexe ; une d'elles était déjà en fonctionnement ; 
diverses unités liées étaient prévues, notamment 
une cimenterie destinée à utiliser les scories de 
hauts fourneaux. L'effectif prévu lors du fonction• 
nement normal de la première tranche sera de 
4 500 personnes, mais l'effectif total occupé pen
dant la construction a atteint 10 à 12 000 ouvriers. 
Une raffinerie Shell est envisagée à Taranto, mais 
son implantation a été différée pour permettre 
d'utiliser pour sa construction le personnel libéré 
à la fin du premier chantier Italsider. 

Il faut noter qu'il ne s'agit pas là d'un phéno
mène isolé, mais d'un problème général qui se 
pose dans toute région, comme dans tout pays 
engagé dans un processus d'industrialisation rapide. 
Le personnel employé à la construction des usines 
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est environ deux à trois fois supérieur à l'effectif 
normal <le fonctionnement de celles-ci. Le coût 
dé sa formation obère les charges d'investis
sement ; il convient donc, dans tout programme 
d'industrialisation, d'étudier comment assurer son 
plein emploi pour éviter que, entre les différents 
chantiers, le personnel n'émigre, obligeant à for
mer du personnel nouveau pour chaque chantier. 

Brindisi, ville d'importance moyenne, dispose 
d'un très bon port naturel ; le seul établissement 
ancien notable était une usine d'engrais de la Mon
tecatini ; mais cette firme avait, à l'époque, en 
construction, au sud-est de la ville, une grande 
usine qui couvre six cents hectares et devait occu
per 2 500 à 3 000 ouvriers. Six mille ouvriers 
étaient occupés à la construire. Le recrutement de 
ces travailleurs avait dû s'étendre à une grande 
partie de la région des Pouilles y compris à cer
taines zones situées au nord de Bari. 

Dans le Basilicate, région juridiquement dis
tincte. mais dont l'économie est assez liée avec 
celle des Pouilles, la découverte du gisement de gaz 
naturel de la vallée du Basento a amené l'implan
tation de trois usines de chlorure de vinyle réali
sées par trois entreprises concurrentes. 

A Bari, les usines de la Breda fournissaient une 
amorce de développement dans le domaine de la 
mécanique. D'autre part, les possibilités humaines 
restaient importantes. 

A Taranto, les implantations en cours qui occu
pent un personnel important, ont constitué un 
noyau de travailleurs dans les domaines intéressés 
par la construction des usines de base, chaudron
nerie et charpente métallique, et installatiom élec
triques en particulier. 

A Brindisi, les possibilités ide la ville étaient 
alors absorbées par la construction du complexe 
chimique ; des disponibilités de main-d'œuvre 
risquent d'apparaître après la fin de celle-ci, mais 
si on admet un rapport d'environ 1/12 entre l'effec
tif industriel stricto sensu et la population d'une 
ville, on voit que même en admettant une exten
sion de la ville jusqu'à 100 000 h., il n'est pas 
possible de prévoir un centre· industriel complet 
en dehors de ce qui gravitera autour du complexe 
Montecatini, devenu depuis le complexe Monte
shell. 

· Dans la vallée du Basento, où, à part la petite 
ville de Matera, il n'existait aucun noyau de popu
l~tion, il n'a pas semblé opportun d'essayer de 
créer de toutes pièces une communauté humaine 

basée sur la seule existence, nécessairement éphé
mère, d'un gisement de gaz. 

Le développement industriel de la région formée 
par les Pouilles et le Basilicate s'appuiera à la 
fois sur la transformation des métaux et sur l'indus
trie chimique, mais il ne s'agissait pas de couvrir 
l'ensemble du développement de telle ou telle 
région d'Italie, mais d'étudier la promotion d'un 
pôle industriel spécialisé. Or, il ressort des élé
ments que nous venons d'analyser que seule Bari, 
appuyée sur Taranto, présentait les caractéristi
ques recherchées. 

En résumé, en dehors du grand centre de Napoli
Salerno, dont le développement était déjà très 
avancé, une opération de promotion de pôle de 
développement pouvait se concevoir soit sur Bari, 
axée sur la grosse et moyenne mécanique, soit sur 
Siracuse et Catania, axée sur la chimie et surtout 
sur ses prolongements dans la chimie de deuxième 
transformation. 

La méthode a semblé plus facile à appliquer 
dans le cas de la mécanique que dans le cas de la 
chimie, surtout pour une première étude. 

La Commission a donc choisi l'ensemble des deux 
provinces de Bari et Taranto. 

Cette étude a été confiée, le 31 juillet 1962, en 
entreprise générale, à la société Italconsult qui 
pouvait faire appel aux meilleurs techniciens du 
pays. 

b) RÉSUMÉ DE L'ÉTUDE : 

Le contrat qui traçait dans le détail le program
me de l'étude comportait trois parties : 

- une étude socio-économique de la région, afin 
d'acquérir une connaissance approfondie du mi
lieu dans lequel on travaillait, 

- l'étude technique du pôle, proprement dite, et 
- la détermination des infrastructures intellec-

tuelles et matérielles nécessaires au développement 
du pôle. 

L'étude technique du pôle a consisté en : 
- la recherche, par l'étude du marché méditer

ranéen et communautaire, des fabrications du sec
teur considéré qui pourraient être entreprises ou 
développées à Bari, 

- la détermination, pour chacune de ces indus
tries dites motrices, de l'unité de production opti
male, compte tenu de l'état actuel de la technique 
et de la concurrence dans la Communauté euro
péenne, 

- le calcul, pour chaque unités de production 
ainsi définie, des besoins en biens ou en service 
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intermédiaires correspondant · à chaque activité 
liée, 

- la sommation de ces besoins, pour chaque 
activité liée, de manière à définir le marché des 
différentes unités correspondantes et la vérifica
tion que ce mar, hé correspon•l ·au moins à une 
unité rentable av, c des prix ·r Jmpétitifs, · 

- dans le cas contraire, r' est-à-dire dans le cas 
où le marché constitué par les premières unités mo
trices était insuffisant pour justifier certaines des 
activités liées nécessaires, la recherche, parmi les 
a~tivités motrices les plus grosses consommatrioos 
d~ ces activués liées, de celles pour lesquelles, 
compte tenu des possibilités du marché, des lignes 
de production pouvaient être établi I à Bari pour 
équilibrer' le centre. 

Il s'agit ]à d'une méthode p~~, i.pproximations 
.successives. 

La première partie, l'étude socio-économique de 
la région ( chapitres 1 et 2), ne présentait aucune 
difficulté théorique .. Les seuls problèmes étaient 
pratiques : collecter, contrôler et mettre en forme 
des renseignements de sources· diff é,.entes ; mais 
les questions administratives et humaines sont sou
vent plus 'difficiles à résoudre que les questions 
théoriques. Finalement, une docum,mtation con
sidérable a été réunie qui liera précieuse non seule
ment aux industriels qui viendront s'installer à 
Bari ou à Taranto, mais aussi à <'' .i:r, responsables 
nationaux ou régionaux, qui auro1.• la charge de 
préparer le programme de développement écono
mique de l'ensemble des deux régions des Pouilles 
et du Basilicate. 

La deuxième partie comprend trois chapitres : 
dans le chapitre 3, la société rappelle les principes 
de la méthode qu'elle était chargée d'expérimen
ter; dans le chapitre 4, elle retrace les différentes 
étapes de l'élaboration du plan technique du pôle 
et aboutit à la liste des huit unités motrices et des 
vingt-trois unités liées ; le chapitre 5 est composé 
des avant-projets de toutes ces usines. 

Les huit unités motrices prévues sont : 
- une wine de. charpentes métalliques : pro

duction annuelle : 50 000 t. - 9,2 milliards de 
lires (14,7 millions d'unités de compte), 

- une wine de cui&inières, de baignoires et de 
radiateurs en tôle et de vaisselle métallique : pro
duction annuelle : 12 600 t - 7 milliards de lires 
(II,2 millions d'unités de compte), 

- une usine produisant des brûleurs à mazout, 
des pompes centrifuges, des palans et des vérins : 

production annuellé 3 200 t · -'- · 6,3 milliards de 
lires (10,1 millions d'unités de compte), 

- une iùine de matériel agricole : production 
annuelle : 10 550 t - 9,9 milliards dé lires 
(15,8 millions d'unités de compte), 
. - une usine dè machines-outils travaillant par 

enlèvement de matière : production annuelle : 
3 000 t. - 4,8 milliards de lires (7,7 millions d'uni
tés de compte), 

- une usine produisant des engins pour mou• 
venrents de terre et des grues automobiles : pro
duction anmielle : 18150 t - 17,4 milliards de lires 
(27,9 millions d'unités de compte), 

- une 1uine produisant des installations et des 
engins de levage : production annuelle : Il 400 t 
- 5,8 milliards de lires (9,3 millions d'unités de 
compte), 

- une u.sine de chariots élévateurs et de trans• 
porteurs : production annuelle : 5 600 . t. 
4,6 milliards de lires (7,4 millions d'unités de 
compte). · 

· Vingt-trois unités liêes sont prévues dont 
- quatre ateliers d'outillage, 
- deux ateli~rs d'entretien, . 
- ·et dix-sept ateliers de sous-traitance. 

L'effectif total des usines projetées doit être de· 
8 200 personnes dont 7 000 ouvriers et 1 200 em
ployés ; les unités principales occuperont 72 . % 
de l'effectif total, les unités de sous-traitance 24 % 
et les unités d'outillage et d'entretien 4 %. Sur 
cet effectif; il faudra 2 400 ouvriers spécialisés, 
1 200 ouvriers professionnels, 1100 employés dont 
550 techniciens, et, enfin, 88 directeurs ou cadres 
supérieurs. 

En l'état actuel des études, les investissements 
industriels nécessaires doivent atteindre 79 mil
liards de lires, valeur 1965, dont 63 %, soit 50 mil
liards, pour les unités motrices, qui produisent 
pour le marché et 37 %, soit 29 milliards pour les 
unités liées. 

La troisième partie ( chapitres 6 et 7) étudie les 
perspectives de développement du pôle et ses 
besoins en infrastructure. 

c) MISE EN ŒUVRE : 

Le 19 novembre 1965, la Commission, repré• 
sentée par deux de ses vice-présidents, MM. R. 
Marjolin et L. Levi Sandri, a remis solennellement 
à M. G. Pastore, ministre italien des interventions 
extraordinaires dans le midi, l'étude qui vient 
d'être analysée. 
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Le gouvernement italien a décidé de la mettre 
en œuvre. Il a chargé l'lstituto di Assistenza allo 
Sviluppo per il Mezzogiorno (1) (I.A.S.M.) de 
rechercher les industriels susceptibles de réaliser 
les unités prévues ; la Cassa per il Mezzogiorno 
aura, de son côté, la responsabilité de réaliser en 
temps utile les infrastructures nécessaires. 

Dès les mois de septembre-octobre 1965, 
l'I.A.S.M., en collaboration avec les experts de la 
Commission, a pris ·contact avec les organisations 
professionnelles de la mécanique des différents 
pays membres de la · Communauté (2) ; déjà de 
nombreux industriels européens ont fait connaître 
leur intérêt pour l'opération. 

VI. - AUTRES APPLICATIONS DE LA METHODE 

D'ores et déjà, la méthode appliquée à Bari a 
suscité un grand intérêt dans les pays où des pro
blèmes semblables se posent. 

Plusieurs autres pays européens, notamment la 
Grèce, l'Espagne et même certains états d'Eu
rope orientale ont décidé d'employer cette mé
thode pour promouvoir leur développement 
industriel. 

Le gouvernement hellénique a d'ailleurs deman• 
dé à la Communauté, dans le cadre du traité 
d'Athènes, de l'aider à l'appliquer en Grèce. Cette 
demande a été examinée par les organes de l'asso
ciation et, le 14 mai f965, au cours de la 139 session 
du Conseil d'Association C.E.E.-Grèce, la Com
munauté a marqué son accord de principe pour 
apporter son concours technique au gouvernement 
grec pour cette opération. Le conseil des ministres 
de la C.E.E. a demandé à la Banque Européenne 

(1). I.A.S.M., 124, Viale Maresciallo Pilsudski, Rome. 

d'Investissement de contribuer aux frais de cette 
étude dans la limite d'un montant de 100 000 un~
tés de compte réparti sur cinq ans. 

Ces nouvelles applications de la méthode s~ 
situeront dans des régions qui présentent certaine11 
analogies avec le Mezzogiorno, mais où les situa• 
lions économiques sont différentes ; alors que Ja 
Grèce est, par le traité d'association, pratiquement 
intégrée au Marché Commun, l'Espagne n'est inté
grée à aucun groupe et le système écc:momique des 
pays d'Europe orientale est, au moins en apparence, 
assez différent de l'économie de marché. 

Si ces diverses opérations sont menées à leur 
terme, leur comparaison systématique entre elles 
et avec l'opération Bari donnera des indications 
précieuses pour tous les pays sous-développés à 
population dense. · 

(2) En France, la Fédération des industries mécaniques 
et transformatrices des métaux, 11, avenue Hoche, Paris-8'. 
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MANQUEMENT A DES OBLIGATIONS DU TRAITE PAR UN ETAT MEMBRE. - RECEVA. 
BILITE. - IDENTITE D'OBJET ENTRE LA PHASE ADMINISTRATIVE PRECONTEN
TIEUSE ET LA PHASE CONTENTIEUSE. - MISE EN MESURE POUR L'ETAT DE 
PRESENTER SES OBSERVATIONS SUR LA NATURE VERITABLE DU MANQUEMENT 
REPROCHE. - ART. 169 C.E.E. - DROITS ADMIS AU REMBOURSEMENT. -
PRODUITS FRAPPES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT. - RISTOURNES FORFAI· 
TAIRES. - MONTANT INFERIEUR OU EGAL AUX IMPOSITIONS INTERIEURES. 
ART. 96, 97 C.E.E. . 

Commi$sion de la C.E.E. contre République italienne, 
A/faire 45/64, arrêt du 1er décembre 1965, conclusions Gand. 

1. - Lei faits. 

Lo République italienne, par la loi n° 103, du 10 mars 
1955, dont la durée de validité fut prorogée ou 31 décem
bre 1963 par la loi n° 284 du 18 mars 1958, o foi t béné
ficier certains produits de l'industrie mécanique, du rem
boursement, lors de leurs exportations, du droit de douane 
spécifique et des outres droits douaniers oyant grevé les 
produits sidérurgiques utilisés dans leur fabrication. 

La Commission de la C.E.E. o cru pouvoir constater que 
les remboursements étaient étendus en pratique à d'autres 
impôts perçus sur des matières premières ou des produits 
demi-finis incorporés dans les produits de l'industrie méca
nique italienne ou même perçus indépendamment d'une 
telle utilisation. A la suite de pourparlers avec le gouver
nement italien, fin 1961 -début 1962, ce dernier réduisit 
le montant des remboursements de 35 %, puis de 10 %. 

Conformément à la procédure de l'article 169 du 
Traité, lo Commission, par lettre du 6 juin 1963, mit 
finalement le gouvernement italien en demeure de pré
senter ses observations sur la violation de l'article 96 du 
Traité, qui lui était reprochée. Celui-ci n'oyant pas répondu 
de façon satisfaisante ou gré de lo Commission, malgré un 
nouvel oboissement de 10 % et de nouvelles tractations, 
elle émit alors, le 11 décembre 1963, l'avis motivé prévu 
à l'article 169, alinéa 1, invitant le gouvernement italien 
à mettre fin avant le 31 décembre 1963, à la violation de 
l'article 96. 

Le 18 décembre 1963, le gouvernement italien o cepen
dant fait parvenir à lo Commission le texte d'un projet de 
loi destiné à remplacer lo loi n° 103. Constatant l'identité 
entre ce projet et lo loi n° 103, lo Commission o répondu, 
par lettre du 28 janvier 1964, qu'elle considérait comme 
contraire à l'avis motivê le fait d'instituer une régle
mentation visant à perpétuer l'octroi de ristournes incom
patibles avec le Traité. 

Le projet du gouvernement italien, adopté par le Parle
ment italien, étant devenu lo loi n• 639 qui entra en 
vigueur le 5 août 1964 avec effet rétroactif ou 1" janvier 
1964, lo Commission o alors saisi lo Cour de Justice du 
manquement de lo République italienne aux obligations 
qui lui incombent en vertu de l'article 96 du Traité. 

2. - La Receyabilité. 

Le gouvernement italien soulevait deux exceptions. 

1) Il çontestoit l'identité d'objet entre la phase adm.lnls• 
trative précontentieuse qui aurait porté sur lo loi n° 103 
du 10 mors 1955, et lo phase contentieuse qui viserait lo 
loi n• 639, essentiellement différente de lo première et 
n'oyant fait l'objet ni d'observations de lo port du gouver
nement italien, ni d'un avis motivé de lo Commission. 

Une règle domine lo procédure de l'article 169 : cette 
procédure, ainsi que le fait valoir lo Commission, serait 
privée de toute efficacité s'il était admis qu'un Etat 
membre s'est conformé à l'avis motivé lorsque, à l'expira
tion d'une disposition législative oyant créé une situation 
contraire ou Traité et dénoncé par l'avis, il rétablit cette 
situation, en tout ou partie, par une disposition ultérieure. 

En l'espèce, lo Cour considère qu'il y o bien identité 
d'objet entre les deux phases de lo procédure. D'une part, 
la Commission o reproché ou gouvernement italien l'oppli
cotion concrète du système des ristournes à l'exportation, 
sons limiter ses griefs aux seuls textes législatifs suscep
tibles de constituer lo base juridique de ce système. D'au
tre part, l'avis motivé Invitait ce gouvernement à mettre 
fin à ces ristournes avant le 31 décembre 1963 ou plus 
tord. L'avis motivé avait donc pour objet de constater 
le manquement de lo République italienne à une des obli
gations qui lui Incombent en vertu du Traité et de le 
mettre en demeure de ne pas perpétuer ou-delà de lo 
dote indiquée, soit par une mesure de prorogation de la 
réglementation existante, soit par une réglementation 
future analogue, la violation du Traité. 

Cette exception est donc rejetée. 
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11) Le gouvernement italien il' ou roi t pas été mis en 
mesure de pt'ésenter ses observations sur la nature véri
table du manquement qui lui est reproché ni, par consé
quent, sur les motifs de l'avis motivé et les moyens essen
tiels du recours. 

Lo Cour relève que la lettrè de la Commission du · 
10 juin 1963, mettait le gouvernement italien en mesure 
de présenter ses observations. Cette lettre précisait que 
le système des ristournes à l'exportation n'était pas con
forme ou Traité, d'une port, parce qu'ii admet· ou rem~ 
boursement certaines catégories d'impôts qui, contraire
ment à l'qrticle 96, frappent l'entreprise et non les pro
duits exportés, d'autre port, parce qu'il utilise, pour dé
terminer le montant du remboursement, un procédé qui 
aboutit à la fixation de toux forfoitoires par produit ou 
groupe de prodults, alors que l'article 97 limite le recours 
à une telle méthode aux seules taxes sur le chiffre d'affai
res perçues selon le système de la taxe cumulative à cas
cade. 

L'avis motivé et la requête de la Commission se basant 
sur les mêmes motifs et moyens, la deuxième exception 
doit également être rejetée. . 

3" Le Fond. 

Lo Cour doit examiner les moyens retenus par l'avis 
motivé. 

1 } Quant aux droits admis ou remboursement et à la 
légalité de certaines rlstoumes, il n'est pas contesté par 
le gouvérnement italien que dons le calcul du montant 
de là ristourne sont compris les droits d'enregistrement, 
de timbre et d'hypothèque ainsi que les taxes sur les 
licences et concessions, sur les voitures automobiles et 
sur la publicité. · 

Or, selon la Commission, le remboursement de ces 
droits et taxes est contraire à l'article 96. Ils ne frop-

.. :·· . 

. ., 

pent ni les produits en tant que tels ni les matières pre
mières ou produits demi-finis entrés doris leur fabrica
tion. Il est donc impossible d'individualiser leur incidence 
respective sur le prix de revient des produits. 

Lo C~r considère que si l'article 96 autorise les Etats 
i:riembres à foire bénéficier les produits exportés vers le 
territoire d'un outre Etat membre d'une ristourne d'impo
sitions intérieures qui ne soit pas supérieure aux impo
sitions dont ces produits ont été frappés directement ou 
indirectement, l'expression « directement » doit être corn-

. prise comme visant les impositions qui frappent le pro
duit fini, tondis que le terme « indirectement » vise les 
impositions qui atteignent, aux différents stades de la 
production, les matières premières ou produits demi-finis 
entrés dons la fabrication du produit. 

Les droits et taxes compris dons le calcul du montant 
de la ristourne, frappant l'entreprise productrice dans des 
manifestations fort diverses de son activité commerciale 
ou financière en général, et non les produits en tant que 
tels, la République italienne a donc manqué à une des 
obligations qui lui incombent en vertu du Traité. · 

Il} Quant ou système de ristournes forfaitaires, la Cou·r 
considère que la République italienne oyant choisi de son 
plein gré une telle méthode, il appartient à celle-cl de 
démontrer qu'elle reste en tous les cos dons les li mi.tes 
impératives de l'article 96, notamment que le montant 
des ristournes demeure inférieur ou égal aux impositions 
intérieures qui grèvent les produits de l'industrie méca
nique italienne. Lo Cour enjoint donc à la République 
italienne d'en établir la preuve dons un délai· de trois 
mois à compter du prononcé de l'arrêt. A l'expiration 
d.e ce délai, la procédure orale sur le deuxième moyen 
du recours sera réouverte à la demande de la partie la 
plus diligente. 

M. TORRELLI . 



LA VIE DU MARCHE COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPEENNES 

I. - LES COMMUNAUT.8S EURO_P~ENI'l.ES 

Nominations 

Parlement : M. Ludwig Metsger, député 1odallate alle
mand, a été élu Vice-Président du Parlement Européen 
(en remplacement de M. Kreysslg), 

Travaux 

ETATS DE LA REALISATION DE L'UNION DOUANIERE 

Au I" janvier 1966, lo Communauté est entrée dons lo 
troisième (et dernière) étape de lo période de transition 
du Traité de Rome. A cette dote, l'union douanière qui 
o été réalisée de lo port des six Etats membres en stricte 
conformité avec les calendriers établis par le Traité de 
Rome et compte tenu des décisions d'accélération, présente 
l'état suivant. 

Les .trolts de douane Internes pour les produits indus
triels ont été réd11its à 20 % des droits appliqués au 
I" janvier 1957 (droits de base), ce qui correspond à une 
réduction totale de 80 % . Les produits agricoles non sou
mis à des prélèvements bénéficient en règle générale de la 
réduction de 60 % qui correspond au calendrier du Traité 
de Rome (article 14). Ce rythme a été accéléré de cinq 
points pour un certain nombre de produits agricoles <sur
_tout non libérés). Lo réduction tarifaire pour ces derniers 
produits s'élève donc à 65 % des droits de base. 

Le rythme des réductions tarifaires restant à apérer 
ou cours de la troisième étape dait être fixé par vole de 
directives du Conseil statuant à Ier majorité qualifiée sur 
proposition de la Commission. 

Pour l'élimination complète des droits Intracommunau
taires, la date du 1er juillet 1967 est envisagée. La réali
sation des prix communs pour les produits agricoles sou
mis à des prélàvemenh qui est susceptible d'intervenir 
à la même date et la suppreasion des prélèvements intra
communautaires qui en sera la conséquence créera les 
mêmes condition• de marché Intérieur pour ces derniers 
produits. 

Corolloirement à la démobilisation des droits de douane 
·internes, les Etats membres procèdent ou rapprochement 
de leurs tarifs nationaux vers le tarif douanier commun. 
Ainsi est intervenu ou 31 décembre 1965 le deuxième 
rapprochement vers le T.D.C. pour les produits agricoles 
_non soumis à des prélèvements ; pour les produits indus-
· triels, le deuxième rapprochement est réalisé depuis le 
I" juillet 1963 ; toutefois à l'égard de ces produits cer
tains problèmes sont encore à l'étude oyant trait ou mode 
de calcul provisoirement retenu pour les rapprochements 
vers le T.D.C. (à savoir niveau du T.D.C. réduit de 20 %, 
compte tenu· des per5pectlves des négociations tarifaires du 
G.A.T.T.l. · 
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Conformément au cale11drler envisagé pour la démobi
lisation tarifaire, le tarif douanier commun serait Intégrale
ment appliqué au 1er juillet 1967 et donc deux .ans et demi 
avant la date prévue par ie Traité de Rame. 

En ce qui concerne· l'élimination des restrictions quanti
tatives à l'importation dons· les échanges intracommunau
taires, il est rappelé que les produits industriels bénéfi
cient déjà depuis le I" janvier 1962 de la libération· totqle. 
Les dernières restrictions quanti totives encore applicables 
à certaines catégories de produits agricoles soumises à la 
politique agricole commune (à savoir les fruits et légumes 
de la « catégorie Il »l ont été éliminés ou 31 décembre 
1965. Ppur les produits agricoles non réglementés, les 
Etats membres moif'!tiennent encore un nombre très limité 
de contingents. Ces contingents sont toutefois élargis 
choque onnée conformément ou calendrier établi par l'ar
ticle 33 du Traité de Rome. 

Il est à remarquer que ces co~tlngenh dnront atteindre 
à la ·fin de l'année 1967 un montant au moins égal à 20 % 
de la production nationale des marchandises en question. 
Ils doivent 4tre supprimés si la Comminian constate pendant 
deux années consécutives des Importations inférieures aux 
cantingenh ouvert,. Tout contingentement devra être 
supprimé au plus tord à la fin de la période de transition 
du Traité de Rome 131 décembre 1969) ou cas où lo libre 
circulation des marchandises ne serait déjà réalisée a,, 
l" juillet 1967. 

Le tableau ne serait po1 complet sans mentionner les 
autres restrictions (dans un sens plus large) aux échanges 
Intracommunautaires, à ~voir les droits de douane et- les 
restrictions quantitatives à l'exportation, les m,sures d'effet 
éqvivalent à des droits de dauane et des restrictions. quan
titatives et enfin les monopoles 4 caroc.tère commercial. 
Les droits de dauane et les restriction~ quantitatives à 
l'exportation san.t déjà abolies depuis la fin de la première 
étape (il sub$lste seulement des restrictions qua~titotlves à 
l'exportation .vis-,à-vls des pays tiers pour un nombre très 
·limité de. produits). ·· ' 

- S'il n'existe pas d'inventaire précis et exhaustif des 
:mesures fiscales (notamment destinées à compenser des 
écarts de prix) qu'on peut qualifier de taxes d'effet. équi
valent à des droits de douane (à l'importation ou à l'expor
tation), on peut ·néanmoins affirmer que bon nombre d'en
tre eux ont déjà· été supprimés ou le seront encore suite 
à des actions de la Commission (article 169 du Traité de 
Rome), En ce qui concerne l'élimination des ·mesures d'effet 
6qulvalent à· des ··,estrlctions quantitativei, le Traité de 
Rame (article 33 § · 7) prévoit des directives de la· Com
mlssfo~ déterminant les procédurei et le rythme ~e sup
pression de ces mesures ·e11t·,e les Etats membré,,· Lé, ·tro:. 
vaw( clcins ce . dernier : domaine ainsi que 'ceux relatifs. à 
·1·aml111og~ent. dei monopoles· 'ne sont ·pos encore iermln6i. 
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Conformément à la philosophie du Traité de Rome, 
l'union douanière qui s'approche maintenant rapidement 
du stade de marché unique ne sera cependant pas par
faite qu'au moment où les progrès analogues auront été 
réalisés dons les outres domaines du Traité de Rome, à 
50voir notamment la politique agricole commune, la poli
tique commerciale, l'élimination des frontières fiscales, et 
finalement l'union économique dons son ensemble <sur ces 
questions, voir en outre une réponse de la Commission en 
dote du 8 février 1966 à une question écrite, n• 69, posée 
par M. Vredeling). 

Propositions 

AGRICULTURE 

* Proposition d'un règlement du Conseil portant dimi
nution du montant des prélèvements applicables aux œufa 
en coquille en ce qui concerne les importations effectuées 
jusqu' ou 31 janvier 1966 (présentée le 23 décembre 1965). 

Cette proposition vise. à prolonger la durée de la vali
dité du Règlement n° 168/65/C.E.E. du Conseil. 

* Proposition de règlement du Conseil portant modifi
cation de l'article 11 du règlement n• 23 en ce qui con
cerne les oranges. Projet de résolution du Conseil relative 
au financement des auJ,ventions accordées aux producteurs 
d'oranges (présentées par la Commission au Conseil le 
12 janvier 1966; cf, J, O. des Communautés, n• 9, 
position 66/44/C.E.E., p. 103/66). 

Cette proposition de règlement du Conseil vise à la mise 
en place d'un système de 1vbY1ntions à l'exportation des
tiné à commencer certains effets sur le revenu des pro
ducteurs communautaires d'oronges de la diminution de 
15 % des prix de référenèe qui est prévue dons la même 
proposition en vue d'éviter une augmentation des prix 
à la consommation. 

Les subventions à l'exportation sont proposées en atten
dant l'établissement d'un système de subventions à la pro
duction communautaire d'oronges qui cependant exige 
encore certains délais en vue d'arrêter les dispositions 
administrative$ nécessaires à son fonctionnement. 

Le projet de résolution du Conseil accompagnant la pro
position précitée vise à un financement intégral des sub
ventions en question par le F.E.O.G.A. Les modalités 
de ce financement communautaire seront ultérieurement 
arrêtées par le Conseil sur proposition de la Commission. 

* Proposition de règlement du Conseil portont étoblis
sement graduel d'une organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits horticoles non comestibles (pré
sentée au Conseil le 17 janvier 1966), 

Le présent projet de règlement contient les premières 
dispositions tendant à la création progressive d'une poli
. tique commune pour le secteur des produits horticoles 
non comestibles (plantes vivantes, produits de la flori
culture, etc.>, secteur qui représente pour l'ensemble de 
la Communauté une voleur de production de plus de 
600 millions d'unités de compte par année (un tiers de la 
voleur de la production du secteur œufs et volailles et 20 % 
de la voleur de la production du secteur des céréales) et 
q~I fait l'objet d'un commerce lntemotionol considérable 

(échanges intracommunautaires pour un total de 90 millions 
d'u.c. environ et exportations nettes vers les pays tiers d'uri 
montant de 70 millions d'u.c. par on). 

Avec 68 % de l'ensemble du commerce intro- et extro
communoutoire, les Pays-Bos occupent une position impor
tante dons ce secteur (Italie : 16 % et U.E.B.L. : 11 % ). 

Lo proposition prévoit les mesures d'organisation du 
marché suivantes : 

1) Libération et démobilisation tarifaire accélérée des 
échanges intracommunautaires. 

Le régime commercial vis-à-vis des pays tiers sera 
établi ultérieurement en fonction des décisions à prendre 
sur le pion communautaire en ce qui concerne l'organisa
tion définitive du marché. 

2) Normalisation externe et interne <cette dernière étant 
limitée cependant ou stade de détail). 

3) Certaines mesures provisoires nationales sur le pion 
des interventions en attendant l'établissement d'un régime 
définitif à ce sujet. 

4) Règles communes de concurrence. 
5) Institution d'un Comité de gestion. 
Le règlement proposé est destiné à constituer une pre

mière étape dons l'établissement d'une organisation com
mune du marché des produits horticoles non comestibles 
qui ne se situe pas loin de la· réglementation de base 
adoptée pour le secteur des fruits et légumes sons pour 
autant négliger les différences typiques et fondamentales 
existantes entre ces deux secteurs. 

* Proposition d'une décision du Conseil prorogeant la 
validité de la décision du 20 janvier 1966 par laquelle la 
République française a été autorisée à diminuer le mon
tant des prélèvements applicables aux porcs et à la viande 
de porc (présentée le l" février 1966). 

RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS 

* Proposition d'une directive du Conseil relative au 
rapprochement des législations dei Etats membres concer
nant le classement des bois bruts (présentée le 2 février 
1966). 

Cette proposition, qui est fondée sur l'article 100 du 
traité, vise d'une port à l'instauration dons la Commu
nauté d'un système unique (mois facultatif) pour le mesu
rage et le classement des bois bruts, et d'autre port à ce 
que les Etats membres suppriment entre eux tout clas
sement impératif des bois bruts et les entraves aux échanges 
pour des motifs tenant ou classement. 

SECURITE SOCIALE 

* Proposition de règlement du Conseil relatif à l'appli
cation des régimes de sécurité sociale aux trovailleurc sala
riés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté, et Proposition de décision du Conseil por
tant application i:iux Départements français d'outre-mer 
de l'article 51 du Traité (présentées par la Commission 
au Conseil le 11 janvier 1966), 

Cette proposition o pour objet de réviser les dispositions 
du règlement n• 3, arrêté en 1958 d'une port, en assurant 
la protection de toutes les catégories de travailleurs sol~
riés et, d'autre port, en améliorant les règles de coordi
nation des régimes de Sécurité sociale. 
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Elle réunit en un seul texte toutes les règles de fond 
prises en application de l'article 51 du Traité, y compris 
celles concernant les travailleurs frontaliers, les travail
leurs saisonniers et les gens de mer, en soumettant en 
même temps ces règles à une révision générale en vue 
d'y apporter les améliorations actuellement réalisables 
malgré la multiplicité et les différences des régimes natio
naux de Sécurité sociale. 

Ces mesures ont pour but de favoriser par lo libre cir
culation, l'amélioration du niveau de vie et d'emploi dons 
toutes les régions de la Communauté, en garantissant aux 
ossurés et à leurs ayants-droit les avantages de la Sécurité 
sociale quel que soit le lieu de leur emploi ou de leur 
résidence ainsi que l'égalité de traitement entre tous les 

· ·ressortissants des Etats membres ou regard des différentes 
législations nationales. 

Ils prévoient à cet effet entre outres mesures : 
- une totalisation, pour l'ouverture et le maintien 

du droit aux prestations, ainsi que pour le calcul de celles
ci, de toutes périodes prises en considération par les dif
férentes législations nationales ; 

- le paiement des prestations de chômage complet selon 
la législation du pays où le chômeur est inscrit au service 
de l'emploi, sons outres limitations de durée que celles 
prévues par cette législation ; 

- le versement des prestations familiales prévues par 
la législation du pays de résidence des membres de famille, 
à la charge de l'Etat à la législation duquel le travailleur 
est soumis; 

- certaines règles de procédure. 

La proposition de décision relative au 0.0.M. qui accom
pagne le projet de règlement est purement formelle, puis
que le Conseil a rendu applicable à ces Départements le 
règlement n° 3 en application dudit article. 

* Propositions modifiées de la Commission au Conseil 
relatives aux mesvres particulières d'ordre social à prendre 
en faveur des travailleurs italiens licenciés des mines de 
soufre (présentées par la Commission au Conseil le 14 jan
vier 1966), 

Les nouvelles propositions modifient, conformément à 
l'article 149, 2' alinéa du Traité de Rome, la proposition 
de règlement et les deux propositions de décisions du 
15 avril 1961 et relatives aux mesures particulières d'ordre 
social à prendre en faveur des travailleurs italiens des 
mines de soufre, touchés par les opérations d'assainissement 
du secteur en vue de tenir compte de certaines considé
rations avancées par l'Assemblée lors de sa consultation sur 
les propositions du 15 avril 1965. 

Ainsi les propositions modifiées prévoient : 
1) une allocation mensuelle égale à 50 % du traite

ment net (au lieu de 25 % ), afin de rédutre l'écard trop 
Important entre le salaire perçu antérieurement et le mon
tant de l'aide prévue; 

2) une limite d'âge entre 55 et 60 ans (au lieu de 
50 et 55 ans) pour bénéficier de l'allocation mensuelle 
majorée des allocations familiales et du montant de la 
cotisation à la Sécurité sociale, et 

3) un âge limite de 55 ans Cou lieu de 50) donnant 
droit à l'indemnité d'attente et à l'admission aux cours 
de rééducation professionnelle. 

RELATIONS EXT~RIEURES 

Afrique du Sud 
La Mission de l'Afrique du Sud auprès de la Commu-

1'.lOuté Economique Européenne a fait parvenir à la Com
mission le 29 décembre 1965 une note verbale concernant 
la proposition de directive du Conseil relative aux confi
tures, marmelades, gelée de fruits et à la crème de mar
rons. 

Cette note verbale comporte certaines suggestions de 
modification de la proposition de directive en question en 
ce qui concerne les emballages (notamment admission des 
récipients d'un contenu de 900 g) et les définitions de 
certaines qualités (valeurs réfroctométrique, etc.>. 

Australie 
Lo Mission de l'Australie auprès de la Communauté 

Economique Européenne a fait parvenir à la Commission le 
13 décembre 1965 une note verbale concernant le com
merce des pommes avec la Communauté. 
· Lo note verbale vise une modification des normes com
munes de qualité pour les pommes (Annexe J 1 3 du 

règlement n° 23) et notamment l'admission à la catégorie 
« extra » de fruits dépourvus du pédoncule. 

Autriche 
Une nouvelle Clo sixième) phase de négociations entre la 

C.E.E. et l'Autriche s'est déroulée du 31 janvier ou 4 
février 1966 à Bruxelles. Les deux délégations étaient con
duites par M. Buresch (Autriche) et M. Herbst (Commis
sion de la C.E.E.>. Les Etats membres de la Communauté 
étaient représentés par des observateurs. Cette phase de 
négociations était consacrée notamment aux problèmes 
institutionnels et à une poursuite des travaux relatifs à 
l'harmonisation des politiques économiques. 

Finlande 
La Mission de la Finlande auprès de la Communauté 

Economique Européenne o fait parvenir à la Commission le 
7 décembre 1965 un aide-mémoire ou sujet des exporta
tions finlandaises de fromage du type Emmental vers la 
Communauté. 
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RELEVES D'ACTES PUBLIES PAR LES INSTITUTIONS DE LA C.E.E. EH JANVIER 1966 

(Dépouillement du n• 1 ou n° 19 du 1• Janvier ou 31 Janvier 1966) (1) 

· CONSEIL 
REGLEMENTS. 

Règlement n• 3/66/C.E.E. du Conseil, du 20 janvier 1966, 
relatif à certaines mesures dérogotQires en matière d'imper

. totion de viandes bovines congelées en provenance des pays 
tiers (13, p. 181 / 66). 

Règlement n• 4/66/C.E.E. du Conseil, du 20 janvier 1966, 
partant prorogation du règlement n• 142/64/C.E.E. du 
Conseil relatif à la restihition à lo production pour les ami
dons et lo fécule (13, p. 182/66). 

Règlement n• 5/66/C.E.E. du Conseil, du 20 janvier 
1966, partant prorogation de la validité du règlement n• 
88/65/C.E.E. du Conseil relatif aux restitutions à l'exparto

,·tion vers les pays tiers dons les secteurs de la vlonde de 
porc, les œufs et de la viande de volaille (13, p. 183/66). 

Règlement n• 6/66/C.E.E. du Conseil, du 20 janvier 
· 1966, portant troisième prorogation de la durée de validité 
du règlement n• 85/63/C.E.E. du Conseil relatif à la déter
mination des prix d'écluse et· des montants supplémentaires 
et fixant les dispositions transitoires pour les découpes et 
les préporotions et conserves à bose de vionde de porc 
(13, p. 184/66). 

DECISIONS. 

Décision n° 66/8/C.E.E. du Conseil, du 23 décembre 
1965, portant suspension temparoire des droits du tarif doua
nier commun sur le thé, le maté et les bois tropicaux 
(4, p. 45/66). 

Décision n• 66/9/C.E.E., du 23 décembre 1965, des 
représentant des gouvernements des Etats membres de la 
Communauté économique européenne, réunis ou sein du 
Conseil, partant application intégrale des suspensions des 
droits du torif douanier commun sur le thé, le maté et les 
bois tropicaux (4, p. 47 /66). 

Décision n° 66/10/C.E.E. d1.1 Conseil, du 23 décembre 
1965, portant suspension temporaire des droits du tarif 
douanier commun applicables à certaines épices et à cer
tains articles de sport (4, p. 41 /66). 

Décisia. n• 66/11 /C.E.E., du 23 décembre 1965, des 
représentants des gouvernements des Etats membres de la 
Communauté économique européenne, réunis ou sein du 
Conseil, partant application intégrale des suspensions des 
droits du torif douanier commun sur certaines épices et cer
tains drticles de sport (4, p. 49/66). 

Décision n• 66/ 12/C.€.E., du 23 décèmbre 1965, des 
représentants des gouvernements des Etats membres d11 la 
Communauté économique européenne, réunis ou sein du 
Conseil, portant suspension totale des droits de douane que 
les Etats membres appliquent entre eux sur certains produits 
tropicaux (4, p. 49/66). 

(1) En plus du numéro du Journal Officiel, nous faisons 
figurer dorénavant la page de chaque acte. 
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Décision n° 66/58/C.E.E. du Conseil, du 27 dé<:embre 
1965, partant conclusion d'un orrongement entre· la 
C:ommunouté âconomique européenne et le Royaume-Uni 
relatif à la prorogation de la suspension simultanée des 
droits de douone sur le thé, le maté et les bois tropicaux 
(13, p. 186/66). 

Oécisio~ n• 66/45/C.E.E. du Conseil, du 4 janvier 1966, 
visant à introduire certaines modifications ou torlf douanier 
commun (10, p. 105-122/66). 

Décison n° 66/59/C.E.E. du Conseil, du 20 janvier 1966, 
autorisant la République française à diminuer le montant 
des prélèvements pour les porcs vivants et la viande de 
porc (13, p. 188/66). 

COMMISSION 
REGLEMENTS. 

Règlement n° 1/66/C.E.E. de la Commission, du 13 jan
vier 1966, diminuant les montants supplémentaires peur les 
poulets et poules obottus et pour les moitiés et quarts de 
poulet et poules (7, p. 86/ 66). 

Règlement n° 2/66/C.E.E de la Commission, du 13 Jan
vier 1966, modifiant le montant supplémentaire pour les 
jounes d'œufs liquides ou congelés (7, p. 87 /66). 

Règlement n• 7 /66/C.E.E. de la Commission, du 26 jan
vier 1966, relatif à la fixation d'un montant supplémentolre 
pour les œufs en coquille de volailles (17, p. 265/66). 

Règlement n° 8/66/C.E.E. de la Commission, du 28 jan
vier 1966, modifiant le règlement n• 119/65/C.E.,E. en ce 
qui concerne la quantité de beurre à imparter en Italie en 
exemption de prélèvements (18, p. 274/66). 

Règlement n° 9/66/C.E.E. de la Commission, du 28 jan
vier 1966, modifiant le règlement n• 69/65/C.E.E. en ce 
qui concerne le délai prescrit pour la vente accélérée du 
beurre aux Poys-B,:is (18, p. 275/66). 

DECISIONS. 

Décision n• 66/1 /C.E.E; de la Commission, du 15 décem
bre 1965, fix'ont le montant maximum de la restitution 
volable pour les exportations de bovins vivants vers les pays 
tiers (3, p. 29/66). 

Décision n° 66/2/C.E.E. de la Commission, du 21 décem
bre 1965, relative à la fixation des moyennes arithmétiques 
des prélèvements agricoles ehvers les pays tiers servant de 
bo.se pour le calcul du prâlèvement compensateur Institué en 
vertu de l'article 10 du traité (3, p. 30/ 66). 

Décision n° 66/3/C.E.E. de la Commission, du 21 décem
bre 1965, relative à la fixation du pourcentage des droits 
de douane et des moyennes des prélèvements agricoles appli
cables envers les pays tiers à prendre en considération, à 
partir _du 1 .. Janvier 1966, pour la détermination du toux 
des pr.Slèvements Institués en application de l'article 1 O 
paragraphe 2 du traité (3, p. 35/66). 
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Décision n° 66/4/C.E.E. de lo Commission, du 23 décem
bre 1965, autorisant la République française à diminuer 
les prélèvements pour les œufs en coquille (3, p. 36/ 66). 

Décision n• 66/5/C.E.·E. de la Commission, du 17 décem
bre 1965, relative à une procédure ou titre de l'article 85 
du traité (IV/ A-22491 « Maison Joliette S.A. - Hans 
Voss KG >, « Maison Jollatte S.A. - S.A. Ets Vandeputte > 

(3, p. 37 /66). 
Décisions n•• 66/ 15/C.E.E. et 66/ 16/C.E.E. de la Com

mission, du 15 décembre 1965, portant fixation d'une taxe 
compensatoire sur les importations en république fédérale 
d'Allemagne et en Fronce, de tulipes, de narcisses et de 
jacinthes originaires des Pays-Bas (5, p. 53/66 et 55/66). 

-Décision n° 66/21 /C.E.E. de la Commission, du 3 décem
bre 1965, autorisant la République française à appliquer des 
mesures de protection, au titre de l'article 115 alinéa I du 
traité, en ce qui concerne les « animaux vivants de l'espèce 
ovine » et la viande ovine originaires des pays tiers et 
mis en libre pratique dans d'autres Etats membres (6, 
p. 65/66). 

Décision n° 66/22/C.E.E. de la Commission, du 3 décem
bre 1965, relative ou recours de la République française à 
l'article 115 alinéa 1 du traité pour exclure du traitement 
communautaire « la viande ovine congelée > de la position 
douanière ex: 02.01 A IV, originaire d'Australie et mise en 
libre pratique dons les Pays-Bas (6, p. 66/66). 

Décision n° 66/23/C.E.E. de la Commission, du 10 décem
bre 1965, portant augmentation du volume du contingent 
tarifaire ou bénéfice de la république fédérale d'Allemagne 
pour le ferrosilicomangonèse (6, p. 67 /66). 

Décision n° 66/24/C.E.E. de la Commission, du 10 décem
bre 1965, portant augmentation du volume du contingent 
tarifaire octroyé à la république fédérale d'Allemagne pour 
le magnésium brut (6, p. 68/ 66). 

Décision n° 66/25/C.E.E. de la Commission, du 10 décem
bre 1965, portant augmentation du volume du contingent 
tarifaire ou bénéfice du royaume de Belgique et du grand
duché de Luxembourg pour le ferrosilicium (6, p. 70/66). 

Décision n° 66/26/C.E.E. de la Commission, du 14 décem
bre 1965, portant augmentation du volume du contingent 
tarifaire octroyé à la république fédérale d'Allemagne pour 
les morues, colins, aiglefins, sébastes et flétans noirs, frais, 
réfrigérés ou congelés (6, p. 71 / 66). 

Décision n° 66/27 /C.E.E. de la Commission, du 15 décem
bre 1965, relative ou recours de la République française 
à l'article 115 alinéa 1 du traité pour exclure du traitement 
communautaire certains produits originaires de pays tiers 
et mis en libre pratique dons les outres Etats membres 
(6, p. 72/66). 

Décision n° 66/28/C.E.E. de la Commission, du 15 décem
bre 1965, relative à la prorogotion de l'autorisation du 
tarif n• 251 point A des chemins de fer italiens de l'Etat 
(6, p. 73/66). 

Décision n° 66/29/C.E.E. de la Commission, du 15 décem
bre 1965, relative à la prorogation de l'autorisation des 
tarifs exceptionnels n•• 202, 210 et 218 des chemins .de 
fer italiens de l'Etat (6, p. 75/66). 

Décisions n•• 66/30/C.E.E. et 66/31 /C.E.E. de la Com
mission, du 21 décembre 1965, autorisant la République 
italienne à adopter des mesures de sauvegarde respective
ment pour le soufre et pour le sulfure de carbone (6, 
p. 76/66 et 78/66). 

Décision n° 66/32/C.E.E. de la Commission, du 21 décem
bre 1965, relative ou recours de la République française 

à l'article 115 alinéa du traité pour exclure du traitement 
communautaire les fleurs et boutons de fleurs coupés, ori
ginaires de pays tiers et mis en libre pratique dons les 
autres Etats membres (6, p. 80/66). 

Décision n• 66/33/C.E.E. de la Commission, du 21 décem
bre 1965, relative ou recours de la république fédérale 
d'Allemagne à l'article 115 alinéa 1 du traité pour exclure 
du traitement communautaire les « oxydes d'antimoine > 

de la position ex 28.28 M du tarif douanier commun, origi
naires de pays tiers et mis en libre pratique dans les autres 
Etats membres (6, p. 81 /66). 

Décisions n•• 66/ 49 /C.E.E. à 66/ 52/C.E.E. de la Com
mission, du 14 décembre 1965, portant nouvelle modifica
tion de ses décisions respectivement des 6 et 1 0 novembre 
et 21 décembre 1964, autorisant la perception de taxes 
compensatoires à l'importation, en république fédérale d'Al
lemagne, de dextrines fabriquées à partir de la fécule de 
pommes de terre ainsi que de fécules de pommes de terre 
solubles ou torréfiées, de biscuits et gaufres en provenance 
de certains ·Etats membres et de pain et de produits simi
laires, en provenance du royaume des Pays-Bos (12, 
p. 149-160/66). 

Décisions n•• 66/53/C.E.E. à 66/56/C.E.E. de la Com
mission, du 14 décembre 1965, portant nouvelle modifica
tion de ses décisions des 6 et 30 novembre et 21 décembre 
1964, autorisant la perception de taxes compensatoires à 
l'importotion, dons la République française, de dextrines, 
d'amidons et fécules solubles ou torréfiés, ainsi que de 
parements préparés et apprêts préparés, à base de matières 
amylacées, de glucose (dextrose), de chocolat et de confi
series et préparations comportant du cacao ou du chocolat, 
sans liqueur alcoolique, et de sucreries sans cacao, ne 
contenant pas de liqueur alcoolique en provenance de cer
tains Etats membres (12, p. 162-173/66). 

Décision n• 66/57 /C.E.E. de la Commission, du 14 décem
bre 1965, portant nouvelle modification de sa décision 
du 10 décembre 1964, autorisant la perception de taxes 
compensatoires à l'importation dans la République italienne, 
de dextrines fabriquées à partir de la fécule de pommes 
de terre ainsi que de fécules de pommes de terre solubles 
ou torréfiées, en provenance de certains Etats membres 
(12, p. 176/66). 

Décisions n•• 66/63/C.E.E. à 66/71 /C.E.E. de la Com
mission, du 22 décembre 1965, portant octroi du concours 
du Fonds social européen ou bénéfice du royaume de Belgi
que, de la République fédérale d'Allemagne et de la Répu
blique italienne pour des dépenses relatives à des opérations 
de rééducation professionnelle (15, p. 217-229 /66). 

Décisions n•• 66/72/C.E.E. à 66/78/C.E.E. de la Com
mission, du 22 décembre 1965, portant octroi du concours 
du Fonds social européen ou bénéfice du royaume de Belgi
que, de la République fédérale d'Allemagne, de Ici Répu
blique française et de la République italienne, pour des 
dépenses relatives à des opérations de réinstallations (15, 
p. 230-238/ 66). 

Décision n• 66/79 /C.E.;E. de la Commission, du 21 décem
bre 1965, portant autorisation à la république fédérale 
d'Allemagne d'introduire un contingent tarifaire pour les 
pruneaux (16, p. 241/66). 

Décision n° 66/80/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant autorisation ou royaume des Pays-Bos 
d'introduire un contingent tarifaire pour le plomb brut 
(16, p. 244/66). 

Décision n• 66/81 /C.E.E. de la Commission, du 22 décem-
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bre 1965, portant autorisation à la République fédérale 
d'Allemagne d'introduire un contingent tarifaire pour le 
plomb brut (16, p. 247 /66). 

Décision n• 66/82/C.-E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant 01.Jtorisation ou royaume de Belgique 
d'introduire un contingent tarifaire pour le plomb brut 
(16, p. 249/66). 

Décision n° 66/83/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant autorisation ou royaume de Pays-Bos 
d'introduire un contingent tarifaire pour le sine brut Cl 6, 
p. 251/66). 

Décision n• 66/84/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant outorisatio,, à la république fédérale 
d'Allemagne d'introduire un contingent tarifaire pour le zinc 
brut non allié (16, p. 253/66). 

Décision n° 66/85/C.E.E. de la Commission, du 23 décem
bre 1965, portant prorogation de la validité de sa décision 
en dote du 8 juillet 1964, relative ou recours de la répu
blique fédérale d'Allemagne à l'article 115 alinéa l du 
traité, pour exclure du traitement communautaire le café, 
non torréfié, non décaféiné, de la position 09.01 A I o du 
tarif douanier commun, originaire des pays autres que les 
Etats africains et malgache et que les pays et territoires 
d'autre-mer associés à lo Communauté économique euro
péenne, et mis en libre pratique dons les pays du Benelux 
(16, p. 256/66). 

Décision n• 66/86/C.€.E. de la Commission, du 23 décem
bre 1965, portant prorogation de la validité de sa décision 
en dote du 8 juillet 1964, relative ou recours de la Répu
blique italienne à l'article 115 alinéa l du traité, pour 
exclure du traitement communautaire le café, non torréfié, 
non décaféiné, de la position 09.01 A I a du tarif douanier 
commun, originaire des pays outres que les Etats africains 
et malgache et que les pays et territoires d'autre-mer asso
ciés à la Communauté économique européenne, et mis en 
libre pratique dons les pays du Benelux C16, p. 258/66). 

Décision n• 66/87 /C.E.E. de la Commission, du 23 décem
bre 1965, portant prorogation de la validité de sa décision 
du 31 octobre 1962 à la suite de recours de la République 
fédérale d'Allemagne à l'article 115 alinéa l du traité, pour 
exclure du traitement communautaire les feuilles de tabac 
non écotées et les déchets de tabac originaires des pays tiers 
et mis en libre pratique dons les outres Etats membres 
(16, p. 259 / 66). 

Décision n• 66/89/C.f.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
république fédérale d'Allemagne pour le tartrate de colci11m 
brut (19, p. 277/66). 

Décision n° 66/90/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi d'un contingent tarifoire à la 
république fédérale d'Allemagne pour l'érythromycine (19, 
p. 279/66). 

Décision n° 66/91 /C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi OtJ royaume de Belgique et ou 
grand-duché de Luxembourg d'un contingent tarifaire pour 
le sel destiné à la transformation chimique (19, p. 281 / 
66). 

Décision n° 66/92/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi de contingents tarifaires à la répu
blique fédérale d'Allemagne pour les cubes, ploques, feuilles 
et bandes en liège naturel et pour les cubes ou carrés 
pour la fabrication de bouchons (19, J). 283/66). 

Décision n° 66/93/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire ou royau
me des Pays-Bos pour les cubes, ploques, feuilles et bandes 
en liège naturel, y compris les cubes ou carrés pour la 
fabrication de bouchons (19, p. 286/66). 

Décision n° 66/94/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire ou royau
me de Belgique et ou grand-duché de Luxembourg pour 
les cubes, ploques, feuilles et bondes en liège naturel, y 
compris les cubes ou carrés pour la fabrication de bouchons 
(19, p. 288/66). 

Décision n° 66/95/C.E.E. de lo Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire à lo répu
blique fédérale d'Allemagne pour les fils de soie Cl 9, 
p. 291/66). 

Décision n° 66/96/C.,E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
République fédérale d'Allemagne pour les fils de bourre de 
soie (19, p. 293/66). 

Décision n° 66/97 /C.E:E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, autorisant la république fédérale d'Allemagne à 
introduire un contingent tarifaire pour l'aluminium brut 
(19, p. 295/66). 

Décision n° 66/98/C.E.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, autorisant le royaume des Pays-Bos à introduire 
un contingent tarifaire pour l'aluminium brut (19, p. 
297 /66). 

Décision n• 66/99/C.f.E. de la Commission, du 22 décem
bre 1965, autorisant l'Union économique belgo-luxembour
geoise à introduire un contingent tarifaire pour l'aluminium 
brut (19, p. 298/66). 

Décision n• 66/ l 00/C.E.E. de la Commission, du 22 dé
cembre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire à la 
république fédérale d'Allemagne pour le magnésium brut 
(19, p. 300/66). 

Décision n° 66/ l O 1 /C.E.E. de la Commission, du 22 dé
cembre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume des Pays-Bos pour le magnésium brut (19, p. 
303/66). 

Décision n° 66/102/C.E.E. de la Commission, du 22 dé
cembre 1965, portant octroi d'un contingent tarifaire ou 
royaume de Belgique et ou grcnd-duché de Luxembourg 
pour le magnésium brut (19, p. 305/66). 

RECOMMANDATIONS. 

Recommandation n• 66/ 17 /C.E.E. de la Commission, du 
20 décembre 1965, adressée aux Etats membres en vertu 
des articles 155 et 115 ou sujet du régime d'exportation 
à appliquer vers les pays tiers pour les graines de semence 
de chanvre (58/66). 

Recommandation n° 66/ 18/C.E.E. de la Commission, du 
20 décembre 1965, adressée aux Etats membres en vertu 
des articles 155 et 115 ou sujet du régime d'exportation à 
appliquer vers les pays tiers pour certaines catégories de 
peaux brutes (58/66). 

,Recommandation n° 66/ 19 /C.E.E. de la Commission, du 
20 décembre 1965, adressée aux' Etats membres en vertu 
des articles 155 et 115 ou sujet du régime d'exportation à 
appliquer vers les pays tiers pour certains déchets et cendres 
de métaux non ferreux et des méthodes de coopération 
administrative entre les Etats membres (60/ 66). 
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